
1 
Mémoire en réponse aux recommandations émis par l’avis de la MRAe sur l’étude d’impact du projet d’aménagement du Colombier – Fréjus (83) 
Biotope, 2018  

    

 

 

 

  

N° de contrat : 2016144 

Projet d’aménagement 

mixte Commerces / 

Habitats « Le 

Colombier », 

Fréjus (83) 

Mémoire en réponse à l’avis de 

l’Autorité Environnementale de 

Provence-Alpes-Côte d’Azur du 

08/03/2018  

(N°MRAe – 2018.1756) 

 
Mai 2018  

Costamagna Joseph SA 



2 
Mémoire en réponse aux recommandations émis par l’avis de la MRAe sur l’étude d’impact du projet d’aménagement du Colombier – Fréjus (83) 
Biotope, 2018  

  



3 
Mémoire en réponse aux recommandations émis par l’avis de la MRAe sur l’étude d’impact du projet d’aménagement du Colombier – Fréjus (83) 
Biotope, 2018  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nom du projet 

Projet de zone d’aménagement mixte commerce/habitats « Le 
Colombier » - Commune de Fréjus (83) 
Mémoire en réponse à l’avis de l’Autorité Environnementale de 
Provence-Alpes-Côte d’Azur du 08/03/2018 (N°MRAe – 2018.1756) 

Version/indice V2 

Date Mai 2018 

N° de contrat(s) 2016144 

Maîtrise d’ouvrage ROXIM/COSTAMAGNA SA 

Contact maîtrise d’ouvrage Anaïs THOUROT, ROXIM et Laurent MAGDELEIN, COSTAMAGNA SA 

Rédacteurs BIOTOPE 

Magalie LACROIX, chef de projet écologue 

Cyndie CHAUVITEAU, chef de projet environnementaliste 

Éric BRUCHET, responsable territorial 

 

  



4 
Mémoire en réponse aux recommandations émis par l’avis de la MRAe sur l’étude d’impact du projet d’aménagement du Colombier – Fréjus (83) 
Biotope, 2018  

  



5 
Mémoire en réponse aux recommandations émis par l’avis de la MRAe sur l’étude d’impact du projet d’aménagement du Colombier – Fréjus (83) 
Biotope, 2018  

Sommaire 

Sommaire 5 

I. Contexte et attendus 7 

II. Précisions sur le contenu de l’étude d’impact sur l’environnement 

fournies dans le cadre de l’instruction 8 

III. Réponses aux recommandations de l’avis de l’autorité environnementale

 10 

III.1 Recommandation 1 : « Intégrer la déviation de la RDN 7 au projet et évaluer les impacts 

sur l’environnement et la santé dans leur globalité conformément à l’article L.122-1 du code 

de l’Environnement » 10 

III.2 Recommandation 2 : « Justifier l’ouverture à l’urbanisation au regard de sa vocation 

initiale dans le SCOT » 12 

III.3 Recommandation 3 : « Compléter les études existantes concernant l’interface entre le 

projet et la nouvelle infrastructure, la sécurité routière et la capacité de délestage » 14 

III.4 Recommandation 4 : « Compléter l’étude d’impact en présentant l’organisation des 

réseaux dédiés aux transport collectifs et aux modes actifs à l’échelle du projet et des 

quartiers environnants » 16 

III.5 Recommandation 5 : « Justifier la pertinence des mesures d’évitement et de réduction 

pour lesquelles des observations ont été faites ; Indiquer les mesures de compensation 

envisagées pour la destruction de la zone humide « le Colombier-les Paluds », en respect des 

dispositions du SDAGE Rhône-Méditerranée ». 20 

III.6 Recommandation 6 : « Etendre l’analyse des incidences à l’ensemble des sites Natura 

2000 et mettre en place, si besoin, les mesures d’évitement et de réduction qui permettent 

de garantir l’absence d’incidence sur les habitats et espèces qui ont permis la désignation de 

ces sites. » 62 

III.7 Recommandation 7 : « Étudier les incidences du projet sur la qualité de l’air et sur la 

santé humaine au regard de la potentielle augmentation du trafic routier et proposer des 

mesures pour éviter, réduire voir compenser ces risques » 63 

III.8 Recommandation 8 : « Évaluer les risques liés à la présence d’une canalisation de gaz. »

 65 

III.9 Recommandation 9a : « Ajuster le dimensionnement des bassins de rétention à la 

doctrine MISEN (Var) » 65 

III.10 Recommandation 9b : « Prendre en compte le risque de retrait des argiles » 66 

III.11 Recommandation 10 : « Réaliser un aménagement particulier au regard de l’usage actuel 

du chemin de la Vernède et de sa future fréquentation automobile » 66 

IV. Réponses aux remarques diverses 67 

V. Avis sur les modifications non-substancielles du projet demandées dans 

les cadre des procédures d’autorisation. 73 
 



6 
Mémoire en réponse aux recommandations émis par l’avis de la MRAe sur l’étude d’impact du projet d’aménagement du Colombier – Fréjus (83) 
Biotope, 2018  

Annexe A : Etude trafic, CG Conseil, Mars 2018. 76 

Annexe B : Evaluation d’incidences simplifiée Natura 2000. 78 

Annexe C : CIA- Etude Air-Trafic, courrier réponse du 21/03/2018. 81 

Annexe D : Arrêté de prescription du diagnostic archéologique. 82 

Annexe E : ACRI étude hydraulique- loi sir l’eau – note réponse à l’avis de la 

MRae et Dossier Loi sur l’Eau mis à jour (Mai 2018) 84 

Annexe F : Convention archéologique signée avec la commune de Fréjus le 

18/04/2018 avec le projet scientifique 87 

Annexe G : Dossier de compatibilité du projet du Colombier avec la 

canalisation de gaz DN50 88 

Annexe H : Courrier de la CAVEM concernant la compatibilité du projet avec 

le SCOT – 17/05/2018 90 

  



7 
Mémoire en réponse aux recommandations émis par l’avis de la MRAe sur l’étude d’impact du projet d’aménagement du Colombier – Fréjus (83) 
Biotope, 2018  

 

I. Contexte et attendus 

Les sociétés JOSEPH COSTAMAGNA SA et ROXIM portent conjointement un projet d’aménagement 

mixte composé de commerces et de logements sur le site dit « Le Colombier » situé sur la commune 

de Fréjus (Var) (parcelles BM89, BM628 et BM252) sur un tènement foncier de 8,2 ha.  

Le site, actuellement en friche, était jadis une carrière de terre cuite et une tuilerie exploitée par 

les ascendants des propriétaires de la SA Joseph Costamagna. En effet, l’usine du Colombier a été 

construite à la fin du XIXème siècle et modernisée en 1972. Son activité s’est arrêtée à la fin des 

années 80 par manque de matières premières. L’argile était extraite sur place d’abord en excavation 

puis en bute (terrasses présentes sur le terrain). L’excavation a été remblayée au fur et à mesure par 

des casseaux de brique et par un peu de terre de découverte. Par la suite, l’extraction s’est prolongée 

vers l’est du terrain en terrasse. Les terres de découverte ont alors été mises en tas au nord-est du 

terrain. Le grand parking était un lieu de stockage et de chargement des produits en terre cuites 

fabriqués par l’usine. L’usine a été désamiantée et démolie en 2011. 

Situé dans un cadre moyennement urbanisé et au regard des objectifs en matière d’urbanisme de la 

commune de Fréjus, JOSEPH COSTAMAGNA SA et ROXIM souhaitent créer un aménagement mixte du 

terrain avec notamment :  

•  La construction de 11 661 m² (surface plancher) de logements collectifs, dont 37% de logements 

sociaux (en surface et en unités) ;  

•  La construction de 12 576 m² de bâtiments d'activités et de commerces (surface plancher), dont 

7 793 m² de surfaces totales de vente devant accueillir d’une part, le transfert de l’INTERMARCHÉ 

de FRÉJUS sur 2 500 m² et d’autre part, des activités commerciales non alimentaires sur 5 293 

m² ;  

•  La réalisation d'une voie de desserte entre la RD04 et le chemin de Vernède.  

Le tenant foncier comporte des Espaces Boisés Classés qui ne seront pas affectés par le projet, des 

villas ainsi que des zones écologiquement sensibles qui ont été en grande partie évitées.  

Le projet, étant donné ses caractéristiques, a fait l’objet d’une procédure dites « au cas par cas ». 

Cette procédure, soldée par l’émission de l’arrêté préfectoral N°AE-F09316P0024 du 01/04/2016, a 

précisé que ce projet était soumis à la réalisation d’une étude d’impact compte tenu des incidences 

potentielles sur l’environnement (urbanisation de 8 ha d’espaces naturels, en friche ou remaniés, de 

la modification des perceptions paysagères, de la génération d’un trafic automobile supplémentaire 

et de l’imperméabilisation de surfaces avec modification des flux hydrauliques).  

BIOTOPE a rendu l’étude d’impact en date du 13/12/2017. Celle-ci a fait l’objet d’une instruction 

dans le cadre de la demande de permis de construire et de la demande de défrichement. Un avis a 

été émis en date du 08/03/2018 qui soulève plusieurs points nécessitant d’être précisés. 

.  
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II. Précisions sur le contenu de 
l’étude d’impact sur 
l’environnement fournies dans le 
cadre de l’instruction 

 

L’étude d’impact sur l’environnement remise en date du 13/12/2017 comporte les chapitres 

obligatoires au titre de la réglementation environnementale en vigueur (CE. Art. R.122-5) et 

notamment :  

- 1) Un résumé non-technique ;  

- 2) Une description du projet : localisation, caractéristiques physiques de l’ensemble du projet, 
description de la phase opérationnelle, estimation des types et des quantités de résidus et 
d’émissions attendus ;  

- 3) Une description de l’état actuel de l’environnement (scénario de référence) et de son évolution 
en cas de mise en œuvre du projet et en cas d’absence du projet  

- 4) Une description des facteurs mentionnés au III de l'article L. 122-1 susceptibles d'être affectés 
de manière notable par le projet : la population, la santé humaine, la biodiversité, les terres, le 
sol, l'eau, l'air, le climat, les biens matériels, le patrimoine culturel, y compris les aspects 
architecturaux et archéologiques, et le paysage  

- 5) Une analyse des incidences notables du projet sur l’environnement résultant entre autres de la 
construction, de l’utilisation des ressources naturelles, de l’émission de polluants ou de nuisances, 
de risques pour la santé humaine, du cumul des incidences avec d’autres projets, des incidences 
sur le climat et la vulnérabilité du projet au changement climatique, des technologies et 
substances utilisées.  

- 6) Une description des incidences négatives notables sur l’environnement qui résultent de la 
vulnérabilité du projet à des risques d’accident ou de catastrophes majeurs ;  

- 7) Une description des solutions de substitution raisonnables qui ont été examinées par le maître 
d'ouvrage et une indication des principales raisons de son choix, eu égard aux effets sur 
l'environnement et la santé humaine ;  

- 8) Les mesures prévues pour éviter, réduire ou le cas échéant compenser les effets négatifs du 
Projet sur l’environnement, l’estimation des dépenses correspondantes, l’exposé des effets 
attendus ainsi que les modalités de suivi de ces mesures et du suivi de leurs effets ;  

- 9) Une présentation des méthodes de prévision ou des éléments probants utilisés pour évaluer les 
effets du projet sur l'environnement, mentionnant les difficultés éventuelles, de nature technique 
ou scientifique, rencontrées pour établir cette évaluation.  

- 10) Les auteurs de l’étude (ensemble des prestataires ayant permis de réaliser l’étude).  

 

Cette étude, lancée en 2015, a fait l’objet d’une concertation avec les différents services de l’Etat 

pour s’assurer de la complétude des informations fournies et des méthodologies proposées. Cette 

concertation s’est notamment caractérisée par la réalisation de plusieurs temps d’échange formel et 

informel. 
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Ainsi, pour répondre aux différentes exigences réglementaires et permettre de fournir une 

information la plus complète possible, plusieurs expertises spécifiques ont été réalisées par des 

experts, selon les règles de l’art de leur profession et ont été jointes en annexe de la présente étude 

d’impact :   

- Annexe 2 et 3- Volet Naturel d’Étude d’Impact avec évaluation d’incidence Natura 2000 – 
BIOTOPE, 2017 – 178 p. 

- Annexe 4 - Volet Paysage et Patrimoine d’Etude d’Impact – BIOTOPE, 2017 – 60p. 

- Annexe 5 - Dossier Loi sur l’Eau et étude hydraulique– ACRI-HE, 2017 – 102 p 

- Annexe 6 - Étude géotechnique préalable G1– ERG, 2014 – 88p. 

- Annexe 7- Diagnostic environnementale : étude historique et documentaire - évaluation de la 
qualité environnementale des sols – ERG, 2016 – 63p. 

- Annexe 8 - Étude acoustique– CIA, 2017 – 62p. 

- Annexe 9 - Étude air-santé– CIA, 2016 – 53p. 

- Annexe 10 - Étude trafic– CG Conseil, 2015 – 16p.Cette dernière a été réactualisée en mars 2018 
et jointe en annexe A du présent mémoire. 

 

Ces 3 dernières expertises (trafic, air-santé et acoustique) ont traité de la prise en compte de la 

vocation de l’emplacement réservé concernant la voie de délestage de la RD N7. Les résultats ont été 

présentés dans la présente étude. Les incidences du projet du Colombier ont été correctement 

analysées et les mesures proposées dans le cadre sont adaptées aux enjeux en présence.  

Comme les chapitres suivants vont le démontrer, une majorité des « lacunes » mentionnées dans le 

cadre du présent avis (p 8) ont correctement été traitées dans la présente étude. Des points de 

précisions complémentaires sont apportés ici pour éclairer le lecteur. 
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III. Réponses aux recommandations 
de l’avis de l’autorité 
environnementale 

 

III.1 Recommandation 1 : « Intégrer la déviation 

de la RDN 7 au projet et évaluer les impacts sur 

l’environnement et la santé dans leur globalité 

conformément à l’article L.122-1 du code de 

l’Environnement » 

En pages 8 et 9 du présent avis, la MRAe précise que « le plan de déplacement urbain (PDU) de la 

Cavem identifie la nécessité de réaliser la voie de délestage de la RDN7 au cours des dix prochaines 

années en se prononçant sur l’étude de plusieurs tracés dont l’un passant par le chemin de la 

Vernède. La Cavem s’engage à participer à la maîtrise d’ouvrage de cette infrastructure en ce qui 

concerne son raccordement à la RD4. Les tracés proposés traversent le site d’étude du projet de zone 

mixte habitat/commerces. L’articulation entre le déplacement routier et les modes de déplacement 

actif et des transports en commun au regard des orientations du PDU reste à affiner. L’autorité 

environnementale rappelle que l’article L. 122-1 du code de l’environnement indique : « Lorsqu'un 

projet est constitué de plusieurs travaux, installations, ouvrages ou autres interventions dans le 

milieu naturel ou le paysage, il doit être appréhendé dans son ensemble, y compris en cas de 

fractionnement dans le temps et dans l'espace et en cas de multiplicité de maîtres d'ouvrage, afin 

que ses incidences sur l'environnement soient évaluées dans leur globalité. » Il convient donc ici 

d’intégrer au projet cette déviation et d’évaluer les impacts globaux de l’ensemble du projet en 

intégrant les diverses options envisagées pour cette déviation. L’étude d’impact initiale, élaborée à 

cette échelle, pourra être actualisée au fur et à mesure des procédures conformément au code de 

l’environnement. ». Elle recommande donc « d’intégrer la déviation de la RD N7 au projet et 

d’évaluer les impacts sur l’environnement et la santé dans leur globalité. ». 

Plusieurs points doivent être préciser : 

- Au droit de l’aire d’étude, le chemin ou rue de Vernède n’est pas identifié comme étant la 
voie de délestage de la RD N7. Cet itinéraire de délestage est, en réalité, matérialisé d’un 
emplacement réservé qui traverse le site du Colombiers pour rejoindre le chemin de Vernède 
au nord de l’aire d’étude : 
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Figure 1: Localisation du projet par rapport au chemin de Vernèdes. 

- Le projet de délestage de la RDN7 par le chemin de Vernèdes (plus de 3 km) et le projet du 

Colombiers sont des projets indépendants. L’un peut se faire sans que l’autre ne soit réalisé 
et inversement. Ils ne portent pas sur la même échelle, ni la même planification. Le projet 
de délestage, porté par la CAVEM, fait d’ailleurs actuellement l’objet d’une procédure propre 
qui statuera sur les incidences de ce projet de plus grande ampleur. Aussi, la mention faite 
de l’article L. 122-2 n’est pas nécessairement approprié au présent cas ; 

- En revanche, le projet du Colombier prévoit que sa voie de desserte principale passe sur 
l’emplacement réservé dont la vocation est de devenir, à terme, un tronçon de cet itinéraire 
de délestage. Dans ce cadre, il était nécessaire de traiter les incidences de cette évolution 
de la voie de desserte en itinéraire de délestage afin d’appréhender les incidences 
envisageables à moyen et long terme par rapport au projet. Contrairement à ce qui est précisé 
dans l’avis de l’Autorité Environnementale, cette analyse a bien été réalisée au regard des 
informations qui ont pu être fournies. Elle est présentée dans un chapitre, qui a 
volontairement été mis à part pour une meilleure visibilité et nommé « Approche 
évolutive avec le projet de délestage de la RD N7 » (p368-370). Cette analyse est basée 
sur les conclusions des 3 expertises suivantes : 

o Étude acoustique– CIA, 2017 (Annexe 8) 

o Étude air-santé– CIA, 2016 (Annexe 9) 

o Étude trafic– CG Conseil, 2015 (Annexe 10), complétée par l’étude trafic ABTOO 
réalisée par la CAVEM qui intègre la partie itinéraire de délestage (Annexe 12) et 
réactualisée en mars 2018. 

  

Projet du Colombiers 

Chemin de Vernèdes 

Emplacement réservé 

utilisé comme voie de 

desserte 
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III.2 Recommandation 2 : « Justifier l’ouverture à 

l’urbanisation au regard de sa vocation initiale 

dans le SCOT » 

En page 9, la MRAe précise que « l’étude aborde de manière complète la compatibilité du projet 

avec le PLU, celui-ci ayant été modifié le 23 juin 2015 pour prendre en compte le projet sur le site 

du Colombier en reclassant le secteur 2AUb en zone 1AUb5 pour l’activité et 1AUa12 pour le 

logement. Un emplacement réservé dédié à la création d’une voie de liaison entre la zone d’activités 

de Puget-sur-Argens et la RD4 traverse le site, et est intégré au projet d’aménagement comme voie 

de desserte centrale. Elle précise que Le SCoT de la Cavem identifie le secteur concerné par le projet 

comme site d’urbanisation nouvelle complémentaire. Ces sites sont des « zones d’urbanisation future 

mobilisables à long terme pour répondre aux besoins en logements du territoire. Ces espaces ne 

seront mobilisables qu’après densification des espaces de renouvellement urbain ou d’urbanisation 

nouvelle d’accompagnement ». La MRAe, dans le cadre de son avis, estime que la compatibilité du 

projet avec le SCoT de la Cavem n’est donc pas démontrée, tant au regard du développement 

d’activités commerciales que de la création de logements. » 

A ce sujet, plusieurs points doivent être précisés : 

● Comme le précise la MRAe, la démonstration de la compatibilité du projet avec le PLU de la 
commune de Fréjus a été faite. Cette compatibilité, antérieure à la validation du SCOT, ne peut 
être remise en cause dans le cadre de la présente procédure. Indépendamment de la présente 
procédure, conformément à l’article L131-6 du code de l’urbanisme, le PLU de la commune 
dispose d’un délai d’un an si nécessaire, pour être rendu compatible avec le SCoT approuvé le 17 
décembre 2017 ;  

● Par ailleurs, la notion de « compatibilité » par rapport à un texte ou document de portée 
supérieure repose sur le fait que le projet n’est pas contraire aux orientations ou aux principes 
fondamentaux de ce texte ou document et qu’il n’a pas pour objet ou effet d’empêcher 
l’application de la règle supérieure. Dans le cas présent, le SCOT de la CAVEM a pour objectif de 
maîtriser sa consommation foncière tout en répondant aux besoins de la population. Afin de 
contenir la consommation foncière, le SCOT a identifié et hiérarchisé, au travers son Document 
d’Orientations et d’Objectifs (p15 et suivantes), des sites de développement de différents 
niveaux : 

- Les Unités Prioritaires de Renouvellement Urbain : site urbanisé sous optimisé à recomposer 

- Les Urbanisations Nouvelles d’Accompagnement : site non encore urbanisé contenu à l’intérieur 
de l’agglomération 

- Les Urbanisations Nouvelles Complémentaires : site non encore urbanisé en extension de 
l’enveloppe urbanisée actuelle. 

 

Le site du Colombier est identifié au titre du SCOT comme urbanisation nouvelle complémentaire 

dans la catégorie habitat/économique. Il lui est fixé comme objectif de participer, à l’horizon 

2035, au développement économique et résidentiel du territoire. Il doit permettre de répondre 

aux besoins en logements et en activité mais également aux objectifs suivants : 

- Etre conçu à partir de la recherche de greffe à réaliser avec le tissu urbain existant ; 

 Le site du Colombier a été utilisé pendant de nombreuses années comme site 
industriel (tuilerie) puis laissé à l’état de friche. Ce n’est donc pas un site 
non encore urbanisé, comme le classifie le SCoT mais un site qui a déjà été 
en activité et dont le terrain a été remanié suite aux différentes activités 
passées. Comme le précise l’étude d’impact, en termes d’occupation du sol 
(p249), le sud de l’aire d’étude est constitué de la zone d’activité de la Palud 
ainsi que d’un secteur d’habitation résidentielle le lieu-dit le Lou Gabian. Au 
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nord, se trouvent un camping et un autre secteur résidentiel le Mas d’Argens. 
A l’est de l’aire d’étude le contexte est principalement agricole. Ainsi, le site 
est bien greffé dans le tissu urbain existant. 

 

- Etre phasé dans sa mise en œuvre en fonction des disponibilités des réseaux techniques 
urbains ; 

 Comme précisé par le porteur de projet, les réseaux (AEP, assainissement, 
électricité, etc..) sont en bordure et disponibles. 

 

- Ne pas entamer, voire reconstituer le prolongement de la trame verte et bleue lorsqu’elle 
est située à proximité 

 Comme précisé en page 200 de l’étude d’impact, à l’échelle régionale, pour 
la trame verte, plusieurs corridors écologiques et réservoirs de biodiversité 
sont concernés par l’aire d’étude éloignée mais aucun ne recoupe l’aire 
d’étude rapprochée. A l’échelle locale, l’aire d’étude participe à la trame 
verte en tant que zone relais et à la trame noire pour le déplacement des 
chauves-souris. La trame bleue est représentée par la présence d’une zone 
humide, d’une surface de 0,08 ha, qui est déconnectée des autres zones 
humides du secteur. Sa principale fonctionnalité est liée à la reproduction de 
certaines espèces d’amphibiens, comme le Crapaud calamite. Les différentes 
adaptations du projet ainsi que les différentes mesures prises permettent de 
ne pas entamer la trame verte et bleue à proximité. 

 

- Privilégier la mise en place de critères de performance énergétique supérieurs aux normes de 
la réglementation thermique en vigueur,  

 Comme précisé en pages 75-76, les porteurs de projet s’engagent à mettre 
en place des bâtiments respectant les normes énergétiques en vigueur qui 
seront complétés par le recours aux énergies renouvelables (toitures 
photovoltaïques pour les bâtiments d’activité, chauffe-eau 
thermodynamique, etc…) 

 

- Freiner le processus d’imperméabilisation des sols et prendre en charge les problématiques 
de compensation hydraulique. 

 Comme précisé en pages 73-74, une étude hydraulique a été réalisée pour 
dimensionner les problématiques d’imperméabilisation et de compensation 
hydraulique et a permis de définir les bassins de rétention à mettre en œuvre 
dans le futur projet. (Voir annexe E du présent mémoire réponse). 

 

Ainsi, le secteur du Colombier est identifié, dans le cadre du SCoT, comme un secteur à urbaniser 

pour respecter les objectifs futurs du territoire. Le projet proposé répond aux objectifs demandés 

dans le DOO concernant l’urbanisation de ce type de secteur. Aussi il est possible de conclure que 

le projet n’est pas incompatible avec le SCOT de la CAVEM car il n’est pas contraire aux 

orientations ou aux principes fondamentaux de ce texte ou document et qu’il n’a pas pour objet 

ou effet d’empêcher l’application de la règle supérieure. 

 

Par ailleurs, suite au retour de l’avis de la MRae sur ce point, la CAVEM a été consultée (Cf. Annexe 

H – courrier de la CAVEM en date du 17/05/2018) sur ce point. Il en retourne que la CAVEM reconnait 

que l’opération, intégrée dans le PLU de Fréjus depuis 2015, n’a pas été intégrée en tant que telle 

ce qui constitue une « erreur matérielle ». Dans ce cadre, la CAVEM a engagé, par arrêté du 

05/04/2018, une procédure de modification simplifiée pour rappeler l’antériorité de l’opération 

de la zone d’aménagement du Colombier mais également pour préciser que le transfert de 

l’Intermarché et l’opération d’habitat et l’opération du Colombier entrent bien dans le cadre de 

l’objectif de renouvellement urbain inscrite sur la diamétrale de centralité de l’agglomération.  
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III.3 Recommandation 3 : « Compléter les études 

existantes concernant l’interface entre le projet 

et la nouvelle infrastructure, la sécurité routière 

et la capacité de délestage » 

En page 11, la MRAe précise que « l’étude de trafic proposée se limite à une analyse de l’impact du 

projet sur les voiries existantes, sans prendre en compte la capacité à terme de la future voie 

routière de délestage. ». 

L’étude trafic du présent projet a été complétée en mars 2018 pour donner suite à la demande du 

Conseil Départemental du Var. La version a jour est annexée au présent dossier (Annexe A). Elle a 

intégré le programme définitif retenu par l’aménageur. Les résultats synthétiques sont présentés ci-

dessous :  

« Le présent dossier a pour objet d'analyser les potentialités d'un terrain situé sur la commune de 

Fréjus dans le secteur du Colombier. Cette étude permettra de comprendre et d'analyser l'impact 

des 2 phases de réalisation du projet. Le terrain qui fait l'objet de cette note est situé à l'Ouest de 

la Commune, dans le Quartier de la Vernède, sur un site ayant accueilli autrefois une usine. Il est 

accessible depuis un réseau de voiries de bon niveau. Les trafics sur les Routes Départementales du 

secteur d'étude présentent une légère augmentation depuis 5 ans (comprise entre 1 et 1.5%), sauf 

pour la RD100A. Le site du Projet est accessible depuis 3 directions majeures : 

- La DN7/RD4 Sud : depuis Puget/Argens, A8, la Zone Commerciale mais aussi les ZA de Puget, le 
Centre-Ville et la Zone littorale de Fréjus... 

-  La RD100A : depuis Fréjus Nord, Saint Raphael, RD37, A8, le Secteur Capitou... 

-  Les RD4/RD4A : depuis les Quartiers Nord, Bagnols en Forêt, le Capitou, A8... 

Un accès est possible par la Rue de la Vernède/Chemin des Vernèdes depuis Puget -sur-Argens, la 

Zone Commerciale et Artisanale, la DN7 Ouest et l'échangeur d'A8. Le projet sera réalisé en 2 Phases 

: 

● Phase 1 - Réalisation de la Surface commerciale alimentaire et des logements : durant cette 
phase les infrastructures sont réalisées en préambule ainsi que la totalité des parkings du site. 

● Phase 2 - Finalisation de la Zone Commerciale : l'accès au projet finalisé pourra se faire par 3 
points : 

- L'accès 1 : Carrefour de type giratoire (existant) de diamètre 44m, situé au point d'échange 
entre la RD100A et la RD4 (Rue des Combattants d'Afrique du Nord). 

- L'accès 2, Bretelle depuis la RD4 en entrée seulement. 
- L'accès 3, Rue de la Vernède, mise en sens unique vers le projet pour améliorer la sécurité 

du raccordement avec la RD4 et favoriser la création d'un axe vélo sécurisé. 
Pour le secteur "Logements" situé au Nord, l'accès se fera en entrée/sortie depuis le nouveau barreau 

avec retournement uniquement dans les giratoires situés de part et d'autre du Barreau : celui-ci ne 

sera pas "cisaillé" par les résidents de la zone pour des raisons de sécurité. Le scénario étudié pour 

analyser les potentialités de ce site est le suivant : 

● Phase 1 : Production d'une surface alimentaire de 2500m² de surface de vente, d'une galerie 
marchande, d'une station-service et d'un drive. Les 191 logements seront réalisés durant cette 
phase. 

● Phase 2 : Production de 5111m² de surface de vente sur le thème "Commerces de qualité" 
(équipement de la maison et de la personne) et un pôle loisir avec Salle de Sports et restauration 
(cette construction pourrait démarrer en phase 1), services. A priori, pour les phases 1 et 2 
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(travaux programmés entre 2018 & 2022), le projet sera desservi directement depuis le Giratoire 
RD100A/RD4 qui fonctionne aujourd'hui avec 3 branches. 

A terme ce Giratoire assurera les échanges avec la future voirie de liaison RD100/RD37/DN7 : la 

RD100A prolongée. Les calculs prévisionnels ont été réalisés aux horizons 2020 pour la phase 1 et 

2025 pour la phase 2.  

Ainsi, l’étude conclue que « les réserves de capacité par branches en fonction des horizons de 

réalisation du projet dans sa globalité sont positives. Elles sont très correctes si ce n'est sur 

l'échéance 2025 : bien que positives, elles sont fragiles. Le prolongement de la RD100A en direction 

et depuis Puget va modifier les habitudes et donc le fonctionnement de ce carrefour et plus 

globalement de ce secteur. Le projet prend en charge la réalisation du barreau de liaison RD 4-

RD100A/Chemin des Vernèdes ce qui permet de sécuriser les échanges Chemin des Vernèdes/RD4. En 

effet, le projet donne l'opportunité de réaménager le carrefour en "T", RD4/Rue de la Vernède qui 

aujourd'hui, est dangereux. La mise en sens unique, de cette portion de la voie permettra de 

connecter la RD4 au Chemin des Vernèdes en sens unique seulement. Les mouvements de cisaillement 

de la RD4 seront donc supprimés et reportés sur les giratoires voisins. La Rue de la Vernède avec un 

trafic apaisé pourra accueillir les modes doux (piétons et vélos) entre le quartier proche et la 

nouvelle offre commerciale. Le projet propose 432 Places de stationnement réparties sur le terrain 

offrant une mutualisation de l'offre aisée pour les différentes surfaces de vente ». 

Par ailleurs, cette étude a été complétée dans le cadre de l’étude d’impact par les données fournies 

par la CAVEM concernant l’évolution du projet et la voie de délestage (Annexe 12 de l’étude d’impact 

- Étude de circulation pour l’aménagement d’une voie de contournement nord de la zone d’activités 

de la Palud et du Jas Neuf – Communes de Fréjus et du Puget-sur-Argens– ABTOO, 2015 -57p.) et dont 

les principaux résultats intéressants le secteur ont été présentés dans le chapitre « Approche 

évolutive avec le projet de délestage de la RD N7 » en p 368.  

De plus, la CAVEM, concernant le projet de délestage, est en train de réaliser l’étude d’impact avec 

les expertises associées. Cette étude intègrera les données relatives au projet du Colombier et mettra 

en œuvre, dans le cadre de ces propres procédures, les mesures appropriées.  
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III.4 Recommandation 4 : « Compléter l’étude 

d’impact en présentant l’organisation des réseaux 

dédiés aux transport collectifs et aux modes actifs 

à l’échelle du projet et des quartiers 

environnants » 

En page 11, la MRAe précise que « le projet ne prend en compte que très partiellement les 

thématiques transport en commun et déplacements actifs. Il est uniquement précisé que le site est 

desservi par deux lignes de bus, qui circulent sur la RD4. La réalisation de près de 200 logements et 

de plus de 12 000 m² de surface de commerces doit amener le porteur de projet à intégrer ces modes 

de déplacement, ce qui n’est que très partiellement évoqué. » 

Concernant l’organisation des réseaux dédiés au transports collectifs et aux modes actifs des 

déplacements doux, ceux-ci ont été traités au regard des éléments disponibles et sont présentés dans 

l’étude d’impact en p 256-259.  

Ainsi, le Plan de Déplacement Urbain 2016-2025, adopté le 12 septembre 2015 et approuvé le 12 

décembre 2016, définit les principes de l’organisation du transport et du stationnement sur le 

territoire de la Communauté d'Agglomération Var Estérel Méditerranée (CAVEM). Sa programmation 

vise à finaliser et qualifier les itinéraires principaux (routiers et transport en commun) de 

raccordement aux agglomérations voisines. L’objectif est de diversifier les modes de transport sur ce 

territoire et, tout particulièrement, concernant les déplacement internes. De ce fait, le PDU 

préconise une meilleure coordination entre les transports publics et les écomobilités. Le SCoT de la 

CAVEM précise également, en troisième objectif, la diminution des obligations de déplacement 

motorisés et le développement des transports alternatifs à l’usage individuel de l’automobile. 

Les objectifs pouvant avoir une incidence sur le projet sont les suivants : 

● Pour faciliter les transports publics et fluidifier le trafic routier, de nouvelles voies devraient être 
créées sur la RDN7 – le SCoT cible cette voie dans le but d’intensifier l’armature TC urbaine et de 
sécurisé cet itinéraire (traiter dans les autres remarques) ; 

● Une ligne desservant les campings entre Bagnols et Fréjus doit être développée (potentiellement 
sur la RD4) ; 

● 40 km de pistes cyclables seront créés pour relier les centres-villes, quartiers résidentiels et les 
zones d’activités : la RD4 est l’une des voies « prioritaires ». 

 

De plus, les quartiers Caïs, Robert, Saint-Pons jusqu’au Capitou au nord de la zone d’étude sont ciblés 

dans le SCoT dans des zones où l’amélioration de l’accessibilité aux milieux urbains est d’importance. 

L’intermodalité est donc priorisée, au point de contraindre l’accessibilité à la voiture particulière 

dans le but de dissuader, son utilisation principalement dans les zones bien desservies. Selon l’INSEE, 

en 2014, seul 3% des actifs prenaient les transports en commun pour se rendre sur leur lieu de travail 

contre 7% s’y rendaient à pied.  

En termes de transport en commun, Fréjus est actuellement desservie par le réseau AggloBus géré 

par la CAVEM. Ce réseau a été mis à jour le 04 septembre 2018. Le réseau urbain est constitué de 18 

lignes urbaines dont 4 navettes électriques, et 4 lignes estivales. Celui-ci relie les quartiers extérieurs 

à la gare routière de Fréjus pôle multimodale de la commune.  
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L’aire d’étude immédiate est desservie directement par 1 ligne de bus et 4 lignes scolaires :  

● Ligne 1 : reliant « Pin de la Lègue » et la gare routière de St-Raphael en passant par la gare 
routière de Fréjus. Fréjus gare routière – Pin de la Lègue via Caïs Ecole. 

 Dessert 5 communes de la CAVEM et fonctionne toute l’année 

 10 courses à la journée environ toutes les heures et 4 courses les samedis ;  

 3 arrêts se situent à proximité : Le Bravet, Le Colombier et les Vernèdes. 

 

● Ligne scolaire 124, ligne 153, ligne 330, ligne 431. 

 

Le réseau Varlib, un réseau de transport dans le Var, complète le réseau des bus à l’échelle du 

département. Depuis la gare routière de Frejus partent les lignes suivantes : 

 20 : Nice – Aix - Marseille ; 

 3601 : Seillans- Fayence-Saint Raphaël ; 

 3003 : Saint Raphaël – Mandelieu – Nice Aéroport ; 

 2601 : Draguignan – La Motte – Saint Raphaël ; 

 3602 : Fayence- Bagnols -Saint Raphaël ; 

 7702 : Cavalaire – Sainte Maxime – Saint Raphaël ; 

 7601 : Saint Tropez Saint Raphaël. 

 

Un arrêt de bus sera créé, à terme, au droit de la zone de logement (Cf. Paragraphe V. du présent 
mémoire réponse) pour desservir la zone et permettre l’utilisation des transports en commun par les 
futurs usagers. 

 

Concernant les déplacements doux, comme le précise le rapport de présentation du PLU (2005), les 

deux-roues représentent 3,3 % des déplacements en hiver et 3 % en été, dont 40 % de vélo (si les 

pourcentages ne varient que de peu, en chiffres absolus la proportion des déplacements en été est 

beaucoup plus importante qu’en hiver : 17 225 contre 10 900). En termes d’infrastructures, 8 

kilomètres de piste cyclable dont 4 kilomètres entre Saint-Aygulf et la base nature sont tracées. 5,4 

kilomètres de bande cyclable ont été réalisés le long de la RD 7 (plaine de l’Argens) et de la RD 37 

(carrefour de l’Europe-autoroute). La RD 98c et la RD 100 devraient développer un réseau de pistes 

cyclables. L’aire d’étude rapprochée n’est actuellement traversée par aucune piste cyclable. 

 

Figure 2 : Parcours cyclable du littoral - Source : Département Var (2015).  
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Toutefois, le PDU de la CAVEM a fixé un de ces objectifs principaux dans le développement de voies 

cyclables. Ainsi, la desserte du secteur du Colombier est prévue par les voies cyclables :  

 

Figure 3 : Extrait PDU - schéma d'intention du réseau cyclable structurant (Source : CAVEM). 
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Figure 4 : Intentions du réseau cyclable structurant aux aménagements (Source : PDU- CAVEM) 

 

Concernant les déplacements à pieds, le rapport de présentation du PLU de Fréjus (2005) précise que 

la marche à pied représente actuellement 20 % des déplacements en hiver et 11 % en été (cette baisse 

est due à l’augmentation de la population, le nombre de déplacements en chiffres absolus ne varie 

pas de beaucoup), mais elle pourrait représenter entre 20 et 37 % des déplacements quotidiens selon 

la population et la saison.  La commune possède 2 030 mètres de rues piétonnes ou semi-piétonnes. 

Elle possède également 3 chemins de grandes randonnées (GR) :  

• le GR 51 au nord ; 

• le sentier du littoral au sud ; 

• le GR 653A appartenant aux chemins de Saint Jacques de Compostelle entre Menton et Arles. 
 

Le GR 653A traverse selon une orientation nord-ouest/sud-est et longe l’aire d’étude sur le long de 

la rue de la Vernède. Le passage au droit de l’aire d’étude n’est pas identifié comme GR aux abords 

du site du Colombier. 

Ainsi, le site de l’aire d’étude présente une desserte en matière de transport en commun existante 

qui sera à conforter conformément aux objectifs du PDU avec l’accueil de la nouvelle population. Il 

est également prévu une politique de développement par la CAVEM des modes de transport doux : 

vélo et marche. La vocation de cette politique sera de réduire le trafic en présence à moyen terme. 

  

Aire d’étude 
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III.5 Recommandation 5 : « Justifier la pertinence 

des mesures d’évitement et de réduction pour 

lesquelles des observations ont été faites ; 

Indiquer les mesures de compensation envisagées 

pour la destruction de la zone humide « le 

Colombier-les Paluds », en respect des dispositions 

du SDAGE Rhône-Méditerranée ». 

 

III.5.1 Justification des mesures d’évitement et de réduction  

❖ Impact sur chaque espèce patrimoniale relevée dans l’état initial  
 

Rappel de la remarque : L’étude d’impact relève des impacts caractérisés de faible à modéré, 
le tableau synthétique (p.308) ne présente pas l’impact sur chaque espèce patrimoniale 
relevée dans l’état initial. 
 

Le volet naturel complet d’étude d’impact constitue l’annexe 2 du dossier d’étude d’impact. Le 

tableau synthétique des impacts avant mesure et après mesure est présenté pour chaque espèce 

patrimoniale p147 de l’annexe 2.  

Ce tableau est rappelé ci-dessous : 

 

Tableau 1 : Impacts résiduels sur les espèces protégées 

Espèces protégées Nature de l’impact Impacts  Mesures  Impacts résiduels 

 Alpiste 
aquatique : 1,2 
ha d’habitats 
(environ 9000 
pieds estimés) 

Destruction en phase travaux 
(emprise directe du projet et 
zone de chantier) 

Impacts en phase de 
fonctionnement dû à 
l’entretien des espaces verts  

Modéré : 
¾ de la 
population 
impactée 

Mesure 1 : Modification du 
projet  

Mesure 2 : Délimitation 
des espaces verts 
préservés au sein du 
projet et élaboration d’un 
cahier des charges pour 
l’entretien des espaces 
verts et naturels  

Mesure 4 : Gestion des 
eaux pluviales 

Mesure 11 : Mise en 
défens en phase chantier 
des espèces protégées 

Mesure 12 : Présence d’un 
écologue en phase 
chantier  

Mesure 15 : Suivi 
écologique après travaux   

Faible : (4700 
m2 impactés, 
soit 1/3 de la 
population, et 
gestion de la 
surface 
préservée)  

 

La destruction 
d’une partie de 
la population 
nécessite une 
demande de 
dérogation 
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Tableau 1 : Impacts résiduels sur les espèces protégées 

Espèces protégées Nature de l’impact Impacts  Mesures  Impacts résiduels 

Canne de 
Fréjus : 3 
stations recensés 
(50 m2, 10m2, 2 
m2)   

Destruction des 3 stations en 
phase travaux 

Fort  Mesure 3 : Transplanter la 
Canne de Fréjus au sein 
de l’espace vert et 
prévoir une signalétique 
de sensibilisation du 
public 

Mesure 12 : Présence d’un 
écologue en phase 
chantier  

Mesure 15 : Suivi 
écologique après travaux 

Faible, voire 
positif ;  

La 
transplantation 
nécessite une 
demande de 
dérogation  

Serapias 
neglecta (34 
pieds recensés) 

Destruction de 3 pieds en 
phase travaux ;  

Risque d’impact en phase de 
fonctionnement par la 
fréquentation du site et 
surtout par la dynamique de 
fermeture naturelle du 
milieu  

Faible : 3 
pieds 
impactés 

Mesure 5 : Mesures pour le 
débroussaillement 

Mesure 11 : Mise en 
défens en phase chantier 
des espèces protégées 

Mesure 12 : Présence d’un 
écologue en phase 
chantier  

Mesure 15 : Suivi 
écologique après travaux 

Faible, voire 
positif  

La destruction 
de 3 pieds 
nécessite une 
demande de 
dérogation 

Ophrys brillant : 
1 station 
observée 

Destruction en phase travaux Modéré 
(station 
détruite) 

Mesure 1 : Modification du 
projet 

Mesure 2 : Délimitation 
des espaces verts 
préservés au sein du 
projet et Elaboration d’un 
cahier des charges pour 
l’entretien des espaces 
verts et naturels  

Mesure 4 : Gestion des 
eaux pluviales 

Mesure 11 : Mise en 
défens en phase chantier  

Mesure 12 : Présence d’un 
écologue en phase 
chantier  

Mesure 15 : Suivi 
écologique après travaux 

 

Faible 

Astragale 
double-scie 

Laurier rose   

(espèce 
floristique 
recensée en 
bordure de l’aire 
d’étude) 

Risque d’impact par les 
emprises temporaire de 
chantier  

Faible Mesure 11 : Mise en 
défens en phase chantier 
des espèces protégées 

Mesure 12 : Présence d’un 
écologue en phase 
chantier  

Nul 
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Tableau 1 : Impacts résiduels sur les espèces protégées 

Espèces protégées Nature de l’impact Impacts  Mesures  Impacts résiduels 

Tortue 
d’Hermann : 2 
individus 
recensés ;  

1 ha d’habitat 
favorable  

4,5 ha d’habitats 
modérément 
favorable  

Destruction d’individu en 
phase travaux  

Destruction d’habitats 
d’espèces (5,5 ha), 
globalement modérément 
favorable 

Modéré 
(5,5 ha 
d’habitat 
impacté) 

Mesure 10 : Choix d’une 
période de travaux 
adaptée  

Mesure 13 : plan de 
sauvetage de la Tortue 
d’Hermann et Choix d’une 
période de travaux 
adaptée 

Mesure 12 : Présence d’un 
écologue en phase 
chantier  

Modéré : une 
mesure 
compensatoire 
est prévue et 
une demande de 
dérogation est 
nécessaire pour 
le déplacement 
des individus et 
la destruction 
d’habitat 
d’espèce.  

Crapaud 
calamite 

Destruction d’une mare ; 
Destruction d’habitat 
terrestre  

Modéré Mesure 2 : Délimitation 
des espaces verts 
préservés au sein du 
projet et élaboration d’un 
cahier des charges pour 
l’entretien des espaces 
verts et naturels  

Mesure 10 : Choix d’une 
période de travaux 
adaptée  

Mesure 12 : Présence d’un 
écologue en phase 
chantier  

Mesure 14 : Création 
d’habitat de reproduction 
et d’habitat terrestre 
favorables au Crapaud 
calamite   

Mesure 15 : Suivi 
écologique après travaux 

Faible 

Seps strié  

Destruction d’environ 4 ha 
d’habitats favorables ;  

Dérangement en phase 
chantier  

Risque de destruction 
d’individus  

Modéré  Mesure 10 : Choix d’une 
période de travaux 
adaptée 

Mesure 14 : Intégration de 
milieux favorisant la 
présence de reptiles 
(caches, abris, murets de 
pierre sèches, ou haies 
composite) 

Mesure 12 : Présence d’un 
écologue en phase 
chantier 

Faible 

 

Tarier pâtre  

Risque de destruction 
d’individu en phase chantier 

Perte d’habitat (4 ha) 

Modéré Mesure 10 : Choix d’une 
période de travaux 
adaptée 

Faible 
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Tableau 1 : Impacts résiduels sur les espèces protégées 

Espèces protégées Nature de l’impact Impacts  Mesures  Impacts résiduels 

Grand 
rhinolophe, Petit 
rhinolophe, 
Murin à oreilles 
échancrées, 
Murin de 
Bechstein, Grand 
murin:  Espèces 
lucifuges  

Destruction d’habitat de 
chasse  

Dégradation de l’axe de 
transit par la présence 
d’artificialisation des milieux 
et par impact lumineux 

Modéré 
pour le 
rôle de 
transit 

Mesure 6 : Conservation 
du boisement en pont 
aérien  

Mesure 7 : Intégration 
d’une voie noire et 
naturelle pour permettre 
le transit des chauves-
souris   

Mesure 8 : Choix d’un 
type d’éclairage 
minimisant l’impact 
lumineux 

Mesure 9 : Plantations 
linéaires au sein du projet 

Mesure 15 : Suivi 
écologique après travaux 

Faible (station 
conservée, mais 
persiste un 
risque d’impact 
du fait de la 
proximité de la 
station avec les 
travaux, et d’un 
risque de 
prélèvement en 
phase de 
fonctionnement) 

 

 

❖ Mesures prises pour l’Alpiste aquatique Phalaris aquatica  
 

Rappel de la remarque : La pertinence des mesures de réduction annoncées comme un plan 
d’entretien pour l’Alpiste aquatique au même lieu que la création des bassins de rétention des eaux 
pluviales, n’est pas démontrée.  
 

Rappel des mesures prises  

 

➢ Modification du projet pour permettre la conservation des pieds présents dans les 

espaces verts du projet, notamment au niveau de l’espace logement   

L’aire d’étude est couverte sur plus de 1ha par une belle population de Phalaris aquatica. Afin de la 

préserver, le projet intègre la mise en place d’un espace vert/naturel dédié à la conservation de 

l’espèce Phalaris aquatica grâce au déplacement des bâtiments et au déplacement en souterrain du 

parking.  

➢ Mise en défens en phase chantier des espèces protégées (cf. paragraphe suivant pour les 

précisions sur cet aspect) 

La surface de Phalaris aquatica non impactée par l’emprise du projet sera mise en défens.  

➢ Présence d’un écologue en phase chantier  

Un écologue sera présent pour vérifier la bonne exécution de l’ensemble des mesures. 

➢ Gestion appropriée des espaces verts du projet   

Un cahier des charges pour l’entretien des espaces devra être rédigé pour permettre à Phalaris 

aquatica de se maintenir et de se développer.  

➢ Suivi écologique sur site pendant 10 ans pour mesurer l’efficience des mesures proposées 

après travaux (5 années de suivis : flore, herpétofaune et chiroptères)  

Nous proposons de suivre l’évolution des espèces protégées pendant 10 ans après les travaux afin de 
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vérifier le maintien des espèces sur site. Ces suivis seront réalisés à T ; T+1 ans ; T+3 ans ; T+5 ans ; 

T+10 ans, soit 5 années de suivis (4 jours par année de suivi).  

 

Justification de la mesure prise pour l’Alpiste aquatique (Phalaris aquatica)  

La bibliographie montre que l’espèce affectionne le plus souvent les biotopes secondaires, parfois 

temporairement humides, des étages thermoméditerranéens et mésoméditerranéens. Elle se 

développe principalement en compagnie d’espèces nitrophiles et rudérales et où les milieux révèlent 

différents degrés d’anthropisation (terrain vague, talus, friche rase, friche de hautes herbes, bandes 

enherbées de bord de route, faciès d’embroussaillement dense le long de haie). La majorité du temps 

l’Alpiste s’implante le long de milieu dit « linéaire », sur les marges des parcelles (haie, canal, cordon 

boisé, bord de route, broussailles etc.).  

L’espèce affiche un caractère opportuniste et une résilience forte. 

Compte-tenu de l’enjeu faible à modéré que représente cette espèce, de l’importance de la 

population présente, de son caractère opportuniste et de sa résilience forte, la stratégie de réduction 

d’impact proposé vise en la réduction d’impact et la gestion en phase de fonctionnement du projet 

pour favoriser la présence de l’espèce au sein des espaces verts.  

Il est par ailleurs précisé que l’objectif est de favoriser la population d’Alpiste aquatique en haut des 

berges du bassins et aux alentours des bassins (et non dans le bassin).   

Après application de ces mesures, il est possible de conclure que le projet du Colombier ne nuit pas 

au maintien, dans un état de conservation favorable, à la population de l’Alpiste aquatique dans son 

aire de répartition naturelle. 
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Figure 5 : Mesure pour la flore protégée 
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❖ Mesure visant à la mise en défens des espèces floristiques  

 

Rappel de la remarque : Les mesures préalables à la phase chantier sont des mesures de mises en 
défens des espèces protégées comme le Sérapias négligé ou l’Alpiste aquatique sont prévues mais 
non présentées sur le plan du projet. Aucune mesure ne semble être prise pour mettre en défens 
l’Ophrys brillant, alors que la station répertoriée est très proche d’un des bâtiments d’habitation. 
 

Précisions sur la mise en défens  

Durant la phase chantier, afin d’éviter la destruction des espèces protégées par les emprises de 

chantier et la circulation des engins, les stations d’espèces protégées et patrimoniales à préserver 

seront mises en défens et clairement identifiées par rubalise.  

▪ Mise en défens de l’EBC afin de préserver la population de Sérapias négligé ;  

▪ Mise en défens d’une partie de Phalaris aquatica qui sera préservée  

▪ Mise en défens de l’Ophrys brillant, espèce non protégée mais présentant un intérêt 

patrimonial (estimé comme modéré).  

 

Cf. carte page suivante.  

 

Précisions sur l’impact du projet sur l’Ophrys brillant  

Compte-tenu de la proximité de la zone de travaux avec l’individu d’Ophrys brillant recensé, il a été 

étudié les possibilités de transplantation de cette espèce : l’Ophrys brillant (Ophrys arachnitiformis), 

est une espèce bulbeuse appartenant à la famille des Orchidées. Au vu de sa biologie très spécialisée 

(où le développement de l’espèce se fait en lien étroit avec un champignon microscopique situé dans 

le substrat (germination des graines), aussi appelé mycorhize), les chances de réussite de 

transplantation de l’espèce sont très faibles : cette opération a déjà été menée sur une autre espèce 

de la famille et les résultats ont montré que l’espèce subsistait durant 2 ans mais qu’après avoir 

épuisée les ressources de son bulbe elle disparaissait. C’est pourquoi, il est préféré une mesure de 

mise en défens de l’espèce (cf. mesure ci-dessus) plutôt qu’une opération de transplantation, malgré 

la proximité avec la zone de travaux.  

Ainsi, une attention particulière devra être portée sur cette espèce durant la phase chantier pour 

assurer sa protection.  
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Figure 6 : Secteur mis en défens pour la flore 
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❖ Mesures visant à la réduction d’impact pour les chauves-souris  
 

Rappel de la remarque : Les mesures de réduction MR02 à MR05 ont pour objectif de préserver les 
populations de chiroptères et la trame noire. Elles se résument à la constitution d’un corridor boisé 
et la conservation et la densification du pont aérien au-dessus de la route départementale. Leur 
présentation sans schémas ni coupes d’aménagement, ni précisions sur le choix des essences, ne 
permet pas de s’assurer que ces mesures seront opérationnelles en même temps que la mise en 
service du projet. 

 

Précision de l’enjeu vis-à-vis des chauves-souris  

L’évaluation des enjeux a permis de mettre en avant l’utilisation du site comme couloir de transit 

pour des espèces de chiroptère à enjeu fort (Grand Rhinolophe et Petit Rhinolophe) et à enjeu 

modéré (Murin de Bechstein, Grand murin).  

Deux éléments participent à l’intérêt de ce couloir secondaire de déplacement :  

▪ L’absence d’éclairage nocturne (trame noire)  

▪ La présence de pins parasols, de part et d’autre de la route départementale permettant 

son franchissement par les chiroptères sensibles aux morcellements urbains (tels que les 

Rhinolophes).  

La carte suivante situe cet axe de déplacement à une échelle élargie (Cette carte est en partie basée 

sur les recensements des linéaires boisés favorables aux chauves-souris au niveau du site Natura 2000 

de l’Embouchure de l’Argens, réalisés par la Ville de Fréjus. Ces éléments ont été complétés par une 

analyse des photos aériennes autour de l’aire d’étude du Colombier par Biotope). Il ressort de cette 

analyse que l’axe de déplacement constitue un corridor secondaire (le corridor principal dans le 

secteur étant localisé au niveau de la ripisylve de La Grande Garonne).  

Les chauves-souris utilisent majoritairement les linéaires boisés au sein pour se déplacer. Au sein de 

l’aire d’étude, les linéaires particulièrement favorables au déplacement des chauve-souris sont 

représentés par :   

▪ au sud-est du site où a été recensé un alignement d’arbre mêlé à des fourrés arbustifs  

▪ le boisement de pins parasol, à l’est du projet (au sein de l’EBC).   
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Figure 7 : Impacts sur le couloir de transit utilisé par les chauves-
souris 
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Estimation de l’impact du projet sur la trame noire 

Bien que le projet prévoit le maintien des deux éléments structurants pour le déplacement des 

chauves-souris, à savoir :  

▪ l’alignement d’arbre mêlé à des fourrés arbustifs au sud du site 

▪ le boisement de pins parasol, à l’est du projet (au sein de l’EBC).  

 

La destruction de végétation arborés et arbustives, et d’une manière générale l’artificialisation des 

milieux naturels, participent à impacter le couloir de déplacement des chauves-souris.  

L’analyse des impacts avant mesures a ainsi mis en avant un impact permanent modéré lié à la rupture 

d’un corridor écologique local identifié pour les chiroptères.  

 

Précisions sur les mesures  

Les mesures proposées visent donc à diminuer les effets de  

▪ L’artificialisation du sol d’une part  

▪ et d’autre part, l’effet de l’impact lumineux susceptible d’être provoqué par l’aménagement.  

 

Elles concernent : 

▪ la conservation du pont aérien formé par les pins parasols au niveau de l’EBC 

▪ l’intégration d’une voie naturelle suffisamment large pour permettre le transit des chauves-

souris, longeant le chemin des Vernèdes.  

▪ La limitation de l’impact lumineux   

▪ des mesures complémentaires visant à effacer l’effet de l’artificialisation du sol au sein du 

projet par des plantations au sein du projet.  

 

Chaque mesure citée ci-dessus est décrite avec précisions ci-dessous.  

Compte-tenu des 4 types de mesures prises ci-dessus, l’impact initialement estimé comme modéré 

est quantifié à faible après la mise en œuvre de ces mesures.  

 

Mesure 6 : Conservation et densification du pont aérien au-dessus de la route départementale  

Les Pins parasols situés de part et d’autre de la Route départementale permettent aux espèces de 

chiroptères d’emprunter cette voie pour 

« traverser » la route, en évitant les 

collisions avec les véhicules. Au sein de 

l’EBC, il est donc nécessaire d’avoir une :  

▪ Conservation du pont aérien formé 

par les pins parasols au-dessus de la 

voie routière située à l’est de l’aire 

d’étude et traversant le boisement.  

▪ Densification si nécessaire du 

boisement (excepté sur les pelouses 

à serapias) dans l’EBC pour créer un 

nouveau pont aérien après la 

création de la nouvelle route ;   
Figure 8  Principale zone boisée à conserver 
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Mesure 7 : Modification du projet pour l’intégration d’une voie naturelle suffisamment large 

pour permettre le transit des chauves-souris  

Les paysages semi-ouverts, où alternent bocage et forêts avec des corridors boisés en continu sont 

recherchés par les Rhinolophes. Afin de conserver le rôle de transit des espèces des chauves-souris 

lucifuges que représente l’aire d’étude, il est nécessaire de conserver des corridors forestiers 

naturels et non pollués par la lumière.  

Le projet prévoit en limite sud (chemin des Vernèdes) la conservation d’une bande vierge de tout 

aménagement d’un bout à l’autre du site jusqu’aux zones agricoles présentes à l’Est (à l’exception 

d’une voie d’accès déjà existante à l’heure actuelle et conservée) et la création d’un corridor boisé 

: ce linéaire d’une largeur de 10 m sera réservé à l’implantation d’au moins deux rangées d’arbres 

feuillus formant une haies denses (type bocagère jouant un vrai rôle d’écran vis-à-vis des lumières), 

avec strate buissonnante et herbacée (absence d’artificialisation du sol) tout en tenant compte des 

prescriptions sécurité incendie qui seront annexées à l’autorisation de construire.  

Ce cordon boisé le long du chemin des Vernèdes sera constitué par les espèces locales suivantes 

:  Pins pignons, chênes verts et micocouliers. Il est prévu de plus une strate arbustive et herbacée 

en renforcement du couvert arborée : pistachier lentisque, Arbousier, Bruyère, Ciste de 

Montpellier, Genet de Montpellier, Cytise velu, sumac ou le cotinus,... 

La photo présentée page suivante permet de visualiser les zones boisées à maintenir et les zones 

à renforcer. La carte suivante vise à donner un aperçu de l’ambiance paysagère après projet.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 9 : Vue de l'aire d'étude actuelle (source : Google map) – Secteur Sud- du projet : Zone 
boisée à renforcer 

Voie d’accès 

existante 

Linéaire naturel existant à 

conserver et densifier 

Intégration d’un linéaire 

boisé (Linéaire boisée 

inexistant actuellement) 

Espace boisé classé à 

conserver 
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Figure 12 : Vue en l'état actuel 

Création d’un linéaire 

boisé (Linéaire boisée 

inexistant actuellement) 

Conservation d’un 

boisement naturel 

existant et densification  

Figure 11 : Photomontage du projet, Vue secteur Sud-Ouest : zone boisée le long des Vernèdes 
(Linéaire boisé à densifier) 

Figure 10 : Vue en l'état actuel 
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Figure 13 : Insertion paysagère - côté Logement 

Conservation d’un 

boisement naturel 

existant et densification  

Création d’un linéaire 

boisé (Linéaire boisée 

inexistant actuellement) 
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Mesure 8 : Choix d’un type d’éclairage minimisant l’impact lumineux sur la zone commerciale 

et d’habitations  

▪ Réduire le nombre de lampadaires sur le projet : Absence d’éclairage le long de la route des 

Vernèdes 

Aucun lampadaire ne sera disposé le long de la route des Vernèdes, permettant de laisser le corridor 

boisé cité ci-dessus à l’abri des éclairages.  

▪ Réduire la durée de l’éclairage au sein du projet  

La zone commerciale ne sera pas éclairée la nuit : interrupteurs crépusculaires pour l’allumage et sur 

horloge pour extinction aux heures de fermetures des activités de commerce.   

Au sein de la zone d’habitation, les lumières seront éteintes la nuit sur l’ensemble de la zone : elles 

seront activées par détecteurs de mouvements au sein de la partie Logements.  

 

▪ Adapter le type de lampadaires  

Afin de réduire l’impact lumineux, les lampadaires utilisés renverront à 100% la lumière vers le sol. 

Les ampoules au sodium seront privilégiées (ils attirent moins les insectes que l’éclairage classique à 

vapeur de mercure (production d’UV). Seront utilisées des projecteurs avec ampoules parfaitement 

protégées (pas de halo).  

Illustrations : Eclairage à éviter – Eclairage recommandé 
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Mesures 9 :  Plantations linéaires au sein du projet  

A la voie noire au sud, s’ajoutent au centre du projet, des plantations linéaires au sein de parking et 

le long des routes d’accès, permettant de créer au sein des surfaces bétonnées de petites liaisons 

linéaires, pour les espèces moins lucifuges ou communes. Le projet prévoit notamment la plantation 

d’environ 330 arbres hautes tiges plantés partie commerciale et 183 arbres partie logement.  

Le traitement paysagé s’articule en trois unités de paysage : 

▪ Le long de la voie routière centrale : par un alignement d’arbres côté terrain des logements  

▪ Partie commerciale (au sud de la voie centrale) : il est prévu une organisation structurante 

d’arbres sur les stationnements avec des arbres au feuillage persistant plantés dans de larges 

bandes d’espaces verts créées à cet effet, l’objectif étant d’obtenir à terme un bocage 

industriel. 

▪ Partie logement (au nord de la voie centrale) : Il est prévu un accompagnement des voies par 

des arbres en ombrage au-dessus des stationnements et une mise en scène par des plantations 

plus libres dans les espaces verts de part et d’autre des immeubles.  

 

A noter également que certaines toitures des bâtiments commerciaux seront végétalisées, et que les 

mesures 1 et 15 ont permis de réduire la surface artificialisée au niveau de la zone de logements (retrait 

d’un parking et mise en place d’un espace vert accueillant Phalaris aquatica ; mise en place de bassin 

de rétention à ciel ouvert et végétalisé).   
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Principales zones 

boisées : A conserver 

(mesure 6) 

Remarque : Cet accès 

interrompant le 

linéaire boisé est 

existant aujourd’hui 

Conservation d’un 

linéaire boisé à 

densifier (mesure 7) : 

voir photomontage ci-

dessous  

Toitures végétalisées  

Espaces verts et 

plantations au sein du 

projet (mesures 9) 

Absence 

d’éclairage la 

nuit  

Eclairage pas 

détecteur de 

mouvement   

Pas 

d’éclairage le 

long du 

chemin des 

Vernèdes  

 
Figure 14 : Synthèse des mesures prises pour les chauves-souris 

 

Pas 

d’éclairage le 

long de la 

route  
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❖ Mesure de sauvegarde pour la Tortue d’Hermann 

Rappel de la remarque : La mesure d’exfiltration d’individus de Tortue d’Hermann présentée 
(MA20) est inappropriée dans la méthodologie prévue, cette opération doit se faire exclusivement 
avant défrichement et abattage d’arbres. 
 
Deux individus de Tortues d’Hermann ayant été trouvés, la mise en place d’un plan de sauvetage 
des tortues présentes sur la zone des travaux est prévue ainsi que le suivi d’un calendrier adapté 
pour la réalisation des travaux. Le protocole établi pour le sauvetage des individus sera à faire 
valider par la DREAL. 
 

Cette mesure a été élaborée suite à une discussion avec la SOPTOM (le 22 décembre 2017). 

 

Débroussaillage adapté 

Un débroussaillage manuel sur la future emprise des travaux, à une hauteur d’environ 30 centimètres, 

sera effectué pour faciliter le repérage des tortues par la suite. Il sera réalisé en hiver, en février. 

 

Prospection et évacuation des individus de Tortue d’Hermann 

Avant de réaliser le défrichement complet du site, les fouilles archéologiques et avant les travaux, 

l’ensemble des tortues doit être évacué. Les prospections auront lieu au printemps.  

Le protocole suivra la même pression de prospection que dans les diagnostics approfondis dont le 

protocole est décrit dans la lettre de la DREAL du 4 janvier 2010 sur les modalités de prise en compte 

de la Tortue d’Hermann dans les travaux d’aménagement.  Ainsi, une pression de prospection de 3,2h 

par hectare et par observateur (temps recommandé pour les périodes de prospection moins 

favorables), sera appliqué sur les 5 hectares favorable à l’espèce de l’emprise des travaux, et sur une 

plage horaire comprise entre 9h et 13h (à condition d’avoir des températures ne sortant pas des 

extrêmes de 14° et 35°, et d’avoir un temps ensoleillé avec un vent plutôt faible). Soit environ 4 

passages de 4 heures chacun au minimum. Afin d’assurer une recherche optimale, celle-ci sera 

réalisée à l'aide d'un chien entraîné sur les 4 sessions au printemps. Le protocole proposé ici et le 

temps de prospection sont fournis à titre indicatif, ils seront validés et complétés selon les 

recommandations du maître-chien-écologue, et le temps de prospection sera augmenté autant que 

nécessaire pour permettre l’évacuation de tous les individus. Des sessions en automne pourront être 

ajoutées si besoin pour garantir le sauvetage de toutes les tortues.  

Pour chaque individu capturé, les informations suivantes seront notées : la taille, le genre, l’âge 

approximatif, d’éventuels signes distinctifs et la position GPS. 

Les personnes responsables de l’évacuation des tortues devront posséder une autorisation de capture 

d’espèces protégées. 

 

Choix du site d’accueil pour le relâcher en milieu naturel 

Les individus seront ensuite relâchés dans des sites offrant de bonnes conditions d’accueil du point 

de vue écologique et foncier.  

Les animaux pourront seront déposés sur le site acquis pour la compensation situé à Pignans, qui 

présente l’avantage d’être proche de la SOPTOM et d’être suffisamment ouverts pour faciliter le suivi 

de la translocation.  
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Etude de leur état sanitaire avant relâcher et suivi télémétrique des individus 
déplacés pendant 2 ans 

Les individus seront préalablement donnés à la SOPTOM pour vérifier leur état sanitaire. Ils seront 

alors gardés en enclos durant l’hiver suivant leur capture, pour un relâcher au printemps en milieu 

naturel, sur le site de Pignan. 

Les individus seront suivis par suivi télémétrique (cf. mesure 15) pendant 2 ans pour vérifier leur 

bonne intégration dans leur nouvel environnement, si le poids des individus permet de supporter un 

émetteur sans les incommoder dans leur déplacement. Ce suivi se déroulera sur l’année qui suit leur 

relâcher. Il suppose de suivre très régulièrement les individus, au moins durant les 5 premiers mois, 

pour être sûr de ne pas perdre le contact de l’émetteur.  

 

Synthèse du calendrier pour les travaux  

La Tortue d’Hermann constitue une contrainte particulière vis-à-vis de la période de travaux et de la 

technique employée afin d’éviter la destruction d’individus. Le calendrier prévisionnel des travaux 

est présenté ci-dessous.  

Tableau 2 : Synthèse du calendrier des travaux conseillés 

Mois jan fév mar avr mai jui juil aoû sep oct nov déc. Jan Fev Mar 

Débroussaillage 

manuel pour 

repérage des 

individus de TH   

                              

Prospection et 

évacuation des 

individus de Tortue 

d’Hermann de la 

zone de travaux  

                              

Défrichement et 

Travaux de 

terrassement 

                              

Construction                

 

  



 

39 
Mémoire en réponse aux recommandations de la DDTM - Projet d’aménagement du Colombier – Fréjus (83) 
Biotope, 2018  

 

III.5.2 Précisions sur les mesures en phase d’utilisation et 
d’exploitation  

Rappel de la remarque : Les mesures en phase d’utilisation et d’exploitation MR30 et MR31 

visent à délimiter les espaces verts préservés pour les espèces floristiques, l’élaboration d’un 

cahier des charges pour l’entretien des espaces verts et naturels, et la gestion et le 

renouvellement des espaces boisés classés (EBC). Aucun engagement n’est fourni quant à la 

pérennité de ces mesures et leur suivi au-delà de 15 ans, ce qui reste peu au regard de la durée 

de vie des aménagements. 

L’efficience des mesures énumérées dans le volet naturel d’étude d’impact dépendent en grande 

partie de la mise en place d’une gestion adaptée en phase de fonctionnement des espaces verts et 

naturels. Afin d’assurer la cohérence de l’entretien de ces espaces avec les objectifs de 

conservation des espèces floristiques et faunistiques à enjeu, un document opérationnel unique 

devra être rédigé intégrant l’ensemble des contraintes et mesures prises pour la faune et la flore.  

 

Objectifs visés  

Ce document intègrera à minima les objectifs suivants :  

- Dans les espaces verts :  

• Maintien de Phalaris aquatica, de la Canne de Fréjus et de l’ophrys brillant 

• Maintien d’un habitat de reproduction et d’un habitat terrestre favorables au 

Crapaud calamite  

- Dans l’EBC, l’objectif visé est triple :  

• Maintien de zones ouvertes au niveau des pelouses à Serapias  

• Maintien et densification de la strate arborée au niveau de l’EBC, notamment de 

part et d’autre des voieries  

- Sur l’ensemble de la zone :  

• Maintien des conditions favorables aux déplacements des espèces nocturnes 

(chauves-souris)  

 

Grandes lignes du plan de gestion du Colombier 

- Délimitation de l’espace vert naturel dédié à la conservation de l’espèce Phalaris aquatica, 

de la Canne de Fréjus et de l’Ophrys brillant 

- Mise en défens de la surface de pelouse à Serapias par des ganivelles permettant d’éviter tout 

rassemblement ou passages importants de personnes ou de véhicules sur les Pelouses à 

Serapias,  

- Entretien adapté des espaces verts et des bassins de rétention permettant le maintien de 

Phalaris aquatica, de la Canne de Fréjus, de l’Ophrys brillant et du Crapaud calamite   

• Lutte contre les espèces invasives : Mimosa, Herbe de la Pampa, Vigne vierge 

commune, Paspale dilaté, Arbre des Hottentots 
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• Plantations exclusivement d’espèces locales  

• Une gestion minimale pendant les périodes sensibles sera appliquée durant les 

périodes d’avril à juillet ;  

• La fauche tardive sera préférée sur les espaces verts pour favoriser par la 

recolonisation naturelle des espèces 

• Aucun produit phytosanitaire ne sera utilisé  

• Création et conservation d’habitat terrestre pour le Crapaud calamite : 

hibernaculum pour permettre son hibernation.  

- Entretien adapté des boisements :  

• Débroussaillement en bordure des habitations en dehors de la période sensible 

pour la faune (en dehors de la période comprise entre avril et juin).  

• Et, en particulier dans les secteurs de pelouses à Serapias :   

▪ Le débroussaillage s’effectuera de manière manuelle  

▪ Éviter tout rassemblement ou passages importants de personnes ou de 

véhicules  

▪ Evacuer tous les déchets végétaux issus du débroussaillement 

• Au niveau de la trame verte longeant le chemin des Vernèdes :  

▪ Maintien d’une strate arborée et arbustive dense   

- Eclairage de la zone adaptée aux enjeux chiroptères :   

• Zone sud (zones commerciales) : Absence d’éclairage au sein de la zone 

commerciale et le long de la route des Vernèdes  

• Zone nord (zones d’habitation) : les lampadaires utilisés renverront à 100% la 

lumière vers le sol. Seront utilisées des projecteurs avec ampoules parfaitement 

protégées (pas de halo). Les lumières seront éteintes la nuit sur l’ensemble de la 

zone : elles seront activées par détecteurs de mouvements au sein de la partie 

Logements.  

- Communication/Sensibilisation envers les habitants du nouveau quartier :  

• Rédaction d’un document d’information sur les espèces protégées du site et sur 

les espèces invasives : La liste des espèces végétales interdite à la plantation 

devra être intégrée au règlement du quartier et au règlement de la zone 

commerciale 

• Panneau d’information au niveau de la station de Cannes de Fréjus  

• Panneau d’information au niveau de la station de Serapias 

- Suivis des espèces à enjeux : population de flore, fréquentation par les amphibiens du bassin 

de rétention, utilisation du couloir de transit par les chauves-souris.  

 

Mise en œuvre du plan de gestion  

La société Joseph Costamagna est et restera propriétaire de la partie commerciale / activité. La 

partie Logement sera vendue à la société Roxim avec les obligations d’entretien et de gestion cité ci-

dessus annexées aux actes de vente et règlements de copropriété et d’association syndicale libre.  
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La gestion des milieux naturels et espaces verts incombera ainsi à la société Joseph Costamagna et à 

la société Roxim, chacun sur leur partie respective : pour assurer une gestion appropriée, l’ensemble 

des mesures du plan de gestion citées ci-dessus seront inscrites dans le cahier des charges établi pour 

la consultation des entreprises d’entretien.  

Enfin, ce document opérationnel unique sera annexé aux actes de ventes des logements et règlements 

de copropriétés pour que ces dernières s’assurent de la pérennité des mesures.  

 

III.5.3 Liste des espèces protégées faisant l’objet d’une demande de 
dérogation 

Rappel de la remarque : Le projet impacte d’autres espèces protégées comme l’Alpiste aquatique 
pour laquelle aucune mesure compensatoire n’est proposée. La demande de dérogation à la 
législation sur les espèces protégées doit également porter sur ces espèces.  
 

Le projet impact des espèces protégées ou des habitats d’espèces protégées. De ce fait, une demande 

de dérogation au titre de l’article L411-2 du Code de l’Environnement a été déposée en parallèle   

Liste des espèces végétales et animales pour lesquelles la demande de dérogation est déposée.  

Espèces objets de la demande de dérogation  

Groupe Nom scientifique Nom vernaculaire 
Objet de la demande de 
dérogation 

Flore Arundo donaciformis Canne de Fréjus 
Déplacement de trois 

stations (62 m2)  

Flore Phalaris aquatica Alpiste aquatique Destruction de 4700 m2 

Flore Serapias neglecta Serapias négligé Destruction de 3 pieds 

Faune Testudo hermanni Tortue d’Hermann 

Déplacement de 2 

individus 

Destruction de 1 ha 

d’habitat d’espèce 

favorable 

Destruction de 4,5 ha 

d’habitat d’espèce 

faiblement à 

modérément favorable 

 

Les espèces protégées faunistiques dont l’impact résiduel a été estimé à faible ou très faible sont les 

suivantes. Elles font également l’objet d’une demande de dérogation. Il s’agit :  

- des espèces de reptiles suivantes, dont l’emprise du projet induit une perte d’habitat 

d’espèce  ou un risque de destruction d’individu:  

▪ Lacerta bilineata Lézard vert (art 2. PN) 

▪ Podarcis muralis Lézard des murailles (art 2. PN) 

▪ Tarentola mauretanica Tarente de Maurétanie (art 3. PN) 

▪ Chalcides striatus Seps strié (art 3. PN) 
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▪ Anguis fragilis Orvet fragile (art 3. PN) 

▪ Malpolon monspessulanus Couleuvre de Montpellier (art 3. PN) 

 

- Des espèces d’amphibiens suivantes, dont l’emprise du projet induit une perte d’habitat 

d’espèce  ou un risque de destruction d’individu:  

▪ Hyla meridionale Rainette méridionale (art 2. PN) 

▪ Bufo Bufo Crapaud commun (art 3. PN) 

▪ Epidalea calamita Crapaud calamite (art 3. PN) 

 

- Des oiseaux suivants, dont l’emprise du projet induit une perte d’habitat :  

▪ Saxicola rubicola Tarier pâtre,  

▪ Carduelis carduelis Chardonneret élégant,  

▪ Sylvia melanocephala Fauvette mélanocéphale,  

▪ Serinus serinus Serin cini,  

 

- Des oiseaux suivants, dont l’emprise du projet induit une perte d’habitat de chasse     

▪ Sylvia communis Fauvette grisette,  

▪ Apus apus Martinet noir,  

▪ Falco tinnunculus Faucon crécerelle 

 

- Des Chauves-souris dont l’emprise du projet induit une perte d’habitat de chasse :   

▪ Grand rhinolophe Rhinolophus ferrumequinum  

▪ Petit rhinolophe Rhinolophus hipposideros  

▪ Murin à oreilles échancrées Myotis emarginatus  

▪ Petit murin Myotis oxygnatus  

▪ Minioptère de Schreibers Miniopterus schreibersii  

▪ Molosse de Cestoni Tadarida teniotis  

▪ Murin de Natterer Myotis nattereri  

▪ Vespère de Savi Hypsugo savii  

▪ Pipistrelle de Nathusius Pipistrellus nathusii  

▪ Oreillard gris Plecotus austriacus  

▪ Noctule de Leisler Nyctalus leisleri  

▪ Pipistrelle soprane Pipistrellus pygmaeus  

▪ Pipistrelle commune Pipistrellus pipistrellus  

▪ Pipistrelle de Kuhl Pipistrellus kuhlii  

▪ Murin de Bechstein Myotis bechsteinii  

▪ Grand murin Myotis myotis  

▪ Murin de Capaccini Myotis capaccinii  

▪ Grande Noctule Nyctalus lasiopterus  

▪ Murin de Daubenton Myotis daubentonii  

▪ Sérotine commune Eptesicus serotinus  

▪ Noctule commune Nyctalus noctula  
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III.5.4 Précisions apportées sur la prise en compte des zones humides 

Rappel de la remarque : L’étude d’impact fait mention, dans l’annexe 2, de la zone humide « le 
Colombier-Les Paluds », inventoriée par le Conseil départemental, sous le code 83CGLVAR0236. 
Le SRCE10 recense une zone humide, celle dite « secteur des côtiers, du Cap Bénat au Var », à 
préserver. L’enjeu principal de cette zone de 0,4 ha est la reproduction du Crapaud calamite. 
Aucune indication n’est fournie dans l’étude d’impact concernant le classement de cette zone 
humide et les compensations qui devront être mise en œuvre au regard des incidences du projet 
sur la zone concernée. 
 
Suite aux remarques de la MRae mais également de la DDTM du Var dans le cadre de l’instruction 
du dossier Loi sur l’Eau des précisions ont été apportées. Elles sont retranscrites ci-dessous.  

 

❖ Surfaces de zone humide impactée par le projet 

Une zone humide est recensée sur l’aire d’étude dans le cadre des Inventaires des Zones Humides du 

Var, réalisé en 2003 par le CEN PACA, ainsi que dans le SRCE, répertoriée « Zone humide du 

Colombier – Les Paluds » : elle est classée parmi la typologie des mares (typologie SDAGE : 11-Zones 

humides ponctuelles) : caractérisée par des débits d’écoulement nuls à très faibles et par un milieu 

physique permettant la rétention, au moins temporaire, de l’eau.  

L’article L.211-1 du Code de l’environnement définit les zones humides comme « les terrains, 

exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés d’eau douce, salée ou saumâtre de façon 

permanente ou temporaire ; la végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes 

hygrophiles pendant au moins une partie de l’année".  

La définition légale des zones humides est ainsi fondée sur deux critères que constituent, d’une part, 

les sols hydromorphes (sols saturés d’eau) et les plantes hygrophiles (plantes adaptées à la vie dans 

des milieux très humides ou aquatiques). 

Selon l’arrêté du 24 juin 2008 qui précise les critères de définition des zones humides en application 

des articles L. 214-7-1 et R. 211-108 du Code de l’environnement, la seule présence d’un des deux 

critères (critère sol ou critère habitats/flore) était suffisante pour caractériser une zone humide.  

Néanmoins, le Conseil d’État a précisé la portée de cette définition légale en considérant dans un 

arrêt récent (CE, 22 février 2017, n° 386325) « qu’une zone humide ne peut être caractérisée, lorsque 

de la végétation y existe, que par la présence simultanée de sols habituellement inondés ou gorgés 

d’eau et, pendant au moins une partie de l’année, de plantes hygrophiles. ».  

Il considère en conséquence que les deux critères pédologique et botanique sont, en présence de 

végétation, cumulatifs, et non alternatifs contrairement à ce que retient l’arrêté (interministériel) 

du 24 juin 2008. 

Ainsi, désormais, dans le cadre d’un inventaire de zones humides, deux cas peuvent se présenter 

(Note technique du 26 juin 2017 relative à la caractérisation des zones humides, NOR : 

TREL1711655N) :  

▪ Cas 1 : en présence d’une végétation spontanée, une zone humide est caractérisée à la fois si 

les sols présentent les caractéristiques de telles zones (habituellement inondés ou gorgés 

d’eau), et si sont présentes, pendant au moins une partie de l’année, des plantes hygrophiles. 

Il convient, pour vérifier si ce double critère est rempli, de se référer aux caractères et 

méthodes réglementaires mentionnés aux annexes I et II de l’arrêté du 24 juin 2008 ;  

▪ Cas 2 : en l’absence de végétation, liée à des conditions naturelles (par exemple : certaines 

vasières, etc.) ou anthropiques (par exemple : parcelles labourées, etc.), ou en présence d’une 
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végétation dite « non spontanée » (par exemple : culture, peupleraie…), une zone humide est 

caractérisée par le seul critère pédologique, selon les caractères et méthodes réglementaires 

mentionnés à l’annexe I de l’arrêté du 24 juin 2008.  

 

Dans le cas de la zone humide du Colombier, le critère pédologique ne peut être pris en compte : 

il s’agit en effet d’un secteur ayant été remblayé par des amoncellements de fragments de 

briques sur une épaisseur variant de 1 à 2 m, d’après l’étude de la qualité environnementale des 

sols menée par le bureau d’étude ERG. De ce fait, il apparait inopportun de réaliser des sondages 

pédologiques, qui n’aurait pas pu être concluant.  

Du fait de la délimitation de cette zone humide réalisée en 2003 par le CEN et de la présence de 

végétations caractéristiques des zones humides relevés en 2016 par Biotope, le caractère humide de 

ce secteur est néanmoins démontré. Les impacts anthropiques ayant eu lieu entre ces deux relevés 

ont induit une diminution de la surface pouvant être considéré comme humide : la surface de la zone 

humide dans le cadre des relevés effectués par le CEN PACA couvre 4 300 m2 (et 3.8ha en comptant 

l’espace de fonctionnalité) ; En 2016, des prospections ont été menées pour établir la carte des 

habitats naturels et relevés la flore et la faune à enjeu sur l’aire d’étude du Colombier. À chaque 

unité de végétation relevée sur le terrain a été assigné un code selon la typologie Corine Biotope. 

Cela a permis de différencier les habitats dits « humides » des autres au sens de l’arrêté du 24 juin 

2008. La délimitation de la zone humide a donc dans ce cas été menée par une approche uniquement 

botaniste.   

Nom Habitat Code CB 
Surface de 
l’habitat 
recensé 

Surfaces humides 
impactées par 
l’emprise des travaux 
(en m2) 

Commentaire 

Pelouse mésophile à 
Sérapias 

22.344 270 m2 0 m2 
Secteur non 
impacté par les 
travaux 

Praire humide 
pâturée/piétinée 

37.24 1500 m2 850 m2 La partie la 
plus au sud de 
la zone humide 
est conservée.  

Roselière à Phragmite 
commun 

53.11 70 m2 70 m2 

L’ensemble des autres habitats identifiés sur l’aire d’étude correspondaient à des habitats non 

humides au regard des relevés botaniques. 

La carte suivante présente les surfaces de zones humides identifiées par le CEN PACA et celles 

recensées en 2016/2017.  

 En se basant sur les relevés d’habitat naturel effectué par Biotope en 2016, 
la surface de zone humide impactée par le projet s’élève à 920 m2.  
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Figure 15 : Précisions sur la délimitation de la zone humide 
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Figure 16 : Impact sur la zone humide 
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❖ Précision sur l’intérêt fonctionnel de la zone humide impactée 

Trois grands types de fonctions principales sont inhérentes aux zones humides : 

- Fonctions hydrologiques : ralentissement des ruissellements, recharge des nappes, rétention 

des sédiments ;  

- Fonctions biogéochimiques : dénitrification des nitrates, assimilation végétale de l’azote, 

adsorption, précipitation du phosphore, assimilation végétale des orthophosphates, 

séquestration du carbone ;  

- Fonctions biologiques : supports des habitats, connexion des habitats, d’accomplissement 

du cycle de vie des espèces. 

Selon le type de zone humide, son état de la zone humide et son environnement, certaines fonctions 
s’expriment et d’autres non. Pour la zone humide du Colombier, l’expression de chacune de ces 
fonctions et sous-fonctions associées est qualifiée ci-dessous.  
 

Fonctions hydrologiques  

o Ralentissement des ruissellements  

Cette sous-fonction fait intervenir des indicateurs comme la rugosité du couvert végétal, la présence 

de rigoles ou de fossés de différentes profondeurs. Ici le couvert végétal est sommaire puisqu’on est 

en présence d’une prairie humide avec une strate principalement herbacée : la rugosité est donc 

plutôt faible. Le secteur d’étude est cerné au sud par des fossés peu profonds, légèrement en eau 

lors des passages de mai 2017, qui permettent donc une circulation rapide des eaux.  

 La sous-fonction de ralentissement des ruissellements est estimée à faible. 

o Recharge des nappes  

Cette sous-fonction fait intervenir des indicateurs comme la présence de fossés et de rigoles, la 

présence de drains souterrains et la texture du sol. Les fossés et rigoles sont présents et ont été 

évoqués au point précédent. La présence de drains souterrains n’est pas connue. La texture du sol au 

sens granulométrique n’est pas connue. Toutefois le sol est constitué de terrassement et de remblais 

de casseaux de tuile sur 1 à 2 mètres (ERG, 2016). Il semble que le sol soit d’une imperméabilité assez 

importante et que l’évacuation des eaux se fasse majoritairement par ruissèlements en surface 

jusqu’aux fossés périphériques.  

 Par conséquent la sous- fonction de recharge de nappes est considérée comme très 

faible. 

o Rétention des sédiments  

Cette sous-fonction fait intervenir des indicateurs comme la permanence du couvert végétal, la 

présence de rigoles et de fossés, la végétalisation des fossés et la texture du sol en surface. Ici le 

couvert végétal est permanent bien qu’amoindri en été, les fossés évoqués précédemment sont 

végétalisés et la texture du sol en surface est compacte et très peu humifère.  

 Par conséquent cette sous fonction est faible à modérée. 

Ainsi, d’après l’étude des trois sous-fonctions ci-dessus, la fonction hydrologique est peu 

importante pour la zone humide du Colombier, ce qui est souvent le cas des zones humides 

ponctuelles. 
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Fonction biogéochimique 

 

o Dénitrification des nitrates, accumulation/stockage des nutriments 

Ce sont en réalité deux sous fonctions différentes mais que nous avons choisi de rassembler car faisant 

intervenir des indicateurs similaires. Il s’agit de la permanence du couvert végétal, de la rugosité du 

couvert végétal, de la présence de fossés et leur végétalisation, de la présence de drains souterrains, 

de la texture du sol en surface et en profondeur, de l’hydromorphie du sol et de la présence de 

matière organique en surface et en profondeur. Ici la permanence du couvert végétal et la 

végétalisation des fossés sont plutôt favorables au stockage des nutriments comme l’Azote et le 

Phosphore. La faible rugosité du couvert végétale et la présence de fossés sont au contraire plutôt 

défavorables. L’hydromorphie et la présence de matière organique sont peu vraisemblables du fait 

du remblais sur 1 à 2 mètres par du casseau de tuile, ce qui est également défavorable à ces sous 

fonctions. Enfin, la texture du sol au sens granulométrique n’est pas connue et ne peux donc pas être 

utilisée. La finesse des matériaux serait favorable à l’accumulation des nutriments.  

 Ces sous-fonction paraissent globalement très faibles pour la zone humide du 

Colombier. 

 

o Séquestration du carbone  

Cette sous-fonction fait intervenir l’hydromorphie du sol, la présence de matière organique et 

d’horizons histiques (tourbes) en surface et en profondeur, la rugosité du couvert végétal. Comme 

évoqué précédemment l’hydromorphie et la présence de matière organique sont peu vraisemblables 

et la rugosité du couvert végétal est faible.  

 L’expression de cette sous fonction est donc très faible sur le site. 

 

Ainsi, d’après l’étude de ces sous-fonctions, la fonction biogéochimique est très faible sur la zone 

humide du Colombier. 

 

Fonction biologique 

o Support des habitats  

Les principaux indicateurs sont la richesse des habitats, l’équipartition des habitats c’est-à-dire leur 

part relative dans le site, la présence de lisières, l’artificialisation et la présence d’invasion 

biologiques végétales.  On peut considérer l’habitat comme assez artificiel au vu de son historique, 

et présentant une faible diversité, ce qui est en défaveur d’une bonne capacité d’accueil de 

biodiversité. La présence d’espèces végétales envahissantes est avérée au sein de la zone d’étude 

mais pas dans la zone humide, des lisières sont présentes ainsi qu’une relative équipartition des 

habitats ce qui constituent des éléments favorables à la flore autochtone et à une bonne capacité 

d’accueil. Néanmoins, les inventaires réalisés en 2016 ont montré un faible intérêt floristique, et une 

utilisation faunistique de la zone humide limitée à l’utilisation par certains amphibiens pour la 

reproduction : des pontes de Crapaud calamite ont ainsi pu être observées dans les ornières.  

 Cette sous fonction est estimée d’importance faible.  
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o Connexion des habitats  

Deux indicateurs principaux permettent de renseigner cette sous fonction : La proximité des habitats, 

c’est-à-dire la distance moyenne entre des habitats similaires dans le site et dans son paysage et la 

similarité avec le paysage c’est-à-dire la proportion d’habitats d’un type dans le site et la proportion 

du même habitat dans le paysage. La zone humide se situe dans un territoire morcelé par 

l’urbanisation et les zones agricoles. Sont présents au nord et sud des espaces urbanisés, à l’Ouest et 

à l’Est des espaces agricoles. Une pinède est présente entre la zone humide et l’espace agricole à 

l’Est. D’un point de vue des habitats terrestres, les friches, les quelques boisements, les linéaires de 

haies ou alignement d’arbres, ainsi que dans une moindre mesure les espaces agricoles, sont le 

support de continuités écologiques « en pas japonais » qui permettent de rendre le tissu urbain 

perméable aux échanges écologiques dans ce secteur.  

L’aire d’étude s’inscrit dans le bassin versant de l’Argens. Aucun cours d’eau pérenne ou temporaire 

ne traverse l’aire d’étude qui s’inscrit en point haut entre deux affluents de l’Argens : la Vernède 

(complexe Vernède – Compassis -Garonne) et le Reyran. La zone humide des Esclapes est située à 

environ 300 m à l’Ouest de celle du Colombier. Ces deux zones sont séparées par des habitations. 

Aucune connexion n’existe entre la zone humide du Colombier et d’autres milieux humides.  

 La fonction des connexions des habitats est faible sur l’aire d’étude.  

Ainsi, d’après l’étude des sous-fonctions, la fonction biologique est de faible importance et 

permet toutefois la reproduction de certains amphibiens.   

 

Conclusion sur les fonctions de la zone humide du Colombier :  

Globalement le contexte très anthropisé et l’historique du site font que les fonctions de la zone 

humide du Colombier sont peu développées. La fonction la plus importante est la fonction biologique 

d’accomplissement du cycle biologique des espèces. La possibilité de trouver un site pour arriver à 

équivalence fonctionnelle voire améliorer certaines fonctions sur un site de compensation, semble 

tout à fait envisageable. 

 

❖ Approche mise en œuvre pour la compensation  

Compte-tenu de l’analyse des fonctionnalités présentées ci-dessus, la principale sous-fonction 

impactée devant être compensée est la fonction biologique d’accomplissement du cycle biologique 

des espèce, et notamment la reproduction du Crapaud calamite.  

Lorsqu’une zone humide est durablement impactée par un projet, le SDAGE prévoit la création de 

nouvelles zones humides. Cette compensation doit viser une valeur guide de 200% de la surface perdue 

selon les règles suivantes : 

• 100% de la surface détruite : création ou la restauration de zone humide fortement dégradée, 

en visant des fonctions équivalentes à celles impactées par le projet. Cette compensation 

doit être recherchée en priorité sur le site impacté ou à proximité de celui-ci.  

• Une compensation complémentaire [elle-même de 100% de la surface impactée] par 

l’amélioration des fonctions de zones humides partiellement dégradées. Cette compensation 

doit être située prioritairement dans le même sous bassin ou dans un sous bassin adjacent.  



 

50 
Mémoire en réponse aux recommandations de la DDTM - Projet d’aménagement du Colombier – Fréjus (83) 
Biotope, 2018  

La carte ci-dessous présente la délimitation des sous-bassins identifiés dans le SDAGE RMC. L’aire 

d’étude du colombier se situe dans le sous-bassin versant de l’Argens (pointée par la flèche rouge). 

 

 

La stratégie de compensation mise en œuvre pour compenser l’impact sur la zone humide du 

Colombier prévoit :  

- Une mesure au sein de la zone de projet, visant à rendre favorable au Crapaud calamite les 

bassins de rétentions envisagés sur la partie Logement site du Colombier ;  

- Une mesure de création de zone humide sur le site de Pignans, site acquis dans le cadre de 

la compensation pour la Tortue d’Hermann.  

La surface à compenser est estimée à 920 m2, sur la base des seuls relevés de végétations étant donné 

l’impossibilité de confirmation du caractère humide du sol par des sondage pédologique (au regard 

du caractère remblayé du site).   
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Mesure 1 : Adaptation des bassins de rétention dans la partie logement 

Le projet d’aménagement du Colombier prévoit la mise en place de bassins de rétentions. En titre de 

compensation à la destruction de la zone humide décrite ci-dessus, ces bassins de rétention ont été 

définis afin de retrouver les fonctionnalités biologiques de la zone humide impactée : Ainsi, les bassins 

de rétention, de type noue paysagère intégrée dans les zones d’espaces verts autour des immeubles, 

seront favorables aux amphibiens et constitueront de nouveaux sites de reproduction pour le Crapaud 

calamite.  

L’habitat optimal de reproduction du Crapaud calamite est une mare peu profonde (30 à 80 cm de 

profondeur), avec des berges en pente très douce de l’ordre de 5 à 15°d’inclinaison. Les mares 

doivent être en eau de manière temporaire (pour limiter la concurrence avec d’autres espèces 

d’amphibiens et les poissons).  

Trois bassins à ciel ouvert et paysagers sont prévus sur la partie logement. Lors de la réalisation du 

bassin devant les bâtiments 1,2 et 3, il sera procédé à un terrassement sur profondeur afin de 

constituer un petit plan d’eau en fond de bassins. L’ajutage sera au-dessus de ce niveau d’eau 

d’environ 1 mètre. Le fond du bassin recevra une étanchéité et une protection en terre végétale 

argileuse ou filet géotextile. L’ensemble du bassin sera planté de plantes aquatiques en fond et de 

plantes ripisylves en périphérie.  

En fonctionnement normal, le bassin ne se remplit que suite à un épisode pluvieux et se vide en deux 

à trois jours jusqu’au niveau du fond. 

Ce bassin de rétention ainsi constitué pourra proposer un habitat favorable aux crapauds calamites. 

La compensation liée à la destruction de la zone humide porte donc sur l’adaptation des bassins de 

rétention au niveau de la zone de projet. Les surfaces des bassins de rétention couvrent, d’est en 

ouest :  

▪ 280 m² 

▪ 700 m² 

▪ 80 m² 

 

Soit un total d’environ 1060 m².  

Cette mesure est estimée à 5000 euros.  



 

52 
Mémoire en réponse aux recommandations de la DDTM - Projet d’aménagement du Colombier – Fréjus (83) 
Biotope, 2018  

 

Figure 17 : localisation des bassins à ciel ouverts 

 

Mesure 2 : Création d’une zone humide à Pignans 

Dans le cadre du projet d’aménagement du Colombier, deux sites de compensation ont été acquis 

pour compenser les impacts sur une espèce protégée, la Tortue d’Hermann : un site situé à Pignans, 

l’autre à Callas.  

Compte-tenu de la maîtrise foncière et des mesures de gestion écologique qui seront apportées sur 

ces sites, il a été étudié l’opportunité de création d’une mare sur ces secteurs. Ces deux sites ont 

ainsi été prospectés en avril 2018. Il ressort de ces investigations que le site de Pignans semble 

opportun pour créer une mare. Notons par ailleurs que la création d’un point d’eau sera également 

favorable à la Tortue d’Hermann.  

 

o Localisation et description du site  

A ciel ouvert- enherbée 

Enterré 
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Le site envisagé est localisé au nord de la commune de Pignans (lieu-dit Le Clos de l’Arnavet), dans 

le sud du département du Var. Cf. figure 19 ci-dessous. Il est situé sur le même sous bassin versant 

que le site impacté (Argens) : cf. figure 20 

Le site est principalement recouvert par du matorral haut à pins avec un sous-bois de buissons 

méditerranéens (Genévrier cade, Pistachier lentisque…), le tout souvent en mélange avec du Chêne 

vert. La lisière ouest du site présente un sous-bois débroussaillé dans le cadre de la lutte contre les 

incendies. Un secteur de chênaie verte en terrasse, au sud-ouest de la zone, est également 

entretenue. Toute la partie centrale du site est occupée par des habitats ouverts correspondant à 

d’anciennes oliveraies aujourd’hui abandonnées et en cours d’embroussaillement. Le degré de 

fermeture est faible et la strate herbacée abondante (notamment garrigues à thyms sur les secteurs 

les plus secs). Une petite zone de fourrés denses à ormes, un peu plus fraiche que le reste du site, 

est situé au fond de la terrasse la plus au sud. Cf. figure 21  

Aucun milieu aquatique, même temporaire, ne semble naturellement présent sur le site envisagé. Le 

site est intégré dans la partie amont d’un petit bassin versant au sein duquel les eaux de ruissellement 

s’écoulent vers le sud via le Vallon Lambert, en un ruisseau probablement temporaire affluent du 

Réal Martin. 

Les terrasses occupées par d’anciennes oliveraies, caractérisées par un degré de fermeture encore 

limité, présentent toutefois une topographie permettant d’envisager la création de zones de rétention 

de ces eaux de ruissellement pouvant constituer des habitats de reproduction pour le Crapaud 

calamite. En particulier, la terrasse située au sud-est du site présente une dépression à son extrémité 

sud, dont la limite est marquée par la zone de fourrés à ormes. La végétation y témoigne d’une 

fraicheur et d’un degré d’humidité du sol un peu plus important. Un réseau de gouttières présent au 

niveau de la terrasse encore exploitée à proximité semble faciliter l’écoulement des eaux de 

ruissellement vers ce secteur. 

Le secteur est ensoleillé et occupé par un végétation herbacée basse, ponctués de quelques oliviers 

marquant l’ancien usage de la parcelle. Les fourrés à ormes voisins constituent des habitats favorables 

à l’activité terrestre des amphibiens. Enfin, ce secteur ne représente pas, dans sa configuration 

actuelle, un enjeu de conservation particulier pour la faune. 

Du fait de ces caractéristiques, ce secteur est particulièrement favorable à la création d’habitats 

humide et favorable à la reproduction en faveur de l’espèce. Il représente une surface d’environ 

1450m². Cf. figure 22 
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Figure 18: Localisation du site de Pignans 
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Figure 19 : Localisation du sous-bassin versant concerné 
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Figure 20 : Habitats naturels sur le site de Pignans 
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Figure 21 : Localisation de la mare 
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o Description des aménagements prévus 

Afin de compenser la fonctionnalité de la zone humide du Colombier, il est prévu un aménagement 

d’un réseau de mares favorable à l’espèce Crapaud calamite.  

 

Le Crapaud calamite est bien implanté dans le sud du Var, notamment dans les secteurs des Maures 

et du Brignolais. Plusieurs données sont connues sur la commune de Pignans (Faune PACA, SILENE 

Faune), ainsi qu’au niveau de plusieurs communes voisines (Gonfaron, Flassans-sur-Issole, Cuers, …). 

La donnée la plus proche du site de compensation est localisée à environ 4km du site, au sud du bourg 

de Pignans (Faune PACA). Etant données les capacités de déplacements relativement importantes de 

cette espèce pionnière (un individu à la recherche d’habitats favorables peut parcourir facilement 

plus de 2.5km), une colonisation naturelle de la zone humide nouvellement créée peut être envisagée.  

 

Le Crapaud calamite est une espèce pionnière et fouisseuse, habitant typique des milieux ouverts, à 

végétation rase toujours faiblement arborée (habitats ouverts et ensoleillées). Il affectionne 

particulièrement les substrats meubles, sableux ou caillouteux. Les sites de ponte sont des mares, 

généralement temporaires, des bassins de carrières sans poisson, des flaques et des ornières inondées 

y compris au sein de chantiers en activité. L’espèce évite les milieux les plus pérennes, abritant des 

communautés piscicoles ou d’autres espèces d’amphibiens. 

 

Il est proposé les aménagements suivants, permettant de répondre aux exigences écologiques du 

Crapaud calamite :  

 

- un réseau de petites mares sera créé au niveau du secteur d’implantation décrit 

précédemment. La surface de la zone permettra le creusement de 3 à 5 mares de surfaces 

variables, pouvant aller de quelques dizaines à quelques centaines de m² (ces surfaces 

pourront être ajustées au moment du creusement en fonction de la microtopographie 

constatée sur le terrain). L’ensemble des mares représenteront une surface en eau totale 

d’au moins 1000 m². 

 

- Pour la réalisation de chacune de ces mares, la couche superficielle du sol sera creusée sur 

une profondeur maximale allant de 20 à 80 cm. Cette profondeur maximale sera variable 

entre les différentes mares, afin de permettre le maintien de hauteurs d’eaux favorables 

quelle que soit l’amplitude des précipitations. Les berges seront profilées en pente douce, 

avec une inclinaison de l’ordre de 5 à 15°.  

 

Exemple de profil de mare à Crapaud calamite (Ecotec Environnement, 2012 – Création de mares 

temporaires) 
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- Du fait de l’absence de nappe affleurante sur les parcelles concernées, l’alimentation en eau 

de ces mares sera dépendante des précipitations (ce qui correspond à la majorité des sites 

accueillant l’espèce dans la région). Des études complémentaires devront être réalisées en 

amont de la réalisation de la mesure afin d’évaluer plus finement les possibilités de rétention 

des eaux de ruissèlement. Dans l’éventualité où l’aspect drainant des sols serait confirmé, le 

substrat des mares sera imperméabilisé à la suite de leur creusement. Deux alternatives 

seront alors envisagées en fonction de la nature des sols :  

 

o L’apport d’une épaisseur d’argile d’au moins 40 cm, étalée en deux couches 

successives lissées dans des directions différentes. Cette couche sera recouverte de 

graviers ou de sables sur 5 à 10 cm, afin d’éviter le craquelage de l’argile au soleil.  

o Ou la mise en place d’une bâche étanche de grande résistance (épaisseur supérieure 

à 1mm) d’une superficie égale à 2 fois la surface de la mare couverte (afin de créer 

un impluvium permettant la récupération des eaux de pluie). Une fois creusée, la 

mare sera couverte d’une première couche de sable d’environ 5 cm, puis la bâche 

sera déposée entre deux tissus géotextiles de protection. Le géotextile sera ensuite 

recouvert d’une couche de 4 à 10 cm de graviers (10 à 20 cm au niveau de 

l’impluvium) afin de protéger la bâche du rayonnement UV. 

 

Exemples de mares temporaires favorables au Crapaud calamite (Laudelout, 2016 – Actions pour le 

Crapaud calamite en Wallonie) 

 

-  

-  

-  

-  

-  

-  

 

 

 

 

 

 

 

- Le secteur d’implantation des mares étant principalement dominée par une végétation 

herbacée, les travaux de creusement pourront s’accompagner d’étrépages superficiels et 

localisés visant à rendre leur caractères pionniers aux milieux terrestres à proximité des cours 

d’eau. L’arrachage de certains oliviers présents au niveau des zones de creusement pourra 

être nécessaire afin d’éviter un ombrage trop important des mares. Les fourrés à ormes seront 

maintenus en l’état et pourront constituer des habitats favorables à l’activité terrestre et à 

l’hivernage de l’espèce. 

 

- Aucun apport de végétation ne sera nécessaire au sein ou en périphérie des mares, étant 

donné les exigences pionnières de l’espèce. Quelques grosses pierres pourront être déposées 

à proximité directe des mares afin de fournir des refuges pour les adultes. 

 

Etant donné qu’il est prévu un plan de gestion sur ce site de Pignans dans le cadre de la 

compensation prévue par la Tortue d’Hermann, les préconisations citées ci-dessus pourront être 

adaptées autant que de besoin en fonction des résultats des investigations menées par le 

gestionnaire et des différents enjeux recensés.  

 

Les travaux seront réalisés entre novembre et janvier. Cette période permettra d’éviter la période 

de nidification des oiseaux (espèces protégées), la période de végétation des plantes (période de 

production des graines) et la période d’activité des insectes, des reptiles et des amphibiens.  
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Notons également que le Crapaud calamite présentant une période de ponte relativement précoce 

(dès le mois de mars dans la région, ajustée en fonction du niveau des précipitations), il s’agit 

également de la période la plus propice pour permettre une mise en eau et une colonisation 

printanière par l’espèce. 

 

Un suivi de la mesure est prévu pendant 10 ans : N+1 ; N+2 ; N +3 ; N+5 ; N+ 7 ; N+ 10.    

Coût de la mesure est estimée à 10 000 euros pour l’aménagement et 10 000 euros pour le suivi et 

l’entretien éventuellement nécessaire durant ces 10 ans.  

 

❖ Conclusion sur la partie zones humides 

Compte-tenu du caractère remblayé par des amoncellements de fragments de briques sur une 

épaisseur variant de 1 à 2 m, la zone humide temporaire du Colombier ne peut faire l’objet sondage 

pédologique. De ce fait, la délimitation a été établie sur la base des critères de végétations. La 

surface de zone humide impactée par le projet est estimée à 920 m2.  

Le contexte très anthropisé et l’historique du site font que les fonctions de la zone humide du 

Colombier sont peu développées. La fonction la plus importante est la fonction biologique 

d’accomplissement du cycle des espèces, qui reste toutefois faible (faible intérêt floristique, et 

intérêt faunistique limité à la reproduction du Crapaud calamite). 

Deux mesures sont mises en œuvre pour compenser les fonctionnalités de la zone humide :  

- Une mesure sur site, à rendre favorable au Crapaud calamite les bassins de rétentions de la 

Partie Logement sur le site même du Colombier ; La surface rendue favorable s’élève à 

1060 m2, soit plus de 100 % de la surface impactée. 

- Une mesure de création d’un réseau de petites mares sur un site à Pignans, situé dans le 

même sous-bassin que le site impacté (Argens), sur une surface de 1450 m2, soit une surface 

supérieure à 100 % de la zone humide impactée. Ce site est acquis dans le cadre de la 

compensation pour la Tortue d’Hermann ce qui permet de garantir et faciliter la mise en 

œuvre de cette mesure.  

La surface totale mobilisée pour la compensation de l’impact de la zone humide du Colombier s’élève 

à 2510 m² soit 273 % de la surface impactée.  
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III.5.5 Précisions apportées sur l’analyse des effets cumulées du 
projet avec les autres projets connus 

Rappel de la remarque : Vu la pression d’aménagement sur le secteur, l’analyse des effets cumulée 
doit être élargie à toutes les espèces et habitats présents sur le site, et prendre en compte tous les 
projets, notamment immobiliers, situés dans la plaine de Fréjus/Puget sur Argens.  
 

Le tableau présenté page 362 liste les espèces communes entre le projet du Colombier et chacun des 

autres projets et conclue sur la présence d’un impact cumulé ou non.  

L’analyse des effets cumulés a donc bien été réalisée sur toutes les espèces et habitats à enjeu de 

préservation présents sur le site du Colombier. Après étude des avis de l’autorité environnementale 

des projets listées dans l’étude d’impact, seul l’impact sur l’espèce Tortue d’Hermann se cumule 

avec ceux d’un autre projet : le projet de lotissement des Caïs, situé au Nord du Colombier.  
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III.6 Recommandation 6 : « Etendre l’analyse des 

incidences à l’ensemble des sites Natura 2000 et 

mettre en place, si besoin, les mesures 

d’évitement et de réduction qui permettent de 

garantir l’absence d’incidence sur les habitats et 

espèces qui ont permis la désignation de ces 

sites. » 

L’annexe 2 du document d’étude d’impact, constituant le volet naturel d’étude d’impact, comprend 

l’évaluation des incidences Natura 2000 sur l’ensemble des sites Natura 2000 situés aux alentours du 

projet et dont les espèces sont susceptibles d’avoir une interaction avec le site d’étude.  Le tableau 

suivant renvoie aux pages de chaque chapitre constituant l’évaluation des incidences Natura 2000.  

 

Chapitre de l’évaluation des incidences 

Natura 2000  
Renvoi sur le Volet naturel d’étude d’impact (annexe 2) 

Présentation des sites Natura 2000 
susceptibles d'être affectés 

P34 à 42  

Synthèse des enjeux relatifs aux habitats 
et espèces d’intérêt communautaire à 
l’origine de la désignation des sites Natura 
2000 et recensés sur l’aire d’étude 

P 100 à 102 

Liste des espèces d’intérêt 
communautaire retenues pour l’analyse 
des incidences et justification  

P 156  

Analyse des effets temporaires ou 
permanents, directs ou indirects, sur l'état 
de conservation des habitats naturels et 
des espèces qui ont justifié la désignation 
du ou des sites 

P 157 

Exposé des mesures qui seront prises pour 
supprimer ou réduire ces effets 
dommageables 

P 158  

Conclusion  P 158  

 

L’évaluation simplifiée des incidences Natura 2000 vis-à-vis de la ZSC Embouchure de l’Argens, qui 

constituait l’annexe 3 de l’étude d’impact, a donc été repris conformément à la demande formulée 

dans l’avis de l’Autorité environnementale, afin d’intégrer l’ensemble des éléments ci-dessus et ainsi 

compléter l’analyse sur les autres sites Natura 2000. Ce formulaire évalue donc les incidences du 

projet sur les habitats et espèces d’intérêt communautaires à l’origine de la désignation des sites 

suivants : 
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▪ FR9301627 - Embouchure de l'Argens, situé à 750 m du projet  

▪ ZSC 9301626 « Val d’Argens », situé à 2,1 km du projet 

▪ ZPS FR9312014 « Colle du Rouet », situé à 3,1 km du projet 

▪ ZSC FR9301628 « Estérel », situé à 3,4 km du projet  

▪ ZSC FR9301625 « Forêt de Palayson – bois du rouet », situé à 4 km du projet.  

 

Ce formulaire simplifié d’évaluation des incidences Natura 2000 conclue à l’absence d’incidence 

significative sur les espèces et habitats d’Intérêt Communautaire à l’origine de la désignation de 

l’ensemble des sites Natura 2000 cités ci-dessus. 

Il est joint au mémoire réponse : Cf. Annexe B du présent document. 

 

III.7 Recommandation 7 : « Étudier les incidences 

du projet sur la qualité de l’air et sur la santé 

humaine au regard de la potentielle augmentation 

du trafic routier et proposer des mesures pour 

éviter, réduire voir compenser ces risques » 

En page 14, l’avis de la MRAe précise que « l’augmentation de la circulation automobile tant sur les 

voiries d’accès au site que sur la déviation de la RDN 7 couplée à l’augmentation de la population 

est susceptible d’accroître significativement le risque pour la santé humaine. Il convient donc de 

procéder à une analyse prospective des trafics, de modéliser les émissions de polluants toxiques 

afférents à ce trafic et d’évaluer les risques sanitaires pour la population. Il importe également de 

recenser les établissements dits sensibles car leur vocation est d’accueillir des personnes vulnérables 

(enfants, personnes âgées, malades…) et de renforcer les évaluations de risques sanitaires sur ces 

populations. ». Elle recommande d’étudier les incidences du projet sur la qualité de l’air et sur la 

santé humaine. 

Ces aspects ont été traités dans le cadre de l’étude d’impact tant pour le projet du Colombiers que 

pour l’évolution en lien avec projet de voie de délestage de la RD N7.  

Une étude air-santé a été spécifiquement réalisée par le bureau d’étude CIA en 2016, jointe en annexe 

9 de l’étude d’impact. Les principaux résultats ont été présentés dans : 

- Etat initial – Chapitre VII – Cadre de vie et santé – VII.1 – Qualité de l’air (p260-273) 

- Analyse des effets du projet sur l’environnement et la santé  - Chapitre VI. Impact sur le cadre 
de vie et la santé (p347-354) 

- Analyse des effets du projet sur l’environnement et la santé  - Chapitre VIII.3 Approche 
évolutive avec le projet de délestage de la RD N7 (p369-370) 

L’étude air-santé, qui a été réalisée pour évaluer les risques sanitaires, est une analyse simplifiée 

avec l’utilisation de l’indice IPP ce qui correspond aux méthodologies pratiquées classiquement dans 

ce type de projet. En effet, comme le précise le bureau d’étude CIA dans sa note réponse à l’avis de 

la MRAe (Cf. Annexe C), « une évaluation quantitative des risques sanitaires (EQRS) n’a pas été 

réalisée dans le dossier car il a été appliqué ce qui est demandé réglementairement pour une étude 

de niveau II, à savoir une étude simplifiée des risques sanitaires à l’aide de l’indice Pollution 

Population (IPP). Il convient de rehausser le niveau d’étude en niveau I au droit des lieux sensibles 

s’il y en a dans la bande d’étude. Or il n’y a pas d’établissement sensible dans la bande d’étude au 
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regard des informations disponibles. De plus, dans la bande d’étude il s’agit essentiellement de 

logement de vacances avec une population saisonnière. C’est pourquoi il n’a pas été réalisé 

d’évaluation des risques sanitaires sur l’ensemble de la bande d’étude. ». 

Concernant les mesures pour diminuer la pollution atmosphérique qui est lié au trafic, il est difficile 

d’émettre des recommandations car les leviers d’action sont à mettre à des échelles plus importantes. 

Il n’existe pas de mesures dont les résultats soient validés d’un point de vue scientifique et qui 

permettraient de réduire les émissions de polluants issus du trafic. Il serait possible de recommander 

l’effet des végétaux qui peut notamment être assimilé à un phénomène de captation de certains 

polluants (NO2, particules), au travers leur absorption naturelle par les stomates des feuilles ou des 

aiguilles, ou au travers du phénomène d’adsorption. Par ailleurs, une haie végétale pourrait 

également combattre la pollution atmosphérique en améliorant sa dispersion sous l’action du vent, 

au même titre d’un autre obstacle de type « écran ». Cette dispersion dépend fortement des 

caractéristiques physiques de la barrière végétale et des conditions atmosphériques : force et 

direction du vent, stabilité de l’atmosphère. En atmosphère, turbulente, l’impact de la barrière 

semble être négatif avec des concentrations en polluants supérieures sur 90 m. En atmosphère stable 

ou neutre, on observe cependant d’après deux études distinctes (modélisation numérique et mesures 

in situ) : 

• Une très légère dégradation de la qualité de l’air à proximité de la route (jusqu’à 30m derrière 
la barrière), en raison de la diminution locale des vitesses de vent et de phénomènes de 
turbulences, 

• Une légère amélioration entre 30 et 100 m derrière la barrière, l’abattement de la pollution 
atteignant 5 à 10% 

• Aucune modification au-delà de 100m. 

 

Aussi, les experts précisent que cet impact est léger et difficilement observable en raison de la 

variabilité des conditions atmosphériques lors des études menées jusqu’à ce jour. Ils n’établissent 

ainsi aucune recommandation en ce qui concerne l’utilisation de haies végétales pour combattre 

la pollution atmosphérique routière. 
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III.8 Recommandation 8 : « Évaluer les risques liés 

à la présence d’une canalisation de gaz. » 

En p15 du présent avis, la MRAe précise que « le secteur est concerné par le risque transport de 

matière dangereuse dans la mesure où une canalisation de gaz est identifiée par une servitude dans 

le PLU et traverse la partie sud de l’aire d’étude. Ce risque, potentiellement important au droit du 

site, n’a pas été évalué. » 

Comme précisé en page 386 de l’étude d’impact, une canalisation de gaz passe en limite sud du 

projet. Le risque principal concernant cette canalisation est son atteinte accidentelle en phase 

chantier (perçage) pouvant amener un risque de rupture de pression, voir thermique. En phase 

exploitation, cette dernière, puisqu’autorisée, est réputée sûre et disposée des moyens 

d’intervention par le gestionnaire en lien permettant de garantir la sécurité publique.  

Une demande spécifique a été effectuée par les maîtres d’ouvrage auprès de l’exploitant GRTGaz. 

Une réponse de l’exploitant (Cf. Annexe G) avec analyse de compatibilité a été émise le 09/05/2018. 

GRTGaz précise que le projet est compatible avec la présence de la canalisation :  

- partie logement : risque négligeable ;   

- partie commerces : « aucun des Bâtiments n'a été implanté dans la bande des 25 mètres 

(seuil des effets létaux). Les bâtiments A1, A2, - D1, D2 - C1 sont implantés au-delà de la 

bande des 50 mètres. Les établissements à faible fréquentation B1, B2, B3 - C2, C3 et E1 - 

(ERP de 4ème et 5ème catégorie) ainsi que le Bâtiment I (ERP de 2ème catégorie) se situent 

dans une bande entre 35 et 50 mètres et ont été reconnus compatibles sans condition 

complémentaire par le rapport d'analyse de l'étude de danger de GRTgaz en date du 09 mai 

2018. ». 

En phase travaux, les porteurs de projet s’engagent à ne pas affecter ladite canalisation. Une 
Déclaration d’Intention de Commencement de Travaux sera adressée au gestionnaire pour la bonne 
prise en compte de mesures à mettre en œuvre et un balisage spécifique sera mis en place.  
 
NB : il existe autour de cette canalisation une zone non-aedificandi de 6m de large qui sera respectée 

ainsi que l’ensemble des contraintes associées à cette servitude. 

 

III.9 Recommandation 9a : « Ajuster le 

dimensionnement des bassins de rétention à la 

doctrine MISEN (Var) » 

En p15 du présent avis, la MRAe précise que « le projet intègre des bassins de rétention (120 litres/m² 

imperméabilisé et débit de fuite biennale). Les dimensionnements des bassins semblent ne pas 

correspondre aux attentes de la doctrine MISEN (Var). » 

Le note réponse à l’avis de la MRAe formulée par ACRI (Annexe E), rappelle les règles définies par la 

MISEN du Var, les méthodes de dimensionnement des bassins de rétention en précisant que :  

« Le calcul de dimensionnement des volumes de rétention conserve bien la méthode la plus 

contraignante et respecte donc bien le règlement de la doctrine MISEN. De plus, le taux de rétention 

créé pour le projet est d’environ 123 l/m² imperméabilisé ce qui est bien supérieur au minimum 
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de100 l/m² imperméabilisé préconisé par la doctrine MISEN 83 ». Le dossier de déclaration Loi sur 

l’eau répond donc bien aux exigences de la MISEN 83. Il a été précisé en ce sens en mai 2018 et est 

joint pour information à la suite de la note réponse (Cf. Annexe E).  

 

III.10 Recommandation 9b : « Prendre en 

compte le risque de retrait des argiles » 

En p 16 du présent avis, la MRAe précise que « concernant le risque gonflement des argiles, aucune 

information n’est communiquée concernant l’assise des bâtiments au regard de l’aléa moyen. » 

Comme précisé en p 143 de l’étude d’impact, le site est concerné par un risque de retrait et 

gonflement des argiles avec un niveau d’aléa faible à modéré. Conformément aux règles de l’art, une 

étude géotechnique préalable G1 a été réalisée pour déterminer la nature et le qualité géomécanique 

du terrain et donner les principes généraux de construction qui ont été intégrées dans le projet (Cf. 

Annexe 6 de l’étude d’impact). Une étude géotechnique G2 sera réalisée, après acceptation du permis 

de construire, pour figer le mode de fondation de chaque ouvrage permettant de répondre à la 

géologie en présence et à l’adaptation des bâtiments de ce risque.  

 

III.11 Recommandation 10 : « Réaliser un 

aménagement particulier au regard de l’usage 

actuel du chemin de la Vernède et de sa future 

fréquentation automobile » 

En page17, l’avis de la MRAe recommande « la réalisation d’un aménagement particulier au regard 

de l’usage actuel du chemin de Vernède et sa future fréquentation automobile » 

Comme indiqué par les porteurs de projet, le chemin de Vernède est hors maitrise d’ouvrage de ROXIM 

et COSTAMGNA. La mise en œuvre du projet du Colombier amènera, à terme, à la mise en sens unique 

du chemin de Vernède au droit du projet, libérant une voie qui sera destinée au mode de transport 

doux (vélo, voie piétonnière). 
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IV. Réponses aux remarques diverses  
 
Plusieurs remarques concernant le dossier sont également notées dans le présent avis. Elles sont 
reprises ici et commentées. 
 

• Remarque 1 : Justification des inventaires concernant les chiroptères (chauve-souris).  
En page 8, l’avis de la MRAe précise que « l’évaluation environnementale est basée sur des 
méthodes qui sont correctement exposées dans l’étude d’impact et dont les limites, 
importantes, sont analysées. Les inventaires effectués pour les chiroptères sont insuffisants, 
concentrés sur une unique période de l’année. Ils devraient être complétés sur les périodes 
du printemps et du début de l’été pour optimiser la détection des différentes espèces à 
diverses périodes de leur cycle biologique. » 

 

Les prospections pour les chauves-souris avaient pour objectif de : 

▪ Réaliser un inventaire des espèces fréquentant l’aire d’étude  

▪ Mettre en évidence l’utilisation (ou non) du site par des espèces patrimoniales 

▪ Analyser l’utilisation de l’aire d’étude par les espèces (reproduction, transit, alimentation)  

▪ Dégager l’importance de l’aire d’étude pour l’accomplissement de leur cycle biologique. 

Les inventaires ont été réalisés en période estivale en 2016. Cette période correspond à une activité 
importante des chauves-souris, après l’estivage. L’inventaire a été réalisé à l’aide d’enregistreurs 
automatiques SM2BAT (Wildlife acoustics), couplé à une analyse paysagère par un spécialiste 
chiroptérologue (recherche de gîte potentiel et analyse de la fonctionnalité du site).  

 

Type de prospection Date Précisions 

Chiroptères 6 au 9 septembre 2016 

Enregistrements durant 3 

nuits consécutives sur 2 

points différents 

 

 Figure 22 : Localisation des points d’enregistrement 

Les inventaires réalisés permettent une bonne représentativité de l’activité chiroptérologique 

sur la zone d’étude. Ils ne peuvent, bien sû,r pas prétendre à l’exhaustivité : excepté pour les 
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espèces très communes, comme les pipistrelles, la détectabilité des chauves-souris est généralement 

faible et il faut plusieurs nuits d’enregistrement pour les contacter lorsqu’elles sont présentes. De ce 

fait, l’absence de contacts est difficile à interpréter (réelle absence ou échantillonnage insuffisant 

?). C’est pourquoi ces inventaires sont toujours complétées par une analyse bibliographique : 

certaines espèces recensées dans la bibliographie et non contactées sur le terrain demeurent 

ainsi potentielles dans l’étude, mais sont bien prises en considération dans l’analyse des impacts 

et la proposition de mesures.  

Remarque : Les détecteurs d’ultrasons enregistrent en continu les émissions ultrasonores, sur des 
nuits entières, ce qui permet d’avoir des données quantitatives beaucoup plus importantes qu’avec 
des détecteurs d’ultrasons classiques, et d’établir des phénologies d’activité (évolution du nombre 
de contacts par heure au cours d’une nuit).  

 

La liste bibliographique étudiée pour les chauves-souris est la suivante :  

▪ Atlas de répartition des chiroptères : Atlas : http://www.le-vespere.org/atlas.php 

▪ Arthur, L. & Lemaire, M. 2009. Les chauves-souris de France, Belgique, Luxembourg et Suisse. 

Editions Biotope, Coll. Parthénope, 544p. 

▪ Barataud, M. 2012. Ecologie acoustique des chiroptères d’Europe. Identification des espèces, 

étude de leurs habitats et comportements de chasse. Biotope éditions, Publications 

scientifiques du Muséum. 344p. 

▪ BOUNY G. & TILLON L. (2014) - Étude de la sélection des habitats forestiers par le Murin de 

Bechstein en forêt domaniale de Grésigne  (81, Tarn, France). Le Vespère 4 : 287-296. 

▪ BRGM : http://infoterre.brgm.fr 

▪ Dietz, C., Von Helversen, O. 2004. Illustrated identification key to the bats of Europe. 

Electronic publication, version 1.0 released 15.12.2004, Tuebingen & Erlangen (Germany). 72 

p. 

▪ Dietz, C., Von Helversen, O., Nill, D. 2009. L’encyclopédie des chauves-souris d’Europe et 

d’Afrique du Nord. Delachaux et Niestlé. 400p. 

▪ Disca, T. & GCLR, 2011. Atlas des chauves-souris du midi méditerranéen. Site internet, ONEM, 

http://www.onem-france.org/chiropteres/wakka.php?wiki=PagePrincipale. 

▪ HAQUART A. 2013. - Référentiel d’activité des chiroptères, éléments pour l’interprétation des 

dénombrements de chiroptères avec les méthodes acoustiques en zone méditerranéenne 

française : Ecole Pratique des Hautes Etudes, Biotope (Le Luc), 99p. 

▪ HAQUART A. (2015) –ACTICHIRO, un référentiel pour l’interprétation des dénombrements de 

chiroptères avec les méthodes acoustique en France, Symbiose, 34&35. 

▪ J.F. JULIEN, A. HAQUART, C. KERBIRIOU, Y. BAS, A. ROBERT & G. LOÏS (2014) - Eight years of 

acoustic bat monitoring in France : increasing sampling efficiency  while commonest species 

activity is decreasing. 13th European Bat Research Symposium 

(http://vigienature.mnhn.fr/sites/vigienature.mnhn.fr/files/uploads/ JFJulien_Sibenik2014-

JF.pdf) 

▪ Matutini, F. 2014. Détermination de l'effort d'échantillonnage pour la réalisation d'inventaires 

chiroptérologiques à différentes échelles spatiales et en fonction de l'hétérogénéité des 

habitats. Mémoire de Master de l’EPHE et Centre d'Ecologie Fonctionnelle et Evolutive. 

▪ Base de données Faune PACA 

▪ Portail Natura 2000. http://natura2000.environnement.gouv.fr/sites/ 

▪ DOCOB des sites Natura 2000 ZSC FR9301627 « Embouchure de l’Argens », ZSC 9301626 « Val 

d’Argens », ZSC FR9301628 « Estérel » et ZSC FR9301625 « Forêt de Palayson – bois du rouet » 

▪  

Cette expertise s’est ainsi appuyée sur :  

http://www.le-vespere.org/atlas.php
http://www.onem-france.org/chiropteres/wakka.php?wiki=PagePrincipale
http://vigienature.mnhn.fr/sites/vigienature.mnhn.fr/files/uploads/%20JFJulien_Sibenik2014-JF.pdf
http://vigienature.mnhn.fr/sites/vigienature.mnhn.fr/files/uploads/%20JFJulien_Sibenik2014-JF.pdf
http://natura2000.environnement.gouv.fr/sites/
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- les données recueillies sur le terrain,  

- sur l’expérience des spécialistes en charge des inventaires  

- et sur les connaissances les plus récentes.  

Elle permet de dresser la liste des espèces contactées sur le site et des espèces 

« vraisemblablement présentes régulièrement » : l’ensemble de ces espèces sont prises en 

compte dans l’étude d’impact et font l’objet d’une analyse des impacts vis-à-vis du projet et de 

mesures de réduction d’impact.  

 

• Remarque 2 : « Le dossier ne fournit pas la vision paysagère globale communale qui 

permettrait d’appréhender le traitement paysager de ces entrées de ville. » (p 6) 

 Le volet paysage de la présente étude d’impact a été réalisé conformément aux règles 

de l’art. Des périmètres d’études ont été définis afin d’analyser le plus finement possible 

les incidences du projet. Il a notamment été retenu :  

o Le périmètre d’étude éloigné dans un rayon de 7 km est volontairement large afin 

de prendre en compte tous les enjeux paysagers et patrimoniaux. Il reste 

néanmoins adapté à la nature et à la portée visuelle théorique du projet.  Le 

périmètre d’étude éloigné a permis de caractériser la nature des paysages et 

d’inventorier le patrimoine protégé. L’analyse paysagère s’est essentiellement 

appuyée sur l’atlas des paysages du Var, l’Etat.  

o Le périmètre d’étude rapproché dans un rayon de 2 km a permis d’étudier plus 

finement les composantes paysagères qui conditionnent rapprochées.  

o Le périmètre d’étude immédiat correspond à la zone de projet et ses abords 

immédiats. Il a essentiellement servi pour l’analyse des sensibilités des 

composants paysagers vis-à-vis des travaux et en ce sens pour les propositions de 

mesures d’intégration paysagère. C’est également à cette échelle que les 

perceptions immédiates sont analysées.  

 Aussi, au travers le traitement de ces 3 échelles, le dossier fourni une vision paysagère 

globale en lien avec le projet (p98 à 100 et 208 à 222).  

 

• Remarque 3 : « Les mesures ERC présentées sont très nombreuses et ne sont pas toujours 

justifiées compte-tenu de l’impact résiduel du projet. Certaines mesures qualifiées de 

compensatoires ne sont que des dispositions de construction qui font partie intégrante du 

projet. Il est rappelé que chaque mesure compensatoire est, par définition, proposée en 

réponse à un impact résiduel notable (impact subsistant après application des mesures 

d’évitement puis de réduction). » (p 8) 

 Le dossier d’étude d’impact ne présente que 2 mesures intitulées « Mesures 

compensatoires » : 

o Mesure MC35 – Compensation concernant la Tortue d’Hermann _ achat de 12.7 ha 

de terrain, rétrocession à un organisme gestionnaire et financement de la gestion 

sur 30 ans  

▪ Cette mesure est relative aux incidences résiduelles restantes concernant 

le Tortue d’Hermann 
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o Mesure MC36 – Compensation relative au défrichement  

▪ Cette mesure est relative aux incidences résiduelles restantes concernant 

le défrichement nécessaire et non évitable dans le cadre de la mise en 

œuvre du projet. Il s’agit bien d’une mesure compensatoire 

 

o Une 3ème mesure, intégrée au projet, est également nommée « mesure 

compensatoire ». Il s’agit de la MC 09 - création de bassin de rétention dont 

l’objectif de compenser l’imperméabilisation des surfaces afin d’avoir un 

traitement des eaux pluviales efficient. Cette mesure est bien nommée mesure 

compensatoire au titre de la réglementation sur l’eau et elle fait partie 

intégrante du projet.  

 

• Remarque 4 : « Une analyse des effets cumulés avec d’autres projets connus est présentée 

page 360 …Vu la pression d’aménagement sur le secteur, l’analyse des effets cumulée doit 

…et prendre en compte tous les projets, notamment immobiliers, situés dans la plaine de 

Fréjus/Puget sur Argens. » (p 14) 

 Les projets retenus pour l’analyse des incidences cumulés sont conformes aux exigences 

réglementaires et notamment à l’article R. 122-5 du Code de l’Environnement. Il a 

notamment été retenus tous les projets sur le rayon d’étude le plus large (7 km) qui, au 

moment de l’analyse, avaient bénéficiés soient (et dont les informations étaient 

disponibles) :  

- D’une étude d'incidence environnementale au titre de l'article R. 181-14 et d'une 

enquête publique et/ou ;  

- D’une évaluation environnementale au titre du présent code et pour lesquels un avis de 

l'autorité environnementale a été rendu public.  

 Ainsi, tous les projets qui étaient à prendre en compte au titre de la réglementation ont 

bien été listés et analysés. 
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• Remarque 5 « Les simulations paysagères du point de vue aérien sont intéressantes pour une 

vue d’ensemble du projet, mais ne représentent pas les perceptions réelles du projet, à 

l’échelle humaine. » (p 16) 

 Dans le cadre du volet paysager de l’étude d’impact, dans le chapitre sur l’analyse des 

incidences (p 329 à 337), plusieurs photomontages ont été réalisées à l’échelle humaine 

(vue de proximité) et permettent d’avoir perception réelle du projet à taille humaine. 

Un exemple est présenté ci-dessous. 

Figure 23 : Point de vue 6 : état actuel ©Biotope 

 Figure 24: Point de vue 6 : état futur (Source : Techni Architecture). 

 

• Remarque 6 : « L’étude d’impact mentionne (p.224) la présence d’un site archéologique 

d’époque préhistorique dans l’emprise avec des vestiges protohistoriques et antiques attesté 

à proximité. Un diagnostic sera réalisé en amont, l’autorité environnementale trouve 

dommageable l’absence d’éléments concernant le volet archéologie au stade de l’étude 

d’impact » (p 18). 

 Un chapitre dédié à l’archéologie a été rédigé p 233. Il résulte de la consultation de la 

Direction Régionale des Affaires Culturelles sur les potentialités du site d’un point de vue 

archéologie. En réponse du 04/08/2016, le DRAC a précisé qu’un site archéologique 

d’époque préhistorique est localisé dans l’emprise avec des vestiges protohistorique et 

antiques attesté à proximité et qu’un diagnostic archéologique sera à réaliser en amont 

des travaux. 

 Ce diagnostic, qui n’est pas attendu dans le cadre de la réalisation d’une étude d’impact, 

est actuellement en cours de réalisation car en lien avec la procédure d’obtention de 

permis de construire (Cf. Annexe D). Pour être réalisé, conformément aux dispositions 

légales, le diagnostic doit être prescrit par un arrêté du préfet ce qui a été le cas en date 

du 29/01/2018.  
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 Par ailleurs, pour que des fouilles soient entreprises sans créer de dommage notamment 

à la biodiversité, il est nécessaire que les mesures préconisées dans l’étude d’impact 

soient autorisées (ex : Sauvetage des Tortues d’Hermann). Une convention relative à la 

réalisation d’un diagnostic archéologique a été signée avec la commune de Fréjus en date 

du 18/04/2018 (cf. Annexe F avec le projet scientifique et technique) 
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V. Avis sur les modifications non-
substancielles du projet demandées 
dans les cadre des procédures 
d’autorisation.  

 

Dans le cadre de l’instruction du projet, des modifications non-substantielles ont été demandées par 

les services techniques de la commune de Fréjus ainsi que par la CAVEM. Ces modifications ont 

amené : 

- Au décalage de quelques mètres du rond-point des Vernèdes vers le nord-est ; 

- A une modification du tracé de l’accès au chemin des Vernèdes (dévoiement de la partie 

nord) ;  

- A des modifications techniques de la voie principale : soutènement en talus (2/3) ainsi qu’un 

élargissement au niveau de l’accès aux logements pour la création d’un futur arrêt de bus et 

la mise en œuvre d’une altimétrie aplanie au niveau du passage des Espaces Boisés Classés 

(côté RD4) ; 

- Modification du sous-sol et du rez-de-chaussée du bâtiment 1 de la zone de logements avec 

un recul des toutes constructions supérieures à 5 m impliquant la suppression de 6 places de 

stationnement. 
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Figure 25 : 
Modifications non-
substantielles (en 
entouré rouge) du 
projet suite aux 
retours de la 
commune de 
Fréjus et de la 
CAVEM (Source : 
TechniArchiture). 
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Ces modifications ne sont, au regard des informations fournies, pas de nature à modifier les 

conclusions de l’étude d’impact concernant le niveau d’incidence ou la création d’une incidence 

supplémentaire.  

La modification du sous-sol et du rez-de-chaussée du bâtiment 1 a été rendue nécessaire pour garantir 

la mesure d’évitement concernant l’Ophrys brillant en phase travaux au regard des contraintes 

techniques du site.  

Le décalage du rond-point de Vernèdes et les modifications techniques de la voie principale ne sont 

pas de nature à modifier les incidences mentionnées dans l’étude d’impact.  

La modification de l’accès au chemin des Vernèdes modifie la mesure visant à intégrer une voie verte 

naturelle d’un bout à l’autre du site longeant le chemin des Vernèdes pour permettre le transit des 

chauves-souris. Aussi, sur ce secteur, COSTAMAGNA et ROXIM s’engagent à ce que les arbres soient 

en place de part et d’autre de cette route pour faciliter la traversée par les espèces et à l’absence 

d’éclairage du secteur afin de garantir la bonne efficience de la mesure. Ces obligations seront 

reportées sur tous les exploitants potentiels de ce tronçon. A noter que cette mesure amène la 

disparition de la voirie prévue à l’extrême nord de cette zone boisée.  

 

 



 

Mémoire en réponse aux recommandations émis par l’avis de la DREAL sur l’étude d’impact du projet d’aménagement du Colombier – Fréjus (83) 
Biotope, 2018  
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Annexe A : Etude trafic, CG Conseil, 
Mars 2018. 
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Ce dossier fait suite à une étude menée en 2014/2015 sur le Projet du Colombier. 
L'objectif est donc de mettre à jour cette note datant de décembre 2015 pour tenir 
compte du programme définitif retenu par l'aménageur. 
 
 

1. CONTEXTE DE L’ETUDE (pour mémoire) 
 
Le porteur de projet souhaite mesurer l'impact d'une nouvelle zone mixte située sur 
la Commune de Fréjus et desservie par la RD4, au niveau de son raccordement 
avec la RD100A. Celle-ci forme un barreau de liaison entre la RD37 et la RD4 dans 
le prolongement de la RD100 qui fait office de contournement de la Ville. 
 

2. SITUATION   
 

Le futur secteur urbanisé est situé à l'Ouest de l'Agglomération de Fréjus/Saint 
Raphaël, en bordure de la RD4 voirie de liaison entre celle-ci et la Commune de 
Bagnols-en-Forêt. Bagnols a vu sa population se développer fortement suite à la 
pression foncière et de nombreux habitants ont choisi ce secteur de l'arrière pays 
pour son calme et sa facile accessibilité à l'Agglomération, par la RD4.  
De ce fait la RD4 est une voirie qui supporte des trafics d'échanges importants entre 
la DN7 et l'arrière pays : Domiciles/Travail, Domiciles/Ecoles mais aussi courses... . 
Cette fonction est renforcée en période estivale du fait de l'attractivité touristique 
de l'Arrière Pays. 
L'urbanisation s'est développée de manière spatiale autour de cet axe avec une 
typologie complète : habitat, commerces et services.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Projet 
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3. LE RECUEIL DES DONNEES 
 
3.1 Les comptages du Département  

 
Le Département procède sur son réseau à des recensements de la circulation. Les 
données nous ont été fournies par le service gestion et exploitation des Routes. 
 

Moyenne Journalière Annuelle pour l’année 2016*. 
 

RD4 Sud          7 668 véh/jour (poste situé au PR 3.500) 
RD4 Nord          3 410 véh/jour (poste situé au PR 11.947) 
RD100A            25 314 véh/jour (poste situé au PR 0.750) 
RD37                 24 088 véh/jour (poste situé au PR 8.43) 
 
DN7                 41 204 véh/jour (poste 67 PR 91.850) 
 
Sur la RD4 le trafic de Poids lourds est voisin de 2.5%. 
 
Evolution de la MJA sur le poste de la RD4 Sud. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Evolution de la MJA sur le poste de la RD100A 
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EVOLUTION MENSUELLE DE LA MJA 2016 
Poste permanent de Bagnols - RD4

Depuis 2010, après une longue période de stabilité, les trafics ont tendance à 
augmenter en particulier sur la DN7 et sur les RD100A et 37, voiries fortement 
impactées par les trajets Domicile/Travail aux Heures de Pointe. 
La RD4 qui est un des axes de desserte de l'Arrière Pays subit fortement l'impact de 
la saison estivale avec en juillet et août, une MJA voisine de 4000 véhicules sur le 
poste le plus au Nord, donc peu impactée par les fonctionnements urbains ou par la 
Zone de Capitou. 
En effet le développement endogène de la Zone d'activités du Capitou explique les 
poids de trafics importants observés en partie Sud de cet axe. 
 
A noter que le poste permanent de la DN7, déplacé au niveau de la Zone de 
l'Intendance donnera, dès l'an prochain, les variations mensuelles sur cet axe. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Méthode de calcul pour extrapolation des comptages directionnels de 
l'étude de 2015. 
 
Les observations faites sur les données de trafic du Département montrent des 
progressions de trafic importantes sur le RD100A. Ces progressions n'ont pas de 
causes identifiées si ce n'est peut-être des reports de trafic liés à certains travaux 
importants sur les voiries secteur.  
Nous manquons cependant de recul pour appliquer, de manière linéaire, les hausses 
de trafic constatées, aussi proposons nous de retenir la méthode d'évaluation 
suivante : 
 
- Calcul des progressions moyennes sur les RD4 (postes Nord et Sud), 37 et 100A. 
- Calcul pour chacun de ces axes d'une progression Moyenne sur 4 ans (2012/2016) 
- Calcul de la progression générale Moyenne annuelle sur ces 4 axes. 
- Application de la progression retenue sur l'HPS dans le Giratoire.  
 
Cela donne en valeur moyenne : une augmentation annuelle de 1.60% sur chacun 
des axes concernés. 
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Ce calcul théorique nous parait donc être le plus juste et donnent les résultats ci-
après. 
 
3.2 Les comptages manuels 

 
3.2.1 Généralités 
 
 
 
Nous avions réalisé des comptages 
manuels par types d'usagers sur le 
point d'échange RD4/RD100A et sur 
le carrefour RD4/Rue de la Vernède. 
Ces données ont été réactualisées 
en tenant compte des progressions 
de trafic observées sur les 
différentes voiries du Secteur (voir 
page précédente). L'affectation a été 
réalisée à un horizon de 2018. 
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3.2.2 Analyse détaillée. 

 
- Point d'échange RD4/RD100A 
 

Trafic par branche : 
RD4 Nord :  1465 UVP 
RD4 Sud  :  2395 UVP 
RD100A   :  2010 UVP 
 
Heure de Pointe du Soir de 17h00 à 18h00 : demande* 2935 véhicules. 
Pourcentage de PL/BUS de 17h00 à 18h00 : 3.5% 
 
* Demande = charge soit le nombre de véhicules entrant dans le carrefour durant 1 heure. 
 

- Point d'échange RD4/Rue de la Vernède 
 

Trafic par branche : 
RD4 Nord :  2395 UVP 
RD4 Sud  :  2285 UVP 
Rue de la Vernède   :   510 UVP 
Rue du Pigeonnier   :     20 UVP 
 
Heure de Pointe du Soir de 17h00 à 18h00 : demande* 2605 véhicules. 
 
* Demande = charge soit le nombre de véhicules entrant dans le carrefour durant 1 heure. 

 
3.2.3 Commentaires  

 
Les trafics à l'Heure de Pointe du Soir (HPS) sont importants avec un flux majeur 
RD100A vers et depuis la DN7 (RD4Sud/RD100A et inverse). 
L'Heure de Pointe du Soir (HPS) est située entre 17h00 et 18h00.  
Pour le Carrefour Nord (giratoire), comme pour le Carrefour RD4/Chemin des 
Vernèdes, les saturations observées dans le giratoire et en Tourne-à-Droite sont 
essentiellement liées à l'exploitation de la RD4 Sud : le carrefour est bloqué durant 
quelques "micro-saturations", observations faites pendant les 2 heures de 
comptages. 
 
En effet, cette saturation n'est pas liée à sa capacité ou aux trafics supportés, mais 
aux remontées de file du carrefour suivant (Rond Point de la Palud), le giratoire de 
desserte de la Zone d'activités qui lui, est saturé. 
Cela représente une remontée de file de 600ml environ. Cependant les temps 
d'attente sont peu importants. 
 
Géométrie testée avec le logiciel "Girabase": giratoire à 3 branches de diamètre 
44m avec ilot central infranchissable de rayon 14m. Entrées sur 2 voies pour les 3 
branches, sorties sur 1 voie. 
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Aujourd'hui, ce giratoire présente une capacité théorique confortable : 

 
- RD100A   :  41% 
- RD4 Nord : 52% 
- RD4 Sud  :  56% 

 
Le point d'échange avec la Rue de la Vernède est un carrefour plus complexe. Sa 
lecture n'est pas aisée.  

Hypothèses du test Girabase 
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Aujourd'hui malgré un profil en travers très contraint, le Chemin des Vernèdes 
constitue une alternative à la DN7 pour rejoindre Puget-sur-Argens, le secteur 
artisanal du Jas Neuf et au-delà, la Zone Commerciale. 
Il est utilisé par de nombreux usagers qui le connaissent malgré les contraintes 
liées à son étroitesse et à son état dégradé : plus de 500 usagers l'empruntent 
aujourd'hui à l'heure de Pointe. 
Les rétentions à l'HPS ne sont jamais supérieures à 10 véhicules, au débouché sur 
la RD4. Comme pour le Carrefour précédent elles sont dues à la saturation du Rond 
Point de la Palud situé plus au Sud. En effet les usagers voulant aller vers le Nord 
ne sont pas pénalisés si ce n'est par la dangerosité de ce point d'échange. 
 
 

4. LE PROJET 
 

Le PLU de la Commune de Fréjus a mis en 
évidence l'opportunité de réaliser, dans le 
prolongement de la RD100A, une voie 
d'évitement de la RD4 puis de la DN7. Réalisée 
sous forme de "voie digue", cette voie 
nouvelle assurerait la protection de la Zone 
d'activités de la Palud contre le "risque 
innondabilité". Cette image, extraite du PLU 
montre les emprises réservées pour le projet 
avec ses 2 hypothèses de travail : 
- La "voie Digue"  
- La mise à niveau du profil en travers de la 
Rue de la Vernède/Chemin des Vernèdes.  

 
Aujourd'hui les études de faisabilité ont "acté" plutôt la solution de la Voie Digue. 
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A ce jour, la mise en œuvre de grands projets comme la Zone Mixte du Jas Neuf sur 
la Commune de Puget, est conditionnées par la réalisation d'aménagements lourds 
sur la DN7 : 
 
- Réalisation de la liaison RD 100A/DN7: projet de la "Voie Digue", 
- Dénivelé du Carrefour DN7/Bd Colonel Dessert et/ou dénivelé du Carrefour d'accès 
à l'A8 (travaux en cours). 
- Elargissement du Chemin des Vernèdes. 
 
Ces projets importants, portés par la Communauté d'Agglomération Var-Estérel-
Méditerranée en partenariat avec le Conseil Départemental, sont encore à l'étude. 
Ils n'impacteront pas les trafics à notre horizon d'étude. 
Afin de mesurer l'impact de notre Projet nous travaillerons donc en prenant pour 
hypothèse la réalisation de l'amorce du barreau RD4/Chemin de la Vernède.  
Quelque soit le parti d'aménagement retenu pour le dédoublement fonctionnel de la 
RDN7, le Barreau réalisé dans le cadre de ce Projet (prolongement de la RD 100) 
est positionné sur son emprise définitive. 
Cela nous permet également de prendre en compte la mise en sens unique du 
Chemin de la Vernède et, de ce fait, la sécurisation de son débouché sur la RD 4.  
 
Le projet Mixte Commerces/logements sera réalisé en 2 phases. 
 
 - Phase 1 : réalisation de la surface alimentaire et des logements. 
 - Phase 2 : finalisation de la Zone Commerciale. 
 
4.1. PHASE 1 -  
 
 
Plan d'ensemble du projet  
 
 
Le schéma ci-dessus, réalisé par 
l'Agence d'architecture Techni à 
Marseille permet de comprendre le 
Projet finalisé. 
 
On peut y visualiser la voie nouvelle 
entre le Chemin des Vernèdes et les 
RD4/RD100A avec : 
 
- Au Nord, la zone consacrée au 
Logements. 
- Au Sud, la partie commerciale.  
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ENTREE SORTIE

SURFACES RATIO TMJ HPS HPS

INTERMARCHE 2500 0,66 1650 200 200
STATION 480 50 50
DRIVE 50 10 10
BOUTIQUES 464 0,20 90 10 10
TOTAL BRUT 2964 2270 270 270
TOTAL PONDERE 1920 205 205

2020

 
4.1.1 Description du Projet et accessibilité 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 1- Une surface alimentaire (enseigne Intermarché) de 2500m² de SV avec 
une galerie marchande de 464m² de SV, une Station Service et un Drive. 
 
Nota: bien que dans le programme il soit prévu de réaliser la station service dans 
un deuxième temps, nous la prendrons en compte dans la phase 1 pour la 
formulation de l'impact du Projet : cette donnée a donc été intégrée à la phase 1. 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Trafic théorique : 2270 clients/jour - Trafic Pondéré : 1920. 
Les pondérations permettent de prendre en compte le foisonnement : clients 
fréquentant plusieurs entités du site. Pour ce Projet, nous avons considéré que ce 
foisonnement était de 25% sauf pour le Drive car cette clientèle est spécifique. 
 
Impact sur le réseau à l'HPS +155 mouvements (En Entrées et en Sorties)* 
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* Ce calcul tient compte du foisonnement, en effet 1 client sur 4 fréquente au moins 
2 services du site : alimentaire et station ou alimentaire et galerie marchande .... 
Nous avons pondéré de 25% les résultats obtenus pour tenir compte du Taux de 
"captures" soit des clients déjà présents sur le réseau et "captés" par l'enseigne. Ce 
taux n'est pas exagéré car il ne faut pas oublier que ce magasin n'est pas une 
création mais une délocalisation et que certains clients sont déjà sur le réseau. 
 
Nota : les bâtiments D et E figurant sur le plan de masse de la page précédente 
pourraient être construits durant cette phase. Ils sont destinés à recevoir une unité 
de restauration et une salle de sports, éventuellement du service à la personne. 
L'impact n'a pas été pris en compte dans cette phase mais nous avons mesuré cet 
impact en phase 2, bien qu'il soit moindre. 
 
 2- La réalisation de 191 logements (dont 71 logements sociaux). 
Production de 319 places de stationnement dont 75% en parkings 
souterrains). 
 
Méthode de calcul : (71x1.2x3.5) = 298 + (120x1.4x3.5) = 588 
 
Trafic théorique 886 déplacements/jour (total des entrées et des sorties). 
 
Impact sur le réseau à l'HPS : 205 mouvements (165 en Entrées et 40 en Sorties) 
 
Précisions : nous avons considéré un Taux de Motorisation de 1.2 véhicules par 
logement pour les logements sociaux et 1.4 pour les logements en accession.  
Nous avons ensuite pris comme hypothèse que chaque habitant effectuerait 3.5 
déplacements par jour. Pour passer du nombre de déplacements quotidiens aux 
trafics générés à l'HPS on procède comme suit : nombre de véhicules du parc 255 
dont 80% se déplacent durant l'Heure de Pointe soit 205 (165 qui rentrent vers les 
logements et 40 qui ressortent). 
 
4.1.2 Impact de la Phase 1 à l'horizon 2020 
 
 
 
Le projet dans sa globalité s'appuie sur la 
réalisation d'un barreau de liaison pour 
rejoindre la Rue de la  Vernède. Ce barreau se 
connecte directement sur le giratoire existant. 
Il sera réalisé en phase 1.  
La zone de chalandise telle que fournie dans le 
dossier de demande de CDAC nous a permis 
de faire une affectation prévisionnelle des flux 
sur le Giratoire. 
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- Impact sur le Carrefour Nord RD4/RD100A : 
 
Ce carrefour sera modérément impacté par le projet. A priori et compte tenu de la 
localisation du projet, les habitants viendront en majorité de la RD4 (Sud et Nord 
avec le développement des emplois sur le secteur Capitou) et de la RD100A. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Demande actuelle    (2018): 2935 
Demande phase 1    (2020): 3635 
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Le giratoire présente toujours une capacité théorique positive : 
 
- RD100A   :  24%  
- RD4 Nord :  31%  
- RD4 Sud  :   42%  
 
- Accès Projet : 62% 

 
- Impact sur le Carrefour RD4/Rue de la Vernède : 
 
Ce carrefour va devenir un accès secondaire à la surface Commerciale. Son intérêt 
est surtout pour la phase 2 car cela permettra un accès direct aux moyennes 
surfaces finalisées alors en totalité. 
La mise en sens unique sert essentiellement à supprimer les mouvements de 
cisaillement aujourd'hui dangereux sur la RD4 et à les reporter sur le giratoire plus 
au nord, ce qui permet des insertions en toute sécurité. 
 
La section de la Rue de la Vernède concernée par cette mise en sens unique 
deviendra donc un axe apaisé qui pourra accueillir des cheminements doux entre le 
projet et le quartier proche. 
 
4.1.3 Conclusions 
 
Dans cette configuration de la phase 1, le commerce et les logements seront 
accessibles par le nouveau barreau qui assurera une liaison fonctionnelle entre la 
RD4 et le Chemin des Vernèdes en attendant que le projet de liaison (voie Digue ou 
renforcement du Chemin sur son emprise actuelle) soit mis en œuvre. 
 
Les calculs de capacité effectués avec Girabase ont été réalisés dans l'hypothèse où 
commerces et logements accèdent par le giratoire.  
Si la réserve de capacité sur la RD100A est toujours positive, il convient de noter 
qu'elle devient plus fragile* qu'aujourd'hui sans toutefois atteindre encore les 20% 
(seuil considéré comme indicateur de probables encombrements ponctuels). 
Le calcul théorique donné par "Girabase" montre des remontées de file sur la 
RD100A de 6 véhicules maximum sur 2 voies de stockage. 
 
* Nota : La notion de fragilité de la réserve de capacité est un indicateur. 
Cela veut juste dire que les temps d'attente pour accéder au giratoire 
peuvent être allongés ou que l'anneau du giratoire peut être plus encombré 
durant quelques minutes de l'Heure de Pointe. Ici avec 24% de réserve ces 
micro-saturations seront ponctuelles. 
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ENTREE SORTIE

SURFACES RATIO TMJ HPS HPS

MOYENNES SURFACES 5111 0,15 760 90 90
SALLE DE SPORT 250 20 20

SERVICES (crêche) 50 15 15

RESTAURATION 140 0 0

TOTAL GENERE 1200 125 125
TOTAL PONDERE 935 100 90

2025

4.2 PHASE 2 
 
Ce scénario s'appuie sur la réalisation de la Zone dans sa totalité soit la production 
de mètres carrés de surfaces de vente avec des commerces complémentaires à la 
surface alimentaire. 
L'hypothèse envisagée sera donc des surfaces de vente dans le domaine 
équipement de la maison et/ou de la personne. 
Cette phase 2 du projet est située entre l'emprise du prolongement de la RD100A et  
la Rue de la Vernède, constituant ainsi un secteur à vocation commerciale au sud de 
la future voie et un secteur à vocation résidentielle au Nord. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
4.2.1 Projet pris en compte: 
 
- 5111m² de surfaces de vente. 
Trafic théorique 1215 clients/jour. HPS 12% = 90 clients par heure 
Trafic théorique pour les bâtiments D et E (Thème "Sports" et "Restauration") +35 
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Impact sur le réseau à l'HPS  = arrondi à +85* 
 
* Ce calcul tient compte du foisonnement et du taux de capture. 
Il est obtenu en partant de la donnée brute (émission théorique pour ce type de surface 
commerciale). Ensuite on enlève le foisonnement soit les clients potentiels fréquentant les 
autres commerces de la Zone (voir tableau de la page précédente)  et les clients déjà 
présents sur le réseau. Nous avons retenu un taux de capture de 25%.   

 
Nota : nous n'avons pas considéré de report modal dans ce quartier compte tenu de 
sa typologie et de l'offre en Transport en Commun. Toutefois les habitants des  
logements situés en face du projet pourront venir à pieds. 
 
4.2.2 Impact de la Phase 2 à l'horizon 2025 
 
Le projet considéré dans cette phase s'appuie sur le réseau de desserte envisagé 
dans la phase précédente. L'horizon de réalisation pris en compte est de 2022 et les 
calculs sont effectués à l'horizon 2025. 
 
- Impact sur le Carrefour Nord RD4/RD100A : 
 
Ce carrefour sera impacté par le projet. A priori et compte tenu de la Zone de 
chalandise, les clients viendront de toutes les directions. 
 
Demande phases 1 & 2 (2025): 4050 
Le Giratoire présente toujours une capacité théorique positive: 
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4.2.3 Conclusions 
 
Dans cette configuration de projet le carrefour Giratoire fonctionne en limite de ses 
réserves de capacité et peut générer des saturations en particulier sur les branches 
RD4 Nord et RD100A.  
Suite à notre réunion de travail nous avions convenu de prendre un taux de 
croissance moyen sur l'ensemble du maillage viaire. Malgré cela les réserves de 
capacité du giratoire restent en dessous de 15%, ce qui peut impliquer des 
dysfonctionnements à l'HPS. Toutefois comme explicité plus haut dans le constat de 
la situation actuelle cette saturation est liée au fonctionnement amont de la RD4 au 
niveau de l'Intendance. 
 
L'analyse détaillée du logiciel "Girabase" calcule des remontées de file importantes. 
Nous avons donc cherché à minimiser les impacts du projet par des aménagements 
de géométrie. L'idée est de proposer de réduire le rayon de l'ilot central en 
introduisant tout autour de celui-ci une partie franchissable de 2m.  
Cette solution, facile à mettre en œuvre et moindrement coûteuse, (déplacement de 
la bordure et réalisation de la structure franchissable) permet d'obtenir des réserves 
de capacité voisines de 20%. On obtient de bons résultats sur les temps d'attente 
sur les différentes branches. 
Elle est une réponse technique qui pourra être retenue si d'ici 7 ans ou même avant 
la finalisation de la Zone commerciale, le secteur fonctionnait différemment. 
 
Cette solution permet également, et ce malgré la production de la phase 2 de ne 
pas entamer les réserves de capacité théoriques de la RD4 Nord. 
 
Le projet de prolongement de la RD100A est acté mais nous n'avons pas encore son 
échéancier de réalisation. Donc il est impossible d'en tenir compte dans le présent 
dossier.  
Le barreau d'accès au projet constitue le prolongement de la RD100A et donc 
l'amorce du dédoublement de la RDN7. 
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 5. RESUME DE L'ETUDE - CONCLUSION 
 
Le présent dossier a pour objet d'analyser les potentialités d'un terrain situé sur la 
Commune de Fréjus dans le secteur du Colombier. Cette étude permettra de 
comprendre et d'analyser l'impact des 2 phases de réalisation du projet. 
Le terrain qui fait l'objet de cette note est situé à l'Ouest de la Commune, dans le 
Quartier de la Vernède, sur un site ayant accueilli autrefois une usine. 
 
Il est accessible depuis un réseau de voiries de bon niveau. 
Les trafics sur les Routes Départementales du secteur d'étude présentent une 
légère augmentation depuis 5 ans (comprise entre 1 et 1.5%), sauf pour la 
RD100A. 
 
Le site du Projet est accessible depuis 3 directions majeures :  
 
- La DN7/RD4 Sud : depuis Puget/Argens, A8, la Zone Commerciale mais aussi 
les ZA de Puget,  le Centre Ville et la Zone littorale de Fréjus... 
- La RD100A : depuis Fréjus Nord, Saint Raphael, RD37, A8, le Secteur Capitou... 
- Les RD4/RD4A : depuis les Quartiers Nord, Bagnols en Forêt, le Capitou, A8.. 
 
Un accès est possible par la Rue de la Vernède/Chemin des Vernèdes depuis Puget -
sur-Argens, la Zone Commerciale et Artisanale, la DN7 Ouest et l'échangeur d'A8. 
 
Le projet sera réalisé en 2 Phases : 
Phase 1 - Réalisation de la Surface commerciale alimentaire et des logements. 
Durant cette phase les infrastructures sont réalisées en préambule ainsi que la 
totalité des parkings du site. 
Phase 2 - Finalisation de la Zone Commerciale. 
 
L'accès au projet finalisé pourra se faire par 3 points : 
- L'accès 1 : Carrefour de type giratoire (existant) de diamètre 44m, situé au point 
d'échange entre la RD100A et la RD4 (Rue des Combattants d'Afrique du Nord). 
- L'accès 2, Bretelle depuis la RD4 en entrée seulement. 
- L'accès 3, Rue de la Vernède, mise en sens unique vers le projet pour améliorer 
la sécurité du raccordement avec la RD4 et favoriser la création d'un "axe vélo" 
sécurisé. 
 
Pour le secteur "Logements" situé au Nord, l'accès se fera en entrée/sortie depuis le 
nouveau barreau avec retournement uniquement dans les giratoires situés de part 
et d'autre du Barreau : celui-ci ne sera pas "cisaillé" par les résidents de la zone 
pour des raisons de sécurité. 
 
Le scénario étudié pour analyser les potentialités de ce site est le suivant : 
Phase 1 : Production d'une surface alimentaire de 2500m² de surface de vente, 
d'une galerie marchande, d'une station Service et d'un drive. 
Les 191 logements seront réalisés durant cette phase. 
Phase 2 : Production de 5111m² de surface de vente sur le thème "Commerces de 
qualité" (équipement de la maison et de la personne) et un pôle loisir avec Salle de 
Sports et restauration (cette construction pourrait démarrer en phase 1), services.  
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A priori, pour les phases 1 et 2 (travaux programmés entre 2018 & 2022), le projet 
sera desservi directement depuis le Giratoire RD100A/RD4 qui fonctionne 
aujourd'hui avec 3 branches. 
A terme ce Giratoire assurera les échanges avec la future voirie de liaison 
RD100/RD37/DN7 : la RD100A prolongée. 
 
Les calculs prévisionnels ont été réalisés aux horizons 2020 pour la phase 1 et 2025 
pour la phase 2. 

 
Conclusions  
 
Les réserves de capacité par branches en fonction des horizons de réalisation du 
projet dans sa globalité sont positives. Elles sont très correctes si ce n'est sur 
l'échéance 2025 : bien que positives, elles sont fragiles. 
 
Le prolongement de la RD100A en direction et depuis Puget va complètement 
modifier les habitudes et donc le fonctionnement de ce carrefour et plus 
globalement de ce secteur. 
 
Le projet prend en charge la réalisation du Barreau de liaison RD 4-RD100A/Chemin 
des Vernèdes ce qui permet de sécuriser les échanges Chemin des Vernèdes/RD4. 
En effet, le Projet donne l'opportunité de réaménager le carrefour en "T", RD4/Rue 
de la Vernède qui aujourd'hui, est dangereux. 
La mise en sens unique, de cette portion de la voie permettra de connecter la RD4 
au Chemin des Vernèdes en sens unique seulement. Les mouvements de 
cisaillement de la RD4 seront donc supprimés et reportés sur les giratoires voisins. 
 
La Rue de la Vernède avec un trafic apaisé pourra accueillir les Modes Doux (piétons 
et vélos) entre le Quartier proche et la nouvelle offre commerciale. 
 
Le projet propose 432 Places de stationnement réparties sur le terrain offrant une 
mutualisation de l'offre aisée pour les différentes surfaces de vente. 



 

Mémoire en réponse aux recommandations émis par l’avis de la DREAL sur l’étude d’impact du projet d’aménagement du Colombier – Fréjus (83) 
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FORMULAIRE D’EVALUATION SIMPLIFIEE OU PRELIMINAIRE 

DES INCIDENCES NATURA2000 

 

 

 

 
 

Pourquoi ? 

Le présent document peut être utilisé comme suggestion de présentation pour une 

évaluation des incidences simplifiée. Il peut aussi être utilisé pour réaliser l’évaluation 

préliminaire d’un projet afin de savoir si un dossier plus approfondi sera nécessaire. 

 
Evaluation simplifiée ou dossier approfondi ? 

Dans tous les cas, l’évaluation des incidences doit être conforme au contenu 

visé à l’article R414.23 du code de l’environnement. 

Le choix de la réalisation d’une évaluation simplifiée ou plus approfondie dépend des 

incidences potentielles du projet sur un site Natura 2000. Si le projet n’est pas 

susceptible d’avoir une quelconque incidence sur un site, alors l’évaluation pourra être 

simplifiée. Inversement, si des incidences sont pressenties ou découvertes à l’occasion de 

la réalisation de l’évaluation simplifiée, il conviendra de mener une évaluation 

approfondie. 

Le formulaire d’évaluation préliminaire correspond au R414-23-I du code de 

l’environnement et le « canevas dossier incidences » au R414-23-II et III et IV de ce 

même code. 
 
Par qui ? 

Ce formulaire peut être utilisé par le porteur du projet, en fonction des informations 

dont il dispose (cf. p. 9 : » ou trouver l’info sur Natura 2000? »). Lorsque le ou les sites 

Natura 2000 disposent d’un DOCOB et d’un animateur Natura 2000, le porteur de projet 

est invité à le contacter, si besoin, pour obtenir des informations sur les enjeux en 

présence. Toutefois, lorsqu’un renseignement demandé par le formulaire n’est pas connu, 

il est possible de mettre un point d’interrogation. 

 
Pour qui ? 

Ce formulaire permet au service administratif instruisant le projet de fournir 

l’autorisation requise ou, dans le cas contraire, de demander de plus amples précisions 

sur certains points particuliers. 

 

 

Définition : 

L’évaluation des incidences est avant tout une démarche d’intégration des enjeux 

Natura 2000 dès la conception du plan ou projet. Le dossier d’évaluation des 

incidences doit être conclusif sur la potentialité que le projet ait ou pas une incidence 

significative sur un site Natura 2000. 
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Coordonnées du porteur de projet : 

 

Nom (personne morale ou physique) : Joseph Costamagna SA 

Commune et département : Fréjus (83) 

Adresse : 240 chemin des Vernèdes / Le Colombier 

Téléphone : 04 94 19 88 22  Fax : 04 94 45 59 83  

Email : l.magdelein@orange.fr 

Nom du projet : Colombier 

A quel titre le projet est-il soumis à évaluation des incidences ?  

Le projet se situe sur la commune de Fréjus (83) à proximité de plusieurs 

sites Natura 2000. 

 

 

1 Description du projet, de la manifestation ou de l’intervention 
 
 
Joindre une description détaillée du projet, manifestation ou intervention sur papier libre en 
complément à ce formulaire. 

 

a. Nature du projet, de la manifestation ou de l’intervention 
 
Préciser le type d’aménagement envisagé (exemple : canalisation d’eau, création d’un pont, mise 
en place de grillages, curage d’un fossé, drainage, création de digue, abattage d’arbres, création 

d’un sentier, manifestation sportive, etc.).  

 

Le projet consiste en un aménagement mixte du terrain d'environ 8ha et 

s'insère dans un contexte urbanisé ; il comprend : 

- La construction d'environ 11 000 m² de logements collectifs, dont 37% 

de logements sociaux 

- La construction d'environ 11 000 m² de bâtiments d'activités et de 

commerces, dont 7.793 m² de surfaces totales de vente devant accueillir 

d’une part le transfert de l’INTERMARCHÉ de FRÉJUS sur 2.500 m² et 

d’autre part des activités commerciales non alimentaires sur 5.293 m². 

- La réalisation d'une voie structurante de liaison entre de desserte reliant 

la RD04 et le chemin de Vernède qui fait l'objet d'un emplacement 

réservé dans le PLU de Fréjus. 
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b. Localisation du projet par rapport au(x) site(s) Natura 2000 et 

cartographie  

 
Joindre dans tous les cas une carte de localisation précise du projet  (emprises temporaires, 

chantier, accès et définitives…) par rapport au(x) site(s) Natura 2000 sur une photocopie de carte 
IGN au 1/25 000e. Si le projet se situe en site Natura 2000, joindre également un plan de 
situation détaillé (plan de masse, plan cadastral, etc.). 
 

➢ Cf. Carte 1 : Localisation de la zone de d’étude 

➢ Cf. Carte 2 : Zonages Natura 2000  

 

Le projet est situé : nord de l’agglomération de Fréjus en continuité avec 

l’urbanisation existante (lotissements, ZAC, campings...)   

 

 

Nom de la commune : Fréjus  N° Département : Var (83) 

Lieu-dit : Entre «la Palud » et « le Colombier », en bordure de la route D4 

 

Figure 1 : Schéma d'aménagement du Colombier 
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En site(s) Natura 2000 Non  

n° de site(s) : … 

n° de site(s) : … 

 

Hors site(s) Natura 2000   A quelle distance ? 

A 750 mètres du site  FR9301627 - Embouchure de l'Argens 

A 2,1 km du site n ZSC 9301626 « Val d’Argens »      

A 3,1 km du site  ZPS FR9312014 « Colle du Rouet » 

A 3,4 km du site ZSC FR9301628 « Estérel » 

A 4 km du site ZSC FR9301625 « Forêt de Palayson – bois du rouet » 

 

c. Etendue/emprise du projet, de la manifestation ou de 

l’intervention 

 

Emprises au sol temporaire et permanente de l’implantation ou de la manifestation (si 

connue) ou classe de surface approximative (cocher la case correspondante) : 

□ < 100 m² 
 □1 000 à 10 000 m² (1 ha) 

□100 à 1 000 m² 
 x > 10 000 m² (> 1 ha) 

 
- Longueur (si linéaire impacté) :  

 

- Emprises en phase chantier :  

L’emprise en phase chantier sera comprise dans la parcelle, soit 8 hectares. 

L’accès au chantier se fera par les routes déjà existantes (route D4, chemin des 

Vernèdes) et ne nécessitera pas de création de voiries hors parcelle. 

 

- Aménagement(s) connexe(s) : .... 
 

Préciser si le projet, la manifestation ou l’intervention génèrera des aménagements connexes 
(exemple : voiries et réseaux divers, parking, zone de stockage, etc.). Si oui, décrire 
succinctement ces aménagements. 
Pour les manifestations, interventions : infrastructures permanentes ou temporaires nécessaires, 
logistique, nombre de personnes attendues. 

 

 

d. Durée prévisible et période envisagée des travaux, de la 

manifestation ou de l’intervention : 

 

- Projet, manifestation : 

x diurne 

□ nocturne 
 

- Durée précise si connue : (jours, mois) 

Ou durée approximative en cochant la case correspondante : 

□ < 1 mois 
 □ 1 an à 5 ans 

x 1 mois à  1 an 
 □> 5 ans 

 

 

- Période précise si connue : ................. 

Ou période approximative en cochant la(les) case(s) correspondante : 

□ Printemps □ Automne 
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□ Eté □ Hiver 

 
- Fréquence : 
□ chaque année 

□ chaque mois 
□ autre (préciser) :  

 

 

 
e. Entretien / fonctionnement / rejet 

 
Préciser si le projet ou la manifestation générera des interventions ou rejets sur le milieu durant sa 

phase d’exploitation (exemple : traitement chimique, débroussaillage mécanique, curage, rejet 
d’eau pluviale, pistes, zones de chantier, raccordement réseaux...). Si oui, les décrire 
succinctement (fréquence, ampleur, etc.). 

 

 

f. Budget 
 
Préciser le coût prévisionnel global du projet. 

 

Coût global du projet : ………………………………………………………………………………………..    

ou coût approximatif (cocher la case correspondante) : 

 

□ < 5 000 € 
 □  de 20 000 € à 100 000 € 

□ de 5 000 à 20 000 € 

 

 

 x > à 100 000 € 

 

 

 

2           Définition et cartographie de la zone d’influence du projet 
 
 
La zone d’influence est fonction de la nature du projet et des milieux naturels environnants. Les 
incidences d’un projet sur son environnement peuvent être plus ou moins étendues (poussières, 
bruit, rejets dans le milieu aquatique…). 
La zone d’influence est plus grande que la zone d’implantation. Pour aider à définir cette zone, il 

convient de se poser les questions suivantes : 
 
Cocher les cases concernées et délimiter cette zone d’influence sur une carte au 1/25 000ème ou 
au 1/50 000ème. 

 

□ Rejets dans le milieu aquatique  

x Pistes de chantier, circulation 

□ Rupture de corridors écologiques (rupture de continuité écologique pour les espèces) 

x Poussières, vibrations  

x Pollutions possibles : déversement accidentel possible de substances polluantes, 

inhérent à tout chantier 

□ Perturbation d’une espèce en dehors de la zone d’implantation 

x Bruits  
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□ Autres incidences  

 

3           Etat des lieux de la zone d’influence 
 
 
Cet état des lieux écologique de la zone d’influence (zone pouvant être impactée par le projet) 

permettra de déterminer les incidences que peut avoir le projet ou manifestation sur cette zone. 
 
PROTECTIONS : 
 

➢ Cf. Carte 2 : Zonages Natura 2000 
➢ Cf. Carte 3 : Zonages d’inventaires ZNIEFF 

 

L’aire d’étude se situe à proximité de :  

- deux ZNIEFF terrestres de type 1 (3km et 4,8km) ; 

- six ZNIEFF terrestres de type 2 (1km, 2.2km et 2.6km, 2.6km, 3.6km et 3.7km). 

- 4 sites Natura 2000 au titre de la Directive habitat : Embouchure de l’Argens, Val 

d’Argens, Esterel et Foret de Palayson – Bois du Rouet, situés respectivement à 

750 m,  2 km, 3.4 km et 4 km 

- 1 site Natura 2000 au titre de la Directive Oiseaux : Colle du Rouet, situé à 3,1 km 

 
Le projet est situé en : 
 

□ Réserve Naturelle Nationale 

□ Réserve Naturelle Régionale 

□ Parc National 

□ Arrêté de protection de biotope 
□ Site classé 

□ Site inscrit 

□ PIG (projet d’intérêt général) de protection 

□ Parc Naturel Régional 

□ ZNIEFF (zone naturelle d’intérêt écologique, faunistique et floristique) 

□ Réserve de biosphère 

□ Site RAMSAR 

 
 
USAGES : 

 
Cocher les cases correspondantes pour indiquer succinctement quels sont les usages actuels et 

historiques de la zone d’influence. 
 

□ Aucun 

□ Pâturage / fauche 

□ Chasse 

□ Pêche 



 
 

PRÉFECTURE DE LA RÉGION PROVENCE - ALPES - CÔTE D’AZUR 
 

Evaluation simplifiée des incidences Natura 2000 - Projet d’aménagement mixte du Colombier – 
Fréjus  
Biotope, 2018 

9 

□ Sport & Loisirs (VTT, 4x4, quads, escalade, vol libre…) 

□ Agriculture 

□ Sylviculture 

x Décharge sauvage 

□ Perturbations diverses (inondation, incendie…)  

□ Cabanisation 

x Construite, non naturelle : Dans la partie nord de la zone d’étude. 

x Autre (préciser l’usage) : Implantation de pylones. 

 
Commentaires : La zone d’étude est majoritairement concernée par des milieux remaniés 

(urbanisation, zone rudérale, talus, friches,...). Les milieux naturels sont souvent 
relictuels. 

 

 
ESPECES : 
 
Renseigner les tableaux ci-dessous, en fonction de vos connaissances, et joindre une cartographie 
de localisation approximative des milieux et espèces. 
 

Afin de faciliter l’instruction du dossier, il est fortement recommandé de fournir quelques photos du 
site (sous format numérique de préférence). Préciser ici la légende de ces photos et reporter leur 
numéro sur la carte de localisation.  
 

➢ Cf. Carte 4 : Cartographie des habitats naturels  

➢ Cf. Annexe 1 : Illustrations de l’aire d’étude  
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TABLEAU ESPECES FAUNE, FLORE :  
 

 

Le diagnostic écologique a été établi sur site au printemps 2016 et 2017. Cf. Annexe 2 

Les DOCOB des site Natura 2000 ont été consultés et ont permis de recueillir des 

données relatives aux espèces ayant justifié la désignation des sites. 

 

Le tableau ci-dessous recense les habitats naturels recensés sur le site d’étude et 

présente les espèces animales d’IC à l’origine de la désignation des sites Natura 2000 

alentours : pour chacune des espèces, il est précisé l’utilisation possible ou non de l’aire 

d’étude.  

 



JANVIER 2012 

GROUPES  Nom de l’habitat ou 
de l’espèce 

Cocher 
si 
présent : 
x  

ou 
potentiel : 
(x) 

Autres informations 
(statut de l’espèce, écologie 
générale de l’espèce, habitats 
d’espèce, type d’utilisation de 

la zone d’étude par l’espèce, 
données connues sur le site 
Natura 2000…) 

Information sur les sites Natura 2000  

ZSC - Estérel 
ZSC - Embouchure 

de l’Argens 

ZSC – Val d’Argens ZSC - Forêt de 

Palayson – Bois 

du Rouet 

3,4 km au Nord-Est 

de la zone d’étude 

750 m à l’Ouest de 

la zone d’étude 

2,1 km à l’Ouest de 

la zone d’étude 

4 km au Nord-

Ouest de la zone 

d’étude 

HABITAT 
NATURELS 

9540 - Pinèdes 
méditerranéennes de 

pins mésogéens 
endémiques 

X 

Pinède méditerranéenne à 
Pin pignon (CB : 42.83)  

Habitat rare et localisé en 
PACA. Sur l’aire d’étude, l’état 
de conservation est considéré 
comme modéré (typicité 
modérée et conditions 
stationnelles moyennement 
dégradées). L’enjeu de 

conservation est considéré 
comme modéré sur l’aire 
d’étude. 

 

3120 – Pelouses à 
Sérapias 

 

X 

Pelouse mésophile à 
Sérapias  (CB : 22.344) 

Habitat extrêmement localisé 

en France, rare, développé sur 
de très petites surfaces et dont 
la présence est liée à des 
conditions stationnelles 
spécifiques (microtopographie, 
hydrologie). L’état de 

conservation sur la zone 
d’étude est cependant dégradé. 
La typicité du cortège 
floristique est faible et les 
conditions stationnelles 
perturbées. L’habitat présente 
en conclusion un enjeu 

modéré, malgré la présence du 
Sérapias négligé, espèce 
protégée. 
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GROUPES  Nom de l’habitat ou 
de l’espèce 

Cocher 
si 

présent : 
x  

ou 
potentiel : 
(x) 

Autres informations 
(statut de l’espèce, écologie 

générale de l’espèce, habitats 
d’espèce, type d’utilisation de 

la zone d’étude par l’espèce, 
données connues sur le site 
Natura 2000…) 

Information sur les sites Natura 2000  

ZSC - Estérel 
ZSC - Embouchure 

de l’Argens 

ZSC – Val d’Argens ZSC - Forêt de 

Palayson – Bois 

du Rouet 

3,4 km au Nord-Est 

de la zone d’étude 

750 m à l’Ouest de 

la zone d’étude 

2,1 km à l’Ouest de 

la zone d’étude 

4 km au Nord-

Ouest de la zone 

d’étude 

MAMMIFERES 

1303 - Petit 
rhinolophe 
Rhinolophus 

hipposideros 

X En 
transit 

Espèce caractéristique des 
milieux en mosaïques, milieux 
semi-ouverts, forêts de feuillus 

Occupe préférentiellement les 
cavités souterraines chaudes et 
les bâtiments abandonnés 

 Absence de gîtes 

favorables sur la 
zone d’étude 

Utilisation de l’aire d’étude 
principalement pour le 
déplacement ; Espèce 
sensible au morcellement 
routier (vol dans le houppier 

des arbres). Lucifuge  

Pour se déplacer, le Petit 

rhinolophe évolue le long des 
haies, chemins, lisières 
boisées, ripisylves, évitant les 
espaces ouverts. Ces corridors 

boisés sont utilisés au 
crépuscule pour rejoindre les 
terrains de chasse qui se 
situent dans un rayon moyen 
de 2-3 km autour du gîte. 

Population 
estimée à 1 à 
10 individus 
sur le site (3 
gîtes connus 
sur Fréjus) 

Espèce non 
contactée au 
sein du site 
mais présence 
amont du site 
Natura 2000, 
sur le Val 

d’Argens 

Supérieure à 
100 individus ; 
Plusieurs gîtes 
connus 

Individus 
isolés mais 
rependues 
sur le site 
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GROUPES  Nom de l’habitat ou 
de l’espèce 

Cocher 
si 

présent : 
x  

ou 
potentiel : 
(x) 

Autres informations 
(statut de l’espèce, écologie 

générale de l’espèce, habitats 
d’espèce, type d’utilisation de 

la zone d’étude par l’espèce, 
données connues sur le site 
Natura 2000…) 

Information sur les sites Natura 2000  

ZSC - Estérel 
ZSC - Embouchure 

de l’Argens 

ZSC – Val d’Argens ZSC - Forêt de 

Palayson – Bois 

du Rouet 

3,4 km au Nord-Est 

de la zone d’étude 

750 m à l’Ouest de 

la zone d’étude 

2,1 km à l’Ouest de 

la zone d’étude 

4 km au Nord-

Ouest de la zone 

d’étude 

1304 - Grand 
rhinolophe 
Rhinolophus 
ferrumequinum 

X En 
transit 

Espèce cavernicole :  
- gite d’hibernation : 

principalement des 
cavités naturelles 

- gite de reproduction : 
préférentiellement 
bâtiments agricoles et 

toitures d’églises ou de 

châteaux 
2 gîtes connus sur la commune 
de Fréjus (mine d’Auriasque et 
mine de l’Avellan) 

 Absence de gîtes 
favorables sur la 

zone d’étude 

Terrain de chasse : milieux 
semi-ouverts formés de 
boisements de  feuillus (30 à 
40%)  ce type de 

boisement est absent de la 

zone d’étude 

Utilisation de l’aire d’étude 
principalement pour le 
déplacement ; Espèce très 
sensible au morcellement 
routier (vol dans le houppier 

des arbres ou au ras du sol). 
Lucifuge. 

 

Population 
estimée à 1 à 
10 individus 
sur le site (3 
gîtes connus 

sur Fréjus) 

Une population 
relictuelle 
semble se 

maintenir dans 
les communes 
alentours 
(Fréjus, 
Roquebrune) 

Estimé à 300 

individus ; 12 
gîtes ont été 
identifiés 

Quelques 

individus 
isolés 
observés. 
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GROUPES  Nom de l’habitat ou 
de l’espèce 

Cocher 
si 

présent : 
x  

ou 
potentiel : 
(x) 

Autres informations 
(statut de l’espèce, écologie 

générale de l’espèce, habitats 
d’espèce, type d’utilisation de 

la zone d’étude par l’espèce, 
données connues sur le site 
Natura 2000…) 

Information sur les sites Natura 2000  

ZSC - Estérel 
ZSC - Embouchure 

de l’Argens 

ZSC – Val d’Argens ZSC - Forêt de 

Palayson – Bois 

du Rouet 

3,4 km au Nord-Est 

de la zone d’étude 

750 m à l’Ouest de 

la zone d’étude 

2,1 km à l’Ouest de 

la zone d’étude 

4 km au Nord-

Ouest de la zone 

d’étude 

Dès la tombée de la nuit, le 
Grand rhinolophe s’envole 
directement du gîte diurne vers 
les zones de chasse en suivant 
préférentiellement des 
corridors boisés, dans un rayon 
de 5 à 10 km. 

1307 - Petit Murin 
Myotis blythii 

X En 
transit et 
en chasse 

L’espèce occupe généralement 
des cavités souterraines 
surtout en période de 
reproduction.  

Le Petit murin utilise les 

espaces ouverts pour la chasse 
(prairies, pelouses, garrigues 
ou friches). 

Présente en déplacement et 
en chasse sur l’aire d’étude  

La majorité des terrains de 
chasse se situe dans un rayon 

de 22 km autour de la colonie.  

Vol suffisament haut pour 
franchir les petites routes sans 
difficulté 

Population 
estimée à 1 à 
10 individus 
sur le site (1 
gîte connu sur 

le Reyran) 

Espèce non 

contactée au 
sein du site 
mais présence 
amont du site 
Natura 2000, 

sur le Val 
d’Argens 

1 colonie à 
Entraygues ;  

Population 
locale estimée 
entre 1000 et 

2000 individus. 

Quelques 
individus 
contactés ; 
Pas de gite 
de 

reproduction 

1321 - Murin à 
oreilles échancrées 

Myotis emarginatus 

X En 
transit et 

en chasse 

Espèce plutôt inféodée aux 

zones forestières avec une 

Peut-être 1 à 

10 individus – 

Recensé sur le 

site ; Exploite 

Des colonies de 
reproduction 

sont connues 

 / 
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GROUPES  Nom de l’habitat ou 
de l’espèce 

Cocher 
si 

présent : 
x  

ou 
potentiel : 
(x) 

Autres informations 
(statut de l’espèce, écologie 

générale de l’espèce, habitats 
d’espèce, type d’utilisation de 

la zone d’étude par l’espèce, 
données connues sur le site 
Natura 2000…) 

Information sur les sites Natura 2000  

ZSC - Estérel 
ZSC - Embouchure 

de l’Argens 

ZSC – Val d’Argens ZSC - Forêt de 

Palayson – Bois 

du Rouet 

3,4 km au Nord-Est 

de la zone d’étude 

750 m à l’Ouest de 

la zone d’étude 

2,1 km à l’Ouest de 

la zone d’étude 

4 km au Nord-

Ouest de la zone 

d’étude 

préférence, en méditerranée, 
pour les ripisylves 

Une petite population de Murin 
à oreilles échancrées semble 
exploiter les zones humides du 
site Natura 2000 

 Absence de gîtes 

favorables sur la 
zone d’étude 

 

Utilisation de l’aire d’étude 
principalement pour le 
déplacement et la chasse ; 
Espèce sensible au 

morcellement routier (vol dans 
le houppier des arbres). 
Lucifuge 

Durant les périodes de chasse, 
il peut s'éloigner de plus de 10 
km de son gîte mais traverse 

rarement des espaces ouverts. 
Lisières forestières et les haies 
matures sont spécifiquement 
concernées comme corridors.  

Pas de gîte 
connu 

les zones 
humides du 
site 

sur Correns, 
Entrecasteaux 

et Le Muy, 
mais l’espèce 
se rencontre 
sur tout le 
cours de 

l’Argens 

jusqu’à son 
embouchure ;  

Population 
estimée à 2000 
individus 
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GROUPES  Nom de l’habitat ou 
de l’espèce 

Cocher 
si 

présent : 
x  

ou 
potentiel : 
(x) 

Autres informations 
(statut de l’espèce, écologie 

générale de l’espèce, habitats 
d’espèce, type d’utilisation de 

la zone d’étude par l’espèce, 
données connues sur le site 
Natura 2000…) 

Information sur les sites Natura 2000  

ZSC - Estérel 
ZSC - Embouchure 

de l’Argens 

ZSC – Val d’Argens ZSC - Forêt de 

Palayson – Bois 

du Rouet 

3,4 km au Nord-Est 

de la zone d’étude 

750 m à l’Ouest de 

la zone d’étude 

2,1 km à l’Ouest de 

la zone d’étude 

4 km au Nord-

Ouest de la zone 

d’étude 

1224* (1310) 
Minioptère de 

Schreibers 
Miniopterus 
schreibersii 

X en 

chasse et 
en transit 

Espèce strictement cavernicole 
1 gîte connu sur la commune 
de Fréjus (Mines de Boson 
dans la vallée du cours d’eau 
Le Reyran). 

 Absence de gîtes 
favorables sur la 

zone d’étude 

zones de chasse : espaces 
boisés ou semi-boisés et des 
zones humides ainsi que les 
espaces anthropisés éclairés 
qui piègent les insectes 

 les milieux présents 

sur la zone d’étude 
sont fréquentés en 
transit ou en terrain 

de chasse 

L’espèce peut parcourir 30 km 
pour rejoindre ses habitats de 

chasses : les zones de chasse 
de l'espèce semblent être des 
espaces boisés ou semi-boisés 
et des zones humides ainsi que 
les espaces anthropisés 
éclairés qui piègent les insectes 
(chasse au-dessus des 

lampadaires) ; Vol 

Aucune colonie 
de 

reproduction 
n’est connue 
dans un 
environnement 
immédiat du 
site Natura 

2000 – Colonie 

connue à 15 
km 

Présence aux 
alentours du 
site N2000 

(Vidauban, 
Fréjus, Le 
Muy) 

Une seule 
colonie est 

connue, elle se 
situe au centre 

du site. 

Population 
estimée à 
10 000 ind. 

Quelques 

individus 
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GROUPES  Nom de l’habitat ou 
de l’espèce 

Cocher 
si 

présent : 
x  

ou 
potentiel : 
(x) 

Autres informations 
(statut de l’espèce, écologie 

générale de l’espèce, habitats 
d’espèce, type d’utilisation de 

la zone d’étude par l’espèce, 
données connues sur le site 
Natura 2000…) 

Information sur les sites Natura 2000  

ZSC - Estérel 
ZSC - Embouchure 

de l’Argens 

ZSC – Val d’Argens ZSC - Forêt de 

Palayson – Bois 

du Rouet 

3,4 km au Nord-Est 

de la zone d’étude 

750 m à l’Ouest de 

la zone d’étude 

2,1 km à l’Ouest de 

la zone d’étude 

4 km au Nord-

Ouest de la zone 

d’étude 

suffisamment haut pour 
franchir les petites routes sans 
difficulté. 

1307* (1324) Grand 

murin (Myotis 
myotis) 

(X) 

Gite de reproduction : Les 
combles d'églises et autres 

bâtiments, les greniers et les 
granges sont les gîtes de 
reproduction les plus 

couramment signalés. 

 Absence de gîtes 
favorables sur la 
zone d’étude 

 
Zone de chasse : Les terrains 
de chasse de cette espèce sont 

Non contactée 
sur le site 

/  Espèce jamais 
contactée avec 

certitude sur le 
site. La colonie 
connue la plus 

proche se situe 
dans les 
Bouches du 
Rhône près de 
la Durance, à 
une distance 
qui 

quelques 
individus 

recensés 
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GROUPES  Nom de l’habitat ou 
de l’espèce 

Cocher 
si 

présent : 
x  

ou 
potentiel : 
(x) 

Autres informations 
(statut de l’espèce, écologie 

générale de l’espèce, habitats 
d’espèce, type d’utilisation de 

la zone d’étude par l’espèce, 
données connues sur le site 
Natura 2000…) 

Information sur les sites Natura 2000  

ZSC - Estérel 
ZSC - Embouchure 

de l’Argens 

ZSC – Val d’Argens ZSC - Forêt de 

Palayson – Bois 

du Rouet 

3,4 km au Nord-Est 

de la zone d’étude 

750 m à l’Ouest de 

la zone d’étude 

2,1 km à l’Ouest de 

la zone d’étude 

4 km au Nord-

Ouest de la zone 

d’étude 

généralement des habitats où 
le sol est très 
accessible, comme les forêts 
présentant peu de sous-bois 
(hêtraie, futaie de chêne, 
pinède, ...) et les secteurs à 
végétation herbacée rase 

(prairies fraîchement fauchées, 

pelouses,…).  

 les milieux présents 
sur la zone d’étude 
sont fréquentés en 
transit ou en terrain 
de chasse 

 

permet 
d’envisager sa 
présence sur 
l’Argens 

1349* (1323) 
Vespertilion de 
Bechstein (Myotis 
bechsteinii) 

(X) 

Gite de reproduction : les 
colonies occupent des arbres à 
cavités, des nichoirs plats, plus 

rarement les bâtiments.  

 Absence de gîtes 
favorables sur la 
zone d’étude 

zones de chasse : préférence 
pour les forêts de feuillus 
âgées (plus de 100 ans) à 

sous-bois denses, en présence 
de ruisseaux, mares ou étangs.  
 

Une colonie 
présente au 
niveau du 

barrage de 

Malpasset. 

/  Les données de 
cette espèce 
concernent 

essentiellement 

la partie aval 
du site. Le 
Murin de 
Bechstein 
semble bien 
présent sur la 
bande côtière 

(Massif des 
Maures et Col 
du Rouet). La 

Une colonie 
présente sur 
ou à 

proximité 

du site.  
4 individus 
observés 
sur le site.  
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GROUPES  Nom de l’habitat ou 
de l’espèce 

Cocher 
si 

présent : 
x  

ou 
potentiel : 
(x) 

Autres informations 
(statut de l’espèce, écologie 

générale de l’espèce, habitats 
d’espèce, type d’utilisation de 

la zone d’étude par l’espèce, 
données connues sur le site 
Natura 2000…) 

Information sur les sites Natura 2000  

ZSC - Estérel 
ZSC - Embouchure 

de l’Argens 

ZSC – Val d’Argens ZSC - Forêt de 

Palayson – Bois 

du Rouet 

3,4 km au Nord-Est 

de la zone d’étude 

750 m à l’Ouest de 

la zone d’étude 

2,1 km à l’Ouest de 

la zone d’étude 

4 km au Nord-

Ouest de la zone 

d’étude 

Le Murin de Bechstein chasse 
dans le proche environnement 
de son gîte diurne (200 m à 2 
km). 

donnée la plus 
en amont 
concerne 
un individu 
observé dans 
l’ancienne mine 
de Bauxite du 

Thoronet 

Grand dauphin 
(Tursiops truncatus) 

 
Absence de milieux marin 
Absente de la zone d’étude 

X    

Reptiles 

Cistude d'Europe 
Emys orbicularis 

- 

Absence de milieux aquatiques 

 Absente de la zone 
d’étude 

X X X X 

Tortue d’Hermann 

(Testudo hermanni) 
X 

2 individus observés sur l’aire 
d’étude. Les habitats 
favorables à leur présence sont 
déconnectés d’autre noyau de 

population, et déconnectées de 
la population de Tortue 

d’Hermann à l’origine de la 
désignation des sites Natura 
2000 

 Présence avérée sur 
l’aire d’étude 

X X X X 

Tortue caouanne 

(Caretta caretta) 
 

Absence de milieux marins 
 Absente de la zone 

d’étude 

X  
 

 

Poissons 
Lamproie marine 

Petromyzon marinus 
- 

Absence de milieux aquatiques 

 Absente de la zone 

 
X    
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GROUPES  Nom de l’habitat ou 
de l’espèce 

Cocher 
si 

présent : 
x  

ou 
potentiel : 
(x) 

Autres informations 
(statut de l’espèce, écologie 

générale de l’espèce, habitats 
d’espèce, type d’utilisation de 

la zone d’étude par l’espèce, 
données connues sur le site 
Natura 2000…) 

Information sur les sites Natura 2000  

ZSC - Estérel 
ZSC - Embouchure 

de l’Argens 

ZSC – Val d’Argens ZSC - Forêt de 

Palayson – Bois 

du Rouet 

3,4 km au Nord-Est 

de la zone d’étude 

750 m à l’Ouest de 

la zone d’étude 

2,1 km à l’Ouest de 

la zone d’étude 

4 km au Nord-

Ouest de la zone 

d’étude 

Alose feinte Alosa 
fallax 

- 
d’étude  

X    

Barbeau méridional 
Barbus meridionalis 

- 
 

X X X 

Blageon (Telestes 

souffia) 
 

 
  X X 

Insectes 

Cordulie à corps fin 
Oxygastra curtisii 

- 
Absence de milieux aquatiques 

 Absente de la zone 
d’étude 

X X X X 

Agrion de Mercure 
(Coenagrion 
mercuriale) 

 
Absence de milieux aquatiques 
Absente de la zone d’étude 

X   

X 

  

Damier de la Succise 
Euphydryas aurinia 

- 

Espèce liée plutôt aux milieux 
herbeux sur substrat 
préférentiellement calcaire 

Absente de la zone d’étude 

X X 

X 

X 

Lucane Cerf-volant 
(Lucanus cervus) 

 

Espèce vieux arbres 
généralement sénescents 

Les habitats de la zone d’étude 
sont de qualité insuffisante.   
Absente de la zone d’étude 

X   

X 

X 

Grand Capricorne 
Cerambyx cerdo 

- 

Espèce vieux arbres 
généralement sénescents 

Les habitats de la zone d’étude 
sont de qualité insuffisante.   
Absente de la zone d’étude 

X X 

X 

X 
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GROUPES  Nom de l’habitat ou 
de l’espèce 

Cocher 
si 

présent : 
x  

ou 
potentiel : 
(x) 

Autres informations 
(statut de l’espèce, écologie 

générale de l’espèce, habitats 
d’espèce, type d’utilisation de 

la zone d’étude par l’espèce, 
données connues sur le site 
Natura 2000…) 

Information sur les sites Natura 2000  

ZSC - Estérel 
ZSC - Embouchure 

de l’Argens 

ZSC – Val d’Argens ZSC - Forêt de 

Palayson – Bois 

du Rouet 

3,4 km au Nord-Est 

de la zone d’étude 

750 m à l’Ouest de 

la zone d’étude 

2,1 km à l’Ouest de 

la zone d’étude 

4 km au Nord-

Ouest de la zone 

d’étude 

Ecaille chinée 
(Euplagia 
quadripunctaria)   

 
Absence d’habitat favorable 
Absente de la zone d’étude 

X   

X 

X 

Ecrevisse à pattes 
blanches 
(Austropotamobius 

pallipes) 

 
Absence de milieu aquatique  
Absente de la zone d’étude 

  

X 

 



JANVIER 2012 

Le tableau ci-dessous recense les oiseaux d’IC à l’origine de la désignation du site Natura 

2000 Colle du Rouet : pour chacune des espèces, il est précisé l’utilisation possible ou 

non de l’aire d’étude.  

 

Tableau 1: Espèces d'intérêt communautaire ayant justifié la désignation du site 
FR9312014 Colle du Rouet 

Code Natura 
2000 

Nom 
scientifiq
ue 

Nom 
commun 

Statut sur 
le site 
N2000 
Colle du 
Rouet 

Effectif 
sur le 
site 
N2000 
Colle du 
Rouet 

Cocher 
si présent : 
x  
ou potentiel : 

(x) 

Autres 
informations 
(statut de 
l’espèce, écologie 

générale de 
l’espèce, habitats 
d’espèce, type 
d’utilisation de la 
zone d’étude par 
l’espèce, données 
connues sur le 

site Natura 

2000…) 
Espèces inscrites à l’Annexe I de la Directive Oiseaux 

A229 Alcedo atthis 

Martin-
pêcheur 
d'Europe 

Résidence 
2 – 5 
couples 

 Absence de milieux 
aquatiques 

Absente de la 

zone d’étude 

A255 
Anthus 

campestris 

Pipit 

rousseline 

Concentratio
n 

 
 Inféodée aux 

milieux ouverts 
xériques  

Sur l’aire d’étude,  

les milieux sont 
trop envahis par la 
végétation  
arbustive  

Absente de la 
zone d’étude 

Reproductio

n 
 

 

A091 
Aquila 

chrysaetos 
Aigle royal 

Concentration   Espèces de milieux 
rupestres 

Absente de la 
zone d’étude 

Hivernage  

Résidence  

A029 
Ardea 

purpurea 

Héron 

pourpré 

Concentratio

n 
 

 Absence de milieux 
aquatiques 

Absente de la 
zone d’étude 

A024 
Ardeola 

ralloides 

Crabier 
chevelu 

Concentratio
n 

 

 Absence de milieux 
aquatiques 

Absente de la 

zone d’étude 

A215 Bubo bubo 
Grand-duc 

d'Europe 
Résidence 

1-3 

couples 

 Espèce rupestre  

Absente de la 
zone d’étude 

A021 

 

Botaurus 

stellaris 
 

Butor étoilé 

Concentratio

n 
 

 Habitats absents de 

la zone d’étude  

Absence sur l’aire 
d’étude Hivernage   
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Tableau 1: Espèces d'intérêt communautaire ayant justifié la désignation du site 
FR9312014 Colle du Rouet 

Code Natura 
2000 

Nom 
scientifiq
ue 

Nom 
commun 

Statut sur 
le site 
N2000 
Colle du 
Rouet 

Effectif 
sur le 
site 
N2000 
Colle du 
Rouet 

Cocher 
si présent : 

x  
ou potentiel : 
(x) 

Autres 
informations 

(statut de 
l’espèce, écologie 
générale de 
l’espèce, habitats 
d’espèce, type 
d’utilisation de la 
zone d’étude par 

l’espèce, données 
connues sur le 
site Natura 

2000…) 

A224 
Caprimulgus 

europaeus 

Engoulevent 

d'Europe 

Concentration  (x) à 
proximité de 
la zone 
d’étude au 
nord 

L’espèce est 
faiblement 

potentielle dans les 
milieux ouverts aux 
alentours de l’aire 
d’étude 

Elle représente 
un enjeu faible, 

l’espèce est 
commune.  

  

Reproduction  

A084 
Circus 

pygargus 

Busard 

cendré 

Concentratio

n 
 

 Absence de milieux 

favorables (landes 
basses) 

Absente de la 
zone d’étude 

A080 
Circaetus 
gallicus 

Circaète 
Jean-le-Blanc 

Concentration   Absence de zones 
arboricoles 

suffisantes et 
d’habitat de chasse 
(milieux ouverts). 

Absente de la 
zone d’étude 

Reproduction 2 couples 

 

A231 
Coracias 
garrulus 

Rollier 
d'Europe 

Concentration   Absence d’arbres a 
cavité favorable à 
l'espèce, inféodée 
aux paysages 
agricoles ouverts à 
semi-ouverts  

Absente de la 

zone d’étude 

Reproduction 
3 -6 
couples 

 

A026 
Egretta 
garzetta 

Aigrette 
garzette 

Concentration   Absence de milieux 
aquatiques 

Absente de la 
zone d’étude 

Hivernage 
4 – 6 
individus 

 

A379 Emberiza Bruant Concentration   Espèce de garrigues 
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Tableau 1: Espèces d'intérêt communautaire ayant justifié la désignation du site 
FR9312014 Colle du Rouet 

Code Natura 
2000 

Nom 
scientifiq
ue 

Nom 
commun 

Statut sur 
le site 
N2000 
Colle du 
Rouet 

Effectif 
sur le 
site 
N2000 
Colle du 
Rouet 

Cocher 
si présent : 

x  
ou potentiel : 
(x) 

Autres 
informations 

(statut de 
l’espèce, écologie 
générale de 
l’espèce, habitats 
d’espèce, type 
d’utilisation de la 
zone d’étude par 

l’espèce, données 
connues sur le 
site Natura 

2000…) 
hortulana ortolan 

Reproduction  

ou maquis bas à 
végétation 

herbacée rase et 
bien conservé 

Absente de la 
zone d’étude 

A103 
Falco 

peregrinus 

Faucon 
pèlerin 

Concentration   Typiquement 

inféodé aux milieux 
rupestres  

Absente de la 
zone d’étude 

Résidence 1 couple 

 

A093 
Hieraaetus 

fasciatus 

Aigle de 

Bonelli 

Concentration   Espèce disparue de 
la ZPS – Espèce 
rupestre 

Absente de la 
zone d’étude 

Hivernage  

A022 
Ixobrychus 

minutus 
Blongios nain 

Reproductio
n 

1 couple 

 Inféodé aux zones 
humides  

Absente de la 

zone d’étude 

A338 
Lanius 

collurio 

Pie-grièche 
écorcheur 

Concentration  (x) à 
proximité de 
la zone 
d’étude au 
nord 

Espèces des milieux 
semi-ouverts 
présentant des 
buissons, dans des 
milieux bocagers ou 

dans les garrigues 

Bien que la 

potentialité reste 
faible, elle est 
considérée 
comme 
potentielle à 

l’extérieure de la 
zone d’étude, sur 
la partie Nord.  

Reproduction 
6 – 10 

couples 

A246 
Lullula 

arborea 
Alouette lulu Résidence  (X) à L’espèce niche au 
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Tableau 1: Espèces d'intérêt communautaire ayant justifié la désignation du site 
FR9312014 Colle du Rouet 

Code Natura 
2000 

Nom 
scientifiq
ue 

Nom 
commun 

Statut sur 
le site 
N2000 
Colle du 
Rouet 

Effectif 
sur le 
site 
N2000 
Colle du 
Rouet 

Cocher 
si présent : 

x  
ou potentiel : 
(x) 

Autres 
informations 

(statut de 
l’espèce, écologie 
générale de 
l’espèce, habitats 
d’espèce, type 
d’utilisation de la 
zone d’étude par 

l’espèce, données 
connues sur le 
site Natura 

2000…) 

proximité de 
la zone 
d’étude au 
nord 

sol dans des milieux 
thermophiles à 

végétation basse 
peu fournie et/ou 
en lisière de zone 
forestière ou de 
fourrés 
buissonnants. 

Les milieux sont 
globalement trop 
fermés et l’espèce 
n’a pas été 
observée durant les 
prospections ; 
Néanmoins, elle 

est considérée 
comme 
potentielle à 
proximité de la 
zone au nord 

 

A073 
Milvus 

migrans 
Milan noir 

Concentration   S’installe 
préférentiellement 
dans des vallées 
alluviales ou des 
cours d’eau bordés 

d’une ripisylve 
arborée 

Absente de la 
zone d’étude 

Reproduction  

A074 

Milvus 

milvus 
 

Milan royal 

Concentration   Espèce des zones 

agricoles ouvertes ; 
L’espèce n’est pas 
présente dans ce 
secteur 
géographique  

Absente de la 
zone d’étude 

Hivernage  
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Tableau 1: Espèces d'intérêt communautaire ayant justifié la désignation du site 
FR9312014 Colle du Rouet 

Code Natura 
2000 

Nom 
scientifiq
ue 

Nom 
commun 

Statut sur 
le site 
N2000 
Colle du 
Rouet 

Effectif 
sur le 
site 
N2000 
Colle du 
Rouet 

Cocher 
si présent : 

x  
ou potentiel : 
(x) 

Autres 
informations 

(statut de 
l’espèce, écologie 
générale de 
l’espèce, habitats 
d’espèce, type 
d’utilisation de la 
zone d’étude par 

l’espèce, données 
connues sur le 
site Natura 

2000…) 

A023 
Nycticorax 

nycticorax 
Bihoreau gris 

Concentratio

n 
 

 Absence de milieux 
aquatiques 

Absente de la 
zone d’étude 

A072 
Pernis 

apivorus 

Bondrée 

apivore 

Concentration   Espèce fréquentant 
les mosaïques de 
milieux forestiers et 

de zones ouvertes ; 
Les milieux 
arboricoles de l’aire 
d’étude ne sont pas 
suffisamment 
étendue pour le 
rendre favorable, et 

le site d’étude est 

trop anthropisé 
pour permettre 
l’accueil de l’espèce. 
Absente de l’aire 
d’étude  

Reproduction 
1-2 
couples 

A302 
Sylvia 

undata 

Fauvette 

pitchou 
Résidence  

(x)  L’espèce fréquente 
les milieux à 
végétation 
arbustive basse  

Habitats sont 
faiblement 

favorables 

 

 

 

4 Incidences du projet 
 
Décrivez sommairement les incidences potentielles du projet dans la mesure de vos connaissances.  

 

Introduction préalable :  
Ce formulaire d’évaluation a pour finalité d’évaluer les interactions du projet avec les habitats et les 

espèces ayant permis la désignation des sites Natura 2000 alentours, c'est-à-dire le site Natura 
2000 ZSC FR9301627 - Embouchure de l'Argens, ZSC 9301626 « Val d’Argens »,  
la  ZPS FR9312014 « Colle du Rouet », le site ZSC FR9301628 « Estérel », et le site ZSC 
FR9301625 « Forêt de Palayson – bois du rouet ».  
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Les incidences sont évaluées durant la phase travaux et la phase de fonctionnement du projet 
d’aménagement.  

 

 

Habitats et espèces concernées par l’évaluation :  
1/ Habitat naturel d’IC:  

2 habitats d’intérêt communautaires signalés sur le site Natura 2000 ont été identifiés 

sur l’aire d’étude : 

o 9540 – Pinède méditerranéenne à Pin pignon 

o 3120 – Pelouses à Sérapias 

Néanmoins, l’aire d’étude étant située en dehors des sites Natura 2000, les incidences du 

projet ne concerne pas les habitats naturels d’intérêt communautaire des sites Natura 

2000 ayant justifiés leur désignation. De ce fait, le projet n’interfèrera pas avec les 

habitats naturels du site Natura 2000 alentours.  

 De ce fait, le projet n’interfèrera pas avec les habitats naturels des sites Natura 2000 

alentours. Incidence nulle vis-à-vis des habitats d’IC du site Natura 2000 
 

2/ Chiroptères d’IC 

Parmi les espèces d’IC à l’origine des sites Natura 2000 alentours utilisant l’aire d’étude, 

plusieurs espèces ayant justifiées la désignation du site Natura 2000 ont été identifiées 

sur le site :  

 Grand rhinolophe  

 Petit rhinolophe 

 Murin à oreilles échancrées 

 Petit murin 

 Minioptère de Schreibers 

 Grand murin (Myotis myotis) 

 Vespertilion de Bechstein  

 

A noter que les espèces ne sont présentes sur l’aire d’étude que pour la chasse ou en 

déplacement : Aucun gîte n’est présent sur l’aire d’étude (ni gîte de reproduction, ni 

d’hibernation, ni de transit).  

 

2/ Oiseaux d’IC 

Parmi les espèces d’IC à l’origine du site Natura 2000 ZPS FR9312014 « Colle du Rouet 

», aucune espèce n’a été identifiée lors des prospections. Au regard des habitats 

présents, la plupart peuvent être considérées comme absentes. Trois espèces sont 

néanmoins considérées comme potentielles aux alentours de l’aire d’étude, sur la partie 

nord :  

 Engoulevent d'Europe 

 Pie-grièche écorcheur 

 Alouette lulu 

 Fauvette pitchou 

 

 

3/ Tortue d’Hermann :  

la Tortue d’Hermann a été recensée sur l’aire d’étude.  Les 2 individus recensés ainsi que 

les habitats favorables à leur présence sont cependant déconnectés d’autres noyaux de 

population, et donc déconnectées des populations de Tortue d’Hermann à l’origine de la 
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le torrent des Vernèdes 

et sa ripisylve 

Milieux similaires à 

l’aire d’étude 

désignation des sites Natura 2000 alentours. De ce fait, le projet n’interfèrera pas avec la 

population de Tortue d’Hermann des sites Natura 2000 alentours.  

 

 Ainsi l’évaluation des incidences porte sur les populations de 7 espèces de 

chiroptères à l’origine de la désignation du site Natura 2000 de l’Embouchure de 

l’Argens et des sites Natura 2000 alentours (Esterel, Forêt de Palayson – Bois du 

Rouet, Val d’Argens) et sur 4 espèces d’oiseaux.  

 

 

Destruction ou détérioration d’habitat (= milieu naturel) ou habitat d’espèce 

(type d’habitat et surface) :  

 
 

➢ Perte d’habitat de chasse pour les chiroptères 

L’aire d’étude se situe dans la plaine agricole de Fréjus. Si l’ensemble du site peut être 

exploité comme territoire de chasse par les chiroptères, des milieux similaires existent 

aux alentours sur le secteur des Vernèdes : milieux agricoles, haies paysagères, friches, 

boisements, et sont présents directement à l’est et au nord de l’aire d’étude. Les milieux 

représentés sur l’aire d’étude sont par ailleurs de mauvaise qualité (cortège végétal 

rudéral). Enfin, à 800 m à l’Est, le torrent de la Vernèdes et sa ripisylve, ainsi que la forêt 

située rive droite, paraissent représenter un secteur beaucoup plus favorable pour son 

exploitation par les chiroptères comme territoire de chasse et de transit.  

Cf. illustration ci-dessous 

 

 

 

Le projet n’aura pas d’incidence significative sur les espèces ayant justifié la 
désignation du site.  

 

Ainsi, les incidences du projet sont considérées comme faibles pour la perte d’habitat 

de chasse au regard des milieux favorables aux alentours et des capacités de 

déplacement de ces espèces. 
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➢ Effets de coupure liés à la présence de l’aménagement et de la route et impacts 

lumineux  

Si le secteur n’est pas le principal axe de transit, il représente en revanche un point de 

passage pour la traversée de la route départementale grâce à la présence du pont aérien 

constitué de Pins parasols permettant le franchissement de la route départementale par 

les rhinolophes (lucifuges et sensibles au morcellement routier). Le projet prévoit le 

maintien de ce pont aérien. L’enjeu réside donc dans le maintien sur le site du projet 

d’un linéaire boisé suffisamment dense permettant de relier ce boisement de Pin parasol 

aux milieux agricoles à l’abri des lumières pour le déplacement de ces espèces lucifuges. 

Le projet prévoit, en plus de la conservation du pont aérien : 

▪ L’élargissement d’une voie noire et naturelle de 10 m de large le long du chemin 

des Vernèdes 

▪ Choix d’un type d’éclairage minimisant l’impact lumineux 

Les mesures prises pour les chauves-souris sont décrites en annexe 3.  

 

Au regard des mesures préconisées, les incidences résiduelles sont considérées comme 

faibles pour les chiroptères, du fait du maintien du rôle de transit à l’abri des lumières.  

 

 

Destruction ou perturbation d’espèces (lesquelles et nombre d’individus) : 

Aucune incidence n’est à prévoir concernant la destruction ou perturbation d’espèce d’IC 

à l’origine de la désignation des sites Natura 2000 alentours. Aucun gîte n’est présent sur 

l’aire d’étude (ni gîte de reproduction, ni d’hibernation, ni de transit) et aucun site de 

nidification des oiseaux d’IC n’a été recensé.  

 Incidence nulle  

 

 

 

Perturbations possibles des espèces dans leurs fonctions vitales (reproduction, 

repos, alimentation…): 

 

➢ Pour les chauves-souris :  

Aucun gîte n’est présent sur l’aire d’étude (ni gîte de reproduction, ni d’hibernation, ni de 

transit). Le projet engendrera comme décrit ci-dessus la perte d’habitat de chasse, dont 

l’incidence est évaluée à faible au regard de milieux similaires présents à proximité.  

 Incidence faible  

 

➢ Pour les oiseaux :  

La présence potentielle d’oiseaux d’IC à proximité de l’aire d’étude (au nord), induit un 

risque de dérangement en phase chantier. Les travaux seront menés entre novembre et 

février permettront d’éviter la période de nidification des oiseaux.  

➢ Incidence négligeable  
 
 

Suite à la mise en place des différentes mesures édictées dans ce document il peut être 

défini que : 

- Aucune espèce d’intérêt communautaire ne subira d’incidence significative due au 

projet  

- Aucun habitat d’une espèce d’intérêt communautaire ne subira d’incidence 

significative due au projet.  
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Sur le site internet de la DREAL : 
http://www.paca.ecologie.gouv.fr/-Les-outils- 
 

- Information cartographique CARMEN : 
 
Sur le site internet de la DREAL : 
http://carto.ecologie.gouv.fr/HTML_PUBLIC/Site%20de%20consultation/site.php?service_idx=25W
&map=environnement.map 
 

- Dans les fiches de sites région PACA : 
 
Sur le site internet Portail Natura 2000 :  
http://natura2000.environnement.gouv.fr/regions/REGFR82.html) 
 

- Dans le DOCOB (document d’objectifs) lorsqu’il est élaboré : 
 

Sur le site internet de la DREAL : 
www.paca.ecologie.gouv.fr/DOCOB 
 
- Dans le Formulaire Standard de Données du site : 
 
Sur le site internet de l’INPN : 
http://inpn.mnhn.fr/isb/naturaNew/searchNatura2000.jsp 

 
- Auprès de l’animateur du site : 
 
Sur le site internet de la DREAL : 
http://www.paca.ecologie.gouv.fr/Participer 
 

- Auprès de la Direction Départementale des Territoires (et de la Mer) du 
département concerné : 
 

Voir la liste des DDT dans l’ «Indispensable livret sur l’évaluation des incidences Natura 2000» 
 
 



 

Evaluation simplifiée des incidences Natura 2000 - Projet d’aménagement mixte du Colombier – Fréjus  
Biotope, 2018 

32 

 

 

  

Carte 1: Localisation de la zone d’étude 



 

Evaluation simplifiée des incidences Natura 2000 - Projet d’aménagement mixte du Colombier – Fréjus  
Biotope, 2018 

33 

Carte 2 : Zonages Natura 2000  
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Carte 3 : Zonages d’inventaires ZNIEFF  
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Carte 4 : Cartographie simplifiée des habitats naturels 
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Annexe 1. Illustrations de l’aire d’étude 

 

 
 

 

 

 

 

  
 

 

 

 

 

  

Figure 2: Végétation enfrichée avec présence 

de l’Herbe de la Pampa, espèce invasive qui 

témoigne d’un caractère secondaire de la zone 

d’étude 

Figure 1 : Zone rudérale en partie urbanisée 

Figure 3: Pinède au sud de la zone d’étude. Au 

premier plan : maquis à cistes 
Figure 4: Végétation composite : dépression 

temporairement en eau avec colonisation du 

Roseau et de peupliers 

Figure 5: Végétation composite : fourrés à 

Genêt d’Espagne en mélange avec friches, 

maquis, dépression en eau avec végétation 

plus mésophile,... 
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Annexe 2. Prospections et aire d’étude  

 

Le tableau suivant indique les aires d’étude et les dates de réalisation des inventaires de la faune et de la flore sur 

le terrain dans le cadre du projet.  

Tableau 2 : Dates et conditions météorologiques des prospections de terrain par Biotope 

Date des 
prospections 

Objet de la prospection Conditions météorologiques 

22/04/2016 

Prospections floristiques et cartographie des habitats 
naturels 

Temps ensoleillé, températures tempérées à bonnes (12 à 
22°C), vent faible 

21/06/2016 
Temps ensoleillé, températures chaudes (25 à 30°C), vent 
faible 

19/07/2016 
Temps ensoleillé, températures chaudes à très chaudes 
(22 à 35°C), vent faible 

22/02/2017 
Prospections flore précoce 

Temps ensoleillé 

05/04/2017 Temps ensoleillé 

07/06/2016 Insectes : Prospection diurne aléatoire. Capture et relâche. 
Recherche des rhopalocères, odonates, coléoptères 

saproxyliques patrimoniaux  

Vent nul, temps clair, température de saison 

03/05/2017 Légère brise, ensoleillé, températures supérieures à 15° 

06/06/2016 

Amphibiens : Repérage diurne sur le site visant à identifier 
les sensibilités présentes sur le site (éventuelle zone de 
reproduction), suivi de point d’écoute nocturne 

Conditions météorologiques favorables (vent faible, 

température de saison).  

07/06/2016 
Conditions météorologiques favorables (vent faible, 

température de saison).  

08/04/2017 
Conditions météorologiques favorables (vent faible, 

température de saison).  

03/06/2016 
Reptiles : Prospections diurnes visant à identifier les espèces 
et les sensibilités présentes sur le site, recherche de la 
Tortue d’Hermann 

Temps ensoleillé, températures entre 15 et 30 degrés, 

peu de vent 

08/06/2016 
Temps ensoleillé, températures entre 15 et 30 degrés, 

peu de vent 

18/04/2017 
Reptiles : Prospections diurnes ciblées sur la Tortue 
d’Hermann aux alentours directs du site 

Temps ensoleillé, températures entre 20 et 25 degrés, 
peu de vent 

07/06/2016 Oiseaux Pas de vent, temps clair et température de saison 

03/05/2017 Oiseaux Pas de vent, ciel dégagé et température de saison 

6 au 9 septembre 2016 
Chiroptères : Enregistrements durant 3 nuits consécutives 
sur 2 points différents 

Bonne condition météorologique 
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Carte 5: présentation des aires d'étude 
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 Figure 2 : Principale zone boisée à conserver 

Annexe 3. Mesures prises pour les chauves-souris (cf. volet naturel d’étude 

d’imapct) 

 

Mesure 6 : Conservation et densification du pont aérien au-dessus de la route 
départementale  

Les Pins parasols situés de part et d’autre de la Route départementale permettent aux espèces de chiroptères 

d’emprunter cette voie pour « traverser » la route, en 

évitant les collisions avec les véhicules. Au sein de l’EBC, 

il est donc nécessaire d’avoir une :  

▪ Conservation du pont aérien formé par les pins 

parasols au-dessus de la voie routière située à 

l’est de l’aire d’étude et traversant le boisement.  

▪ Densification si nécessaire du boisement (excepté 

sur les pelouses à serapias) dans l’EBC pour créer 

un nouveau pont aérien après la création de la 

nouvelle route ;   

 

 

 

 

 

 

Mesure 7 : Modification du projet pour l’intégration d’une voie naturelle suffisamment large 
pour permettre le transit des chauves-souris  

Les paysages semi-ouverts, où alternent bocage et forêts avec des corridors boisés en continu sont recherchés par 

les Rhinolophes. Afin de conserver le rôle de transit des espèces des chauves-souris lucifuges que représente l’aire 

d’étude, il est nécessaire de conserver des corridors forestiers naturels et non pollués par la lumière.  

Voie naturelle  

Le projet prévoit en limite sud (chemin des Vernèdes) la conservation d’une bande vierge de tout aménagement 

d’un bout à l’autre du site jusqu’aux zones agricoles présentes à l’Est (à l’exception d’une voie d’accès déjà 

existante à l’heure actuelle et conservée) : ce linéaire d’une largeur de 10 m sera réservé à l’implantation d’au 

moins deux rangées d’arbres feuillus formant une haies denses (type bocagère jouant un vrai rôle d’écran vis-à-vis 

des lumières), avec strate buissonnante et herbacée (absence d’artificialisation du sol) tout en tenant compte des 

prescriptions sécurité incendie qui seront annexées à l’autorisation de construire. 
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 Figure 3 : Vue de l'aire d'étude actuelle (source : Google map) – Secteur Sud- du projet : Zone boisée à renforcer 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mesure 8 : Choix d’un type d’éclairage minimisant l’impact lumineux sur la zone 
commerciale et d’habitations  

▪ Réduire le nombre de lampadaires sur le projet : Absence d’éclairage le long de la route des Vernèdes 

Aucun lampadaire ne sera disposé le long de la route des Vernèdes, permettant de laisser le corridor boisé cité ci-

dessus à l’abri des éclairages.  

▪ Réduire la durée de l’éclairage au sein du projet  

La zone commerciale ne sera pas éclairée la nuit : interrupteurs crépusculaires pour l’allumage et sur horloge pour 

extinction aux heures de fermetures des activités de commerce.   

Au sein de la zone d’habitation, les lumières seront éteintes la nuit sur l’ensemble de la zone : elles seront activées 

par détecteurs de mouvements au sein de la partie Logements.  

 

▪ Adapter le type de lampadaires  

Afin de réduire l’impact lumineux, les lampadaires utilisés renverront à 100% la lumière vers le sol. Les ampoules 

au sodium seront privilégiées (ils attirent moins les insectes que l’éclairage classique à vapeur de mercure 

(production d’UV). Seront utilisées des projecteurs avec ampoules parfaitement protégées (pas de halo).   

 

 

Voie 

d’accès 

existante 

Linéaire naturel existant 

à conserver et densifier 

Intégration d’un linéaire 

boisé (Linéaire boisée 

inexistant actuellement) 
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Illustrations : Eclairage à éviter – Eclairage recommandé 

 
Mesures 9 :  Plantations linéaires au sein du projet  

A la voie noire au sud, s’ajoutent au centre du projet, des plantations linéaires au sein de parking et le long des 

routes d’accès, permettant de créer au sein des surfaces bétonnées de petites liaisons linéaires, pour les espèces 

moins lucifuges ou communes. Le projet prévoit notamment la plantation d’environ  330 arbres hautes tiges plantés 

partie commerciale et 183 arbres partie logement.  

 

Le traitement paysagé s’articule en trois unités de paysage : 

 

▪ Le long de la voie routière centrale : par un alignement d’arbres côté terrain des logements  

▪ Partie commerciale (au sud de la voie centrale) : il est prévu une organisation structurante d’arbres sur les 

stationnements avec des arbres au feuillage persistant plantés dans de larges bandes d’espaces verts créées 

à cet effet, l’objectif étant d’obtenir à terme un bocage industriel. 

▪ Partie logement (au nord de la voie centrale) : Il est prévu un accompagnement des voies par des arbres en 

ombrage au-dessus des stationnements et une mise en scène par des plantations plus libres dans les espaces 

verts de part et d’autre des immeubles.  
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Carte 6 : Mesures pour les chauves-souris 
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Mesure 15 : Suivi écologique pour mesurer l’efficience des mesures proposées après travaux 

Nous proposons de suivre l’évolution des espèces protégées pendant 15 ans après les travaux afin de vérifier le 

maintien des espèces sur site de :  

 La population de flore, et notamment de l’Alpiste aquatique, de Serapias négligé et de Canne de Fréjus  

 La fréquentation par les amphibiens du bassin de rétention  

 L’utilisation du couloir de transit par les chauves-souris.  

Ces suivis seront réalisés à T ; T+1 ans ; T+3 ans ; T+5 ans ; T+10 ans, soit 5 années de suivis (4 jours par année de 

suivi)  

Le suivi des Tortues d’Hermann relâchées après capture sur le site de compensation sera également mis en œuvre. 

Ce suivi est prévu pendant 10 ans à T ; T+1 ans ; T+3 ans ; T+5 ans ; T+10 ans (2 jours par année de suivi).  
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Annexe C : CIA- Etude Air-Trafic, 
courrier réponse du 21/03/2018. 

  



 

Mémoire en réponse aux recommandations émis par l’avis de la DREAL sur l’étude d’impact du projet d’aménagement du Colombier – Fréjus (83) 
Biotope, 2018  

  



Page 1 sur 2 

 

Conseil Ingénierie Air - SARL au capital de 10.000 Euros – 263 Av. de St Antoine – 13015 MARSEILLE 
04 91 03 81 02 – N° SIREN 447 518 937 – Code APE 742C – RC Marseille 2003 B 00593 

 

Marseille, le 21 mars 2018 

 

Objet : Note de réponse à l’avis de l’autorité environnementale – ZAC le Colombier 

 

Une analyse simplifiée a été réalisée pour évaluer les risques sanitaires avec l’utilisation de 

l’indice IPP.  

Une évaluation quantitative des risques sanitaires (EQRS) n’a pas été réalisée dans le dossier 

car nous avons appliqué ce qui est demandé réglementairement pour une étude de niveau II, 

à savoir une étude simplifiée des risques sanitaires à l’aide de l’indice Pollution Population 

(IPP). 

Il convient de rehausser le niveau d’étude en niveau I au droit des lieux sensibles s’il y en a 

dans la bande d’étude. Or il n’y a pas d’établissement sensible dans la bande d’étude, sauf 

erreur de ma part. 

 

Source : Géoportail 
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De plus, dans la bande d’étude il s’agit essentiellement de logement de vacances avec une 

population saisonnière. C’est pourquoi il n’a pas été réalisé d’évaluation des risques sanitaires 

sur l’ensemble de la bande d’étude. 

 

Concernant les mesures pour diminuer la pollution atmosphérique, il est difficile d’émettre 

des recommandations.  

En effet, l’effet des végétaux peut notamment être assimilé à un phénomène de captation de 

certains polluants (NO2, particules), au travers de leur absorption naturelle par les stomates 

des feuilles ou des aiguilles, ou au travers du phénomène d’adsorption. Par ailleurs, une haie 

végétale peut également combattre la pollution atmosphérique en améliorant sa dispersion 

sous l’action du vent, au même titre d’un autre obstacle de type « écran ». Cette dispersion 

dépend fortement des caractéristiques physiques de la barrière végétale et des conditions 

atmosphériques : force et direction du vent, stabilité de l’atmosphère. En atmosphère, 

turbulente, l’impact de la barrière semble être négatif avec des concentrations en polluants 

supérieures sur 90 m. En atmosphère stable ou neutre, on observe cependant d’après deux 

études distinctes (modélisation numérique et mesures in situ) : 

- Une très légère dégradation de la qualité de l’air à proximité de la route (jusqu’à 30m 

derrière la barrière), en raison de la diminution locale des vitesses de vent et de 

phénomènes de turbulences, 

- Une légère amélioration entre 30 et 100 m derrière la barrière, l’abattement de la 

pollution atteignant 5 à 10% 

- Aucune modification au-delà de 100m. 

Les experts précisent que cet impact est léger et difficilement observable en raison de la 

variabilité des conditions atmosphériques lors des études menées jusqu’à ce jour. Ils 

n’établissent ainsi aucune recommandation en ce qui concerne l’utilisation de haies 

végétales pour combattre la pollution atmosphérique routière. 
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Annexe D : Arrêté de prescription du 
diagnostic archéologique. 
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Annexe E : ACRI étude hydraulique- 
loi sir l’eau – note réponse à l’avis de 
la MRae et Dossier Loi sur l’Eau mis 
à jour (Mai 2018) 
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Aménagement des terrains du Colombier 
Fréjus 

 

 

 

 

Réponse à la MRAe 

Date: 23/03/2018 

Client: Société Joseph Costamagna  

 

  

Département HGM 



 

La doctrine MISEN (Var) a bien été prise en compte pour le dimensionnement des bassins de 

rétention. 

En effet, la doctrine MISEN est tout d’abord rappelée page 13 de la note de calcul hydraulique 

annexée au dossier de déclaration au titre du Code de l’Environnement : 

 

Le volume de rétention à créer est par la suite calculé à l’aide des deux méthodes de calcul 

mentionnées par la doctrine MISEN, ces calculs de dimensionnement commencent à partir de la page 

22 du paragraphe 5 de la Note de calcul hydraulique annexée au dossier de déclaration au titre du 

Code de l’Environnement : 



5 Hydraulique 

5.1 Dimensionnement des bassins de rétention 

5.1.1 Principe de répartition de la rétention sur les différentes zones du projet 

Comme vu précédemment (Erreur ! Source du renvoi introuvable. Erreur ! Source du renvoi 
introuvable.), les eaux de ruissellement du projet seront recueillies selon trois zones distinctes : la 
zone logements, la zone voirie centrale et la zone commerces. La rétention suit cette logique et est 
donc répartie dans les trois zones : trois zones de rétention seront aménagées. La définition de ces 
trois zones correspond à la répartition des opérations selon leur destination (trois gestionnaires 
différents dans le futur). Cela facilitera la gestion et l’entretien pérenne des ouvrages. 

5.1.2 Débit de fuite  

En fonctionnement normal, le débit rejeté en sortie des bassins de rétention doit être égal au débit 
biennal du bassin versant avant aménagement. Le bassin versant concerné par le projet est le bassin 
versant ouest, de débit biennal 0.34 m³/s. Le débit de fuite de chacun des trois bassins de rétention 
est choisi de telle sorte que leur somme soit égale au débit biennal du bassin versant ouest à l’état 
actuel (0.34 m³/s).  

Leur répartition (proportionnelle à la surface de bassin versant) est la suivante : 

 Pour la partie commerces, Qf = 0.23 m³/s 

 Pour la partie voirie centrale, Qf = 0.03 m³/s 

 Pour la partie logements, Qf = 0.08 m³/s 

Cette répartition des débits de pointe est sécuritaire, car la somme des débits de fuite n’atteindra 
0.34 m³/s que si les débits de pointe de fuite de chaque zone arrivent simultanément à l’exutoire. 

5.1.3 Volume de rétention utile 

5.1.3.1 Méthode 1 : ratio 100 l / m² imperméabilisé 

 Pour la zone commerces, 34 533 m² imperméabilisés, soit V = 3 454 m³ 

 Pour la zone voirie centrale, 4 321 m² imperméabilisés, soit V = 433 m³ 

 Pour la zone logements, 8 141 m² imperméabilisés, soit V = 815 m³ 

5.1.3.2 Méthode 2 : méthode du bilan de volume à partir d’hydrogrammes obtenus par la 
méthode des réservoirs linéaires 

Cette méthode consiste à faire un bilan de volume sur le bassin de rétention qui est défini par une loi 
hauteur-volume, un débit en entrée issu de la méthode du réservoir linéaire et un débit en sortie 
défini par une loi de l'orifice (Q = m.S.(2gh)1/2). Le calcul du volume se fait par itération. Cette 
méthode appliquée à chaque bassin versant du projet donne le stockage et les hydrogrammes 
d'entrée et de sortie suivants : 



 

Figure 1 : Evolution temporelle des débits et stockage - bilan de volume pour la partie commerces 

 

Figure 2 : Evolution temporelle des débits et stockage - bilan de volume pour la partie voirie centrale 

 

Figure 3 : Evolution temporelle des débits et stockage, bilan de volume pour la partie logements 

Les volumes respectifs obtenus sont : 4 060 m³ pour la partie commerces, 680 m³ pour la partie 
voirie centrale, et 1 050 m³ pour la partie logements. 



5.1.3.3 Bilan : volumes retenus 

Le résultat le plus contraignant sur le volume est conservé, soit : 

 Pour la zone commerces : volume de 4 060 m³ pour un débit de fuite de 0.23 m³/s 

 Pour la zone voirie centrale : volume de 680 m³ pour un débit de fuite de 0.03 m³/s 

 Pour la zone logements : volume de 1 050 m³ pour un débit de fuite de 0.08 m³/s 

 
 

Le calcul de dimensionnement des volumes de rétention conserve bien la méthode la plus 

contraignante et respecte donc bien le règlement de la doctrine MISEN. De plus, le taux de rétention 

créé pour le projet est d’environ 123 l/m² imperméabilisé ce qui est bien supérieur au minimum de 

100 l/m² imperméabilisé préconisé par la doctrine MISEN 83. 
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Annexe F : Convention 
archéologique signée avec la 
commune de Fréjus le 18/04/2018 
avec le projet scientifique 
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fiche signalétique

Identité du site
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Superficie : 83211 m2

Dossier Patriarche 12665 n°2018-39
Coordonnées Lambert 93 :
X : 1001462 ; Y : 6267738 ;  Z : 11 m
Propriétaire du terrain : SA Costamagna Joseph
Responsable : Sandrine Ardisson (Ville de Fréjus | service Archéologie et Patrimoine)
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TUILERIE DU COLOMBIER

PROJET SCIENTIFIQUE ET TECHNIQUE

1.  Le projet

Le dépôt d’une demande de permis de 
construire par la société Costamagna Joseph au 
lieu-dit Tuilerie, Rue de la Vernède, sur les parcelles 
BM 252, 628, 89 a motivé la prescription d’un 
diagnostic archéologique. Le terrain est localisé à 
1,5 km à l’ouest du centre-ville actuel (fig. 1). La 
superficie totale du projet est 83 211 m² (fig. 2). 
La demande concerne les terrains de l’ancienne 
usine de terre cuite du Colombier de l’entreprise 
Joseph Costamagna SA. Le site regroupait les 
carrières d’argile (environ 37 000 m2 exploités) et 
les bâtiments de l’usine (3000m2).

D’un point de vue géologique, les parcelles 
sont situées sur un relief localisé en bordure 
occidentale de la plaine alluviale du Reyran. 
Elles se trouvent à l’interface de quatre formations 
géologiques distinctes (fig. 3), avec une terrasse 
pléistocène (formation du Mindel) au sud, des 
formations pliocène supérieur et inférieur à l’ouest 
et au nord-ouest, ainsi que des dépôts permiens 
(formation du Muy) au nord-est (Toutin-Morin et 
al. 1994).

2.  L’environnement archéologique et 
les problématiques scientifiques

Le terrain soumis à prescription est situé 
à 1 km à l’ouest du rempart occidental de la 
ville antique de Forum Iulii (fig. 4). Dans ce 
quartier, plusieurs sites archéologiques ont été 
dénombrés, et des traces d’occupation humaines 
dès la Préhistoire, y ont été mises au jour. À une 
soixantaine de mètres un site du paléolithique 
ancien et moyen a été recensé par P.-J. Texier dans 
l’Atlas Préhistorique n° 216. Cette occupation a 
été enrichie lors d’un diagnostic archéologique 
réalisé sur le terrain du camping du Colombier 
par Aurélie Dumont (Inrap) en 2005. Directement 
située sur les parcelles voisines (AT 214- 215, 
Résidences du Colombier), cette opération a 
permis de découvrir des vestiges d’occupation 
datant de la transition âge du Bronze/âge du 
Fer (Dumont, Ortiz-Vidal 2005). Ces derniers 
correspondent à des fosses accompagnées de 
fragments de céramiques non tournés (ibid., 25).

Dans l’environnement proche du projet, 
d’autres opérations d’archéologies préventives 

Echelle : 1/10000

N

1/10000

500 m 0 100 

Fig. 1 : emplacement de 

la zone à diagnostiquer 

sur le fond de carte IGN.
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ont révélé une occupation ancienne. Des 
traces de fréquentations à l’âge du Bronze, 
ont été repérées à la Cigale d’Or (Excoffon, 
Guilbert 2007) bien qu’aucun habitat n’ait été 
reconnu, ainsi que des vestiges replacés entre le 
Néolithique et l’âge du Bronze sur le site de Caïs 4 
(Gaucher 2014). Plus au sud, le site antique de la 
Garonnette, découvert en prospection pédestre, 
des fragments de tuiles et des céramiques ont été 
observés (Gébara 2012, 458). La partie sud de 
ce site a également fait l’objet d’un diagnostic 
archéologique.

L’occupation humaine du secteur est aussi 
attestée pour la période gallo-romaine. Plus au 
nord, le site antique du Bravet a livré, lors d’une 
prospection pédestre, un épandage de tuiles et 
un élément de construction en béton de tuileau 
antique pouvant s’apparenter à un bassin (Gébara 
2012, 458).

À Caïs Ouest (3), les vestiges d’une voie et 
de structures agricoles antiques de type terrasse 
et fossés ont été identifiés (Portalier 2014). 
Ils indiquent une exploitation agro-pastorale 
marquée dans ce secteur (Excoffon, Portalier 
2014).

La présence de carrières de grès est également 
attestée pour la période romaine dans un 

environnement assez proche : à Caïs 2 (Excoffon 
2010), sur le site de Montourey (Gébara 2012, 
458) et surtout à proximité immédiate sur celui 
du Colombier (Dumont, Ortiz-Vidal 2005). 
Enfin, on signale près du terrain soumis à la 
prescription de diagnostic, le réseau viaire 
antique (cf. fig. 4). Il s’agit tout d’abord d’une 
voie secondaire hypothétique qui démarrerait 
de la porte nord de la ville antique (porte de 
l’Agachon) pour rejoindre la voie Aurélienne 
au-delà de Puget-sur-Argens. Son tracé demeure 
inconnu, mais on suppose qu’il passait par les 
lieux dits « Tuileries » et « les Vernèdes » (Rivet et 
al. 2000, 459) et donc directement à proximité, 
si ce n’est, sur la parcelle à diagnostiquer. Plus 
au sud, la voie Aurélienne installée sous le règne 
d’Auguste antérieurement au changement d’ère 
(ibid., 458) dont le tracé reste hypothétique1 relie 
la vallée du Rhône à l’Italie en passant par Forum 
Iulii.

La richesse archéologique du secteur met 
en évidence un fort potentiel de découvertes 
archéologiques.

1-  À proximité de la RN7.
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Ardisson, Chr. La Rocca, 

Service Archéologie 

et Patrimoine/

Ville de Fréjus).
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3.  Méthode et moyen mis en œuvre

L’emprise du diagnostic archéologique est 
de 83 211 m² (cf. fig. 2 et fig. 5). Les principes 
méthodologiques édictés par le Conservateur 
Régional de l’Archéologie, nous imposent de 
réaliser des tranchées réparties sur la totalité du 
terrain dont la superficie totale équivaudra à 7 % 
de celle du terrain. Néanmoins, la présence de 
maisons en usage lors du diagnostic (parcelle 89), 
d’espaces boisés classés sur la parcelle 628 sur 
12 166 m², ainsi que celle de carrières de d’argile, 
exploitées depuis la fin du XIXe siècle jusque 
dans les années 1980, a impacté les niveaux 
s’étendant sur une partie de la superficie du terrain 
et limite la représentativité des sondages. À cela 
s’ajoute la prise en compte de l’étude d’impact 
environnemental réalisée par la société BIOTOPE 
(Biotope 2017).

Nous proposons de réaliser des tranchées dont 
la surface équivaudra à 7 % de celle du terrain 
excluant ces différentes zones. Celles-ci seront 
documentées par un travail d’archive et une 
prospection de terrain.

Les sondages seront réalisés à l’aide d’une pelle 
mécanique de 15/20 tonnes munie d’un godet de 
curage pendant 8 jours. La localisation des tranchées 
se fera en fonction des premières découvertes.

Compte tenu de ces paramètres et afin de 
réaliser une étude exhaustive, nous proposons 

d’effectuer cette opération en deux temps :
- un premier temps : du 4 au 13 juin consacré 

à une prospection de terrain et une étude 
documentaire (8 jours),

- un second temps : du 14 au 29 juin 
correspondant à la phase sondage à la pelle 
mécanique (8 jours).

Cette opération sera donc réalisée sur le 
terrain du 4 au 29 juin, pour une durée totale 
de 20 jours, sous la responsabilité du Service 
Archéologie et Patrimoine. L’équipe sera 
constituée de 2 personnes. Elle se composera 
d’un responsable d’opération (Sandrine 
Ardisson/Service Archéologie et Patrimoine 
de la Ville de Fréjus), et d’un technicien en 
archéologie (Juliette Bouix/Service Archéologie 
et Patrimoine de la Ville de Fréjus). En fonction 
des découvertes, 1 technicien supplémentaire 
viendra s’ajouter à l’équipe de fouille. La 
topographie sera assurée par Chr. La Rocca 
(service Archéologie et Patrimoine de la Ville de 
Fréjus). Les relevés seront recalés dans le système 
Lambert 93. Pour le post-fouille, le responsable 
d’opération assurera la rédaction du rapport 
pendant 1 mois dans les locaux administratifs 
du Service Archéologie et Patrimoine de la Ville 
de Fréjus. La remise en état du terrain consistera 
uniquement au rebouchage des tranchées avec 
les matériaux prélevés sur place et sans remise 
en état des végétaux et des sols.

Fig. 3 : emplacement des 

parcelles à diagnostiquer 

sur fond de carte 

géologique d’après 

Toutin-Morin et al. 1994.
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Fg. 5 : parcelles 

concernées par 

le diagnostic 

avec localisation 

hypothétique des 

tranchées (DAO S. 

Ardisson, Service 

Archéologie et 

Patrimoine/Ville 

de Fréjus).
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Annexe G : Dossier de compatibilité 
du projet du Colombier avec la 
canalisation de gaz DN50 
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Annexe H : Courrier de la CAVEM 
concernant la compatibilité du 
projet avec le SCOT – 17/05/2018 
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